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RÉSUMÉ 

Résumé : 

/Ŝ ƳŞƳƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴe réflexion sur les fondements des systèmes pénal et carcéral, ainsi que sur 

les possibles alternatives à ceux-ci dans une perspective féministe et abolitionniste. Plus précisément, il 

ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀǊƛǎŞŜǎ 

Ŝǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΦ Dans ce cadre-là, cinq entretiens semi-dirigés ont été 

réalisés avec des participant·es de ce projet nommé Dénombrement. Ces témoignages ont ensuite été 

analysés à la lumière des théories féministes du care. Nées de la remise en cause des systèmes moraux 

libéraux classiques, ces théories offrent des perspectives critiques et originales sur les concepts de justice, 

ŘŜ ƳƻǊŀƭŜΣ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ. 9ƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ 

les théories du care soulèvent par ailleurs des enjeux épistémiques et méthodologiques pertinents pour 

la recherche en études carcérales. Il est apparu que le projet Dénombrement ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ǾƻƛȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀǾƻƛǊǎ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇƻǎ Ŝǘ 

ǇŀǊ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǳƴŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾƛǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ de la dépolitisation des expériences 

carcérales, et en particulier de celle des femmesΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŜǎǳǊŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƛƭ ƻŦŦǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜs font 

échos à celƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care. 

 

Mots clés : 

Abolitionnisme ; Alternatives ; Art communautaire ; Études carcérales ; Féminisme ; Femmes judiciarisées ; 

Incarcération ; Méthodes qualitatives ; Peine ; Pénal ; Prison ; Société Elizabeth Fry ; Soin ; Système 

carcéral ; Théories du care ; Transformation ; Voix.  
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ABSTRACT 

Abstract :  

This Master thesis brings a critical feminist and abolitionist perspective on the founding principles of the 

penal systems, through the case study of a community art project focusing on women own experiences of 

incarceration. Called ΨDénombremenǘΩ, the project was carried out in Montréal from 2018 to 2019. To this 

end, five semi-structured interviews were conducted with project participants and analyzed in the light of 

the ethics of care. Born out of the questioning of classical liberal moral systems, these feminist 

perspectives offer critical and original ideas on the concepts of justice, morality, alternatives and social 

transformation. By placing practice and experience at its core, the ethics of care also raise epistemic and 

methodological issues relevant for prison studies research. Because it was built around the experiences, 

voices and knowledges of incarcerated women, the 'Dénombrement' project participated in a critique of 

the invisibilization and depolitization of prison experiences, especially those of women. As a community 

art project, it echoes some characteristics of the ethics of care and thus provides, to a certain extent, an 

alternative to current practices. 

 

Keywords :  

Abolitionism ; Alternatives ; Care ; Community arts ; Criminalized women ; Elizabeth Fry Society ; Ethics of 

Care ; Feminism ; Incarceration ; Prison studies ; Penal ; Prison ; Prison system ; Qualitative methods ; 

Sentencing ; Transformation ; Voice. 
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« Puis aujourd'hui là je serais prête à déplacer des 
montagnes. On va y aller tranquillement avec ma hanche 
mais... T'sais j'aimerais ça éventuellement travailler avec 

des femmes qui auraient besoin de mon expérience. » 

 Participante n°2, p.18 

 

 

« Ne jamais refuser de voir les côtés désagréables de la vie ; 
quand on ne les connaît pas, la réalité leur fait prendre des 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ƎƛƎŀƴǘŜǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳŀƎƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
transformant en cauchemars incontrôlables » 

Goliarda Sapienza, [ΩŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ƧƻƛŜ 
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INTRODUCTION 

 

 En 2018, la chercheuse et poétesse Jackie Wang a publié un ouvrage sur le système carcéral aux 

États-Unis et son imbrication essentielle dans les logiques économiques et politiques du capitalisme. Dans 

la dernière partie de son livre, elle engage un dialogue poétique « avec des révolutionnaires, morts et 

vivants, sur la mort, les rêves, la lutte et l'expérience phénoménologique de la liberté »1. Cela détonne et 

surprend, après six chapitres décortiquant les logiques et le fonctionnement de ce Capitalisme carcéral, 

soutenus ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǘǊŝǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀƴŎǊŜ ǘǊŝǎ 

ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴnisme pénal dont elle se revendique. En témoignent deux questions posées 

dans ce même chapitre 7, intitulé « The Prison Abolitionist Imagination » : 

ñCan the re-enchantment of the world be an instrument that we use to shatter the realism of the prison ?ò2 

ñWhat counter-ǎǇŜƭƭ ƛǎ ǇƻǿŜǊŦǳƭ ŜƴƻǳƎƘ ǘƻ ōǊŜŀƪ ǘƘŜ ǇǊƛǎƻƴΩǎ ǎǘǊŀƴƎƭŜƘƻƭŘ ƻƴ ƻǳǊ ƛƳŀƎƛƴŀǘƛƻƴǎ Κ ò3 

 
 Ces deux interrogations qui ƛƴǾƛǘŜƴǘ Ł ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞ ŦŀŎŜ 

au système pénal ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ŘŜ ŎŀǎΣ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 5ŞƴƻƳōǊŜƳŜƴǘΣ ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦŞƳƛƴƛƴ. 

Plusieurs travaux de recherche ont été réalisés sur des projets dôart de ce genre au Québec en travail 

social4 et en art5. En sciences sociales, la criminologue Sylvie Frigon revendique la mobilisation des arts 

 

1 Jackie Wang, Carceral capitalism, Semiotext(e) Intervention Series 21 (South Pasadena, CA: Semiotext(e), 2018), à 
la p 298 [traduction personnelle].  

2 Ibid à la p 298. 

3 Ibid à la p 316.  

4 Véronique Leduc, « LΩart communautaire, un espace pour construire la reconnaissance sociale des femmes 
criminalisées au Québec? » (2012) 24:2 Nouv Prat Soc 168; Marie-Ève Fiset-Tremblay, La parole des femmes du 
projet « décliner votre identité » du collectif Art EntrΩelles: lΩidentité, au delà du crime commis. (Mémoire de 
maîtrise présenté comme exigence partielle à la maitrise en Travail social, Université du Québec en Outaouais, 
2019) [unpublished]. 

5 Élise Hardy, άDanse en milieu carcéralέ: dans Sylvie Frigon, dir, Danse Enfermement Corps Résilients Dance Confin 
Resilient Bodies, bilingual edition ed (University of Ottawa Press, 2019) 11. 
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« ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ η6. Mais dans le domaine du droit, la chercheuse Suzanne 

Bouclin est lôune des rares juristes Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

en reconnaissant des productions artistiques comme sources de connaissance7. Ses travaux, qui sont au 

croisement du droit et du cinéma, invitent à « ǘǊŀƴǎŎŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ώΧϐ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎΣ Ŝǘ 

ce, afin de mieux saisir des enjeux juridiques complexes »8 . Par exemple, dans un livre paru très 

récemment9, elle met en lumière la manière dont les fictions cinématographiques peuvent rendre compte 

des oppressions et de la marginalisation vécues par les femmes incarcérées.  

  [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŞƳƻƛǊŜ ŜǎǇŝǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ 

connaissance critique et originale du système pénal et de ses fondements, à partir de la perspective offerte 

ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ Dénombrement. Ce dernier a été réalisé par des femmes judiciarisées et porte sur leurs 

ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΦ hǊƎŀƴƛǎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƛƭ ŀ Řƻnné naissance 

Ł ǳƴ ŦƛƭƳ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳƛƴǳǘŜs qui a ensuite été présenté, entre autres, au Musée POP de Trois-

Rivières et aux Rencontres Internationales du Documentaire de Montréal (RIDM). Plus concrètement, à 

partir des témoignages de participantes10 au projet Dénombrement ƧΩŀƛ ǎƻǳƘŀƛǘŞ étudier les logiques du 

système carcéral et ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎΩŜƴ ŞŎŀǊǘŜǊΦ " ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŜǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ ŦŞƳƛƴƛǎǘŜǎ Řǳ care ont 

ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ pour leur portée critique et leur potentiel de force de proposition. 

 Le mémoire présenté ici est structuré en trois chapitres. Le premier ǎΩŀǘǘŝƭŜ Ł ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ champ 

Ŝǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ Lƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ŦŞƳƛƴƛƴŜ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ. Le cadre juridique relevant y est également présenté, de même que le projet 

5ŞƴƻƳōǊŜƳŜƴǘΣ ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦŞƳƛƴƛƴ lui-même. Cet objet de recherche est ensuite 

 

6 Sylvie Frigon, dir, De lΩenfermement à lΩenvol: rencontres littéraires, Sudbury (Ontario) Canada, Prise de parole, 
2014 à la p 16. 

7 Suzanne Bouclin, άProducing Film as Legal Knowledgeέ (2012) 9:10 Int J Humanit 23, à la p 23. 

8 Suzanne Bouclin, άMéthodologies ambidextres en droitέ dans Georges Azzaria, dir, Les cadres théoriques et le 
droit. Actes de la 2ème Journée d'études sur la méthodologie et l'épistémologie juridique, Yvon Blais éditions (Social 
Science Research Network, 2013) 347, à la p 353. 

9 Suzanne Bouclin, Women, film, and law: cinematic representations of female incarceration, Law and society series, 
Vancouver; Toronto, UBC Press, 2021. 

10 5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǳǊ ŀƴƻƴȅƳŀǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘϊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎƻƴǘ 
ǊŞŦŞǊŞϊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ŦŞƳƛƴƛƴΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ŦŞƳƛƴƛƴ ƛƴŎƭǳǎƛŦ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 
(quatre sur cinq) des participant·es sont des femmes. 
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problématisé dans le chapitre нΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎe et de la méthodologie 

ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŘŞǇƭƻȅŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ оΦ Ce dernier met en relation 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

collectées lors du terrain de recherche. Cet ultime chapitre est lui-même articulé en deux grandes parties 

qui rendent compte de la manière dont le projet Dénombrement permet, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, de repolitiser 

ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ de réflexion sur des manières alternatives de faire et de 

penser la justice. 
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CHAPITRE 1 

DÉFINIR LE SUJET DE RECHERCHE - FEMMES, PRISON ET ALTERNATIVES- 

 

 DénombrementΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎƻƴ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩǆǳǾǊŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞŜ 

ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ǳƴŜ 

période de leur vie en détention. En ce sens, ce mémoiǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ où se 

croisent le droit, la criminologie et les sciences sociales : les études carcérales. Plus précisément, ce sont 

ƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŦŞƳƛƴƛǎǘŜǎ ŘŜ ŎŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŞǘǳŘŜs qui ont été retenues. Elles seront présentées dans la 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŀǇƛŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ όLύΦ /Ŝƭŀ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ƳŞƳƻƛǊŜ όLLύΦ  

 

I. Champ de recherche : les études carcérales féministes 

 

 Que ce soit pour les prisons fédérales ou provinciales, au Québec, les hommes et les femmes 

incarcéré·es ne sont pas détenu·es dans les mêmes établissements (1). Cette organisation spécifique est 

ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŞnal de la délinquance, dont le genre a toujours 

ŞǘŞ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ŧŀƭƭǳ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ŦŞƳƛƴƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 

deuxième moitié du XXe siècle pour que cet état de fait soit reconnu et étudié dans le milieu des études 

carcérales (2).  
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1. La répartition judiciaire des femmes incarcérées au Québec 

 

« Prison : Tout endroit où des 

personnes inculpées ou déclarées 

coupables dôinfractions sont 

ordinairement détenues sous garde, y 

compris tout pénitencier, prison 

commune, prison publique, maison de 

correction, poste de police ou corps de 

garde. (prison) 

 

 

 

Prison includes a penitentiary, 

common jail, public or reformatory 

prison, lock-up, guard-room or other 

place in which persons who are 

charged with or convicted of offences 

are usually kept in custody; 

(prison) » 

 

Code Criminel canadien 

 

 

 

 Le Code Criminel canadien (C. cr.) prévoit à ses articles 743.1(1) et suivants la répartition des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘŀƳƴŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŞƴƛǘŜƴŎƛŜǊǎ, qui sont des prisons 

fédérales, et les établissements de détention provinciaux ou territoriaux. Les premiers reçoivent les 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘŀƳƴŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ όƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜƛƴŜǎ Ł ǇǳǊƎŜǊ ƭΩǳƴŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǳǘǊŜύ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ 

est de deux ans ou plus. Les autres situations sont gérées par les prisons provinciales, qui accueillent donc 

principalement les peines dΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǾŜƴǳŜǎΣ 

ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƛƴŎŀǊŎŞǊŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŎƻǳǇŀōƭŜǎ11. 

 

a) Les prisons fédérales  

 

 Au niveau fédéral ce sont les Services Correctionnels Canadiens (SCC) qui gèrent lôincarcération 

des personnes jugées « délinquantes ». À ce niveau-là, les femmes représenteraient environ 7% des 

 

11 Une grande majorité des personnes placées en détention le sont en tant que prévenues : 77,9% des femmes et 
75,4% des hommes en 2015-2016.  

Bernard Chéné et al, Profil des femmes confiées aux Services correctionnels en 2015-2016 (2018), à la p 25.  
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admissions en détention12 . Ce mémoire de recherche se concentrera principalement sur les 

contrevenantes ƛƴŎŀǊŎŞǊŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire « des personnes dont ƭŀ ŎǳƭǇŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 

déterminée par le tribunal, soit par acceptation de son plaidoyer de culpabilité, soit en la déclarant 

coupable »13Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

personnes placées sous contrôle des SCC. Ainsi, en 2018-2019, on dénombrait en moyenne 693 femmes 

incarcérées dans des prisons fédérales, mais auxquelles ǎΩŀƧƻǳǘŀƛent 744 femmes « sous surveillance dans 

la collectivité », côest-à-dire en liberté conditionnelle, sous ordonnance de surveillance de longue durée, 

en détention provisoire, ou encore sous surveillance ou garde de lôagence des services frontaliers pour 

motifs dôimmigration14. 

 WǳǎǉǳΩŜƴ мффр Ŝǘ ǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻƛȄŀƴǘŜ ŀƴǎΣ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ŀǳ ŦŞŘŞǊŀƭ ƭΩŞǘŀƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ 

dans une seule et même prison15 située à Kingston en Ontario et à sécurité maximale. À partir des années 

1950, de nombreuses critiques ont été formulées ǎǳǊ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

sécurité de cette prison, et appelŀƛŜƴǘ Ł ǎŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΦ 9ƴ мффлΣ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǇǳǊƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŀ ŜƴǘǊŀîné, entre autresΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

établissements carcéraux entre 1995 et 2004. 

 !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǎƛȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŜƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {// Υ Ŏƛƴǉ ǇǊƛǎƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ 

respectivement en Colombie-Britannique, Alberta, Ontario, au Québec et en Nouvelle-Écosse ; et un 

établissement dit « pavillon de ressourcement Okimaw Ohci » situé sur le territoire de la Première Nation 

Nekaneet et qui héberge depuis 1995 des détenues autochtones. Au Québec, depuis 1997, les femmes 

 

12 Tina Hotton, Joanna Jacob & Heather Hobson, Les femmes et le système de justice pénale. Rapport statistique 
fondé sur le sexe (Statistique Canada, 2017), à la p 38.  

13 Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46. 

14 Service correctionnel du Canada Gouvernement du Canada, "Statistiques et recherches sur les délinquantesέ, (17 
Mai 2019), en ligne : <https://www.csc-scc.gc.ca/women/002002-0008-fr.shtml> Last Modified: 2019-05-17.  

15 Service correctionnel du Canada Gouvernement du Canada, άHistorique des services correctionnels pour 
femmesέ, (17 Mai 2019), en ligne: <https://www.csc-scc.gc.ca/femmes/002002-0007-fr.shtml>.  
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emprisonnées dans une prison fédérale se trouvent au pénitencier de Joliette, au nord de Montréal. Celui-

ci a une capacitŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ мон ŘŞǘŜƴǳŜǎ16. 

 

b) Les prisons provinciales  

 

 Au niveau provincial, au Québec, ce sont les Services Correctionnels du ministère de la sécurité 

publique qui gèrent les établissements de détention17. Sur les 18 existants, deux sont des prisons pour 

femmes : la prison Leclerc à Laval et celle de Québec, qui est divisée en deux secteurs, dont un féminin. 

Cependant, comme le rappellent Chéné et al., « les personnes sont généralement admises en détention 

en fonction du lieu où sôest produite lôinfraŎǘƛƻƴ ώΧϐΦ / ôest pourquoi des femmes se retrouvent dôabord 

incarcérées dans un établissement de détention autre que ceux dédiés à la clientèle féminine »18. 

 En 2015-2016, les femmes représentaient 10,1% de la population carcérale provinciale au 

Québec19 eǘ ŜƴǾƛǊƻƴ т҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ŦŞŘŞǊŀƭ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ20. Prenant en 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ constituent 50,3% de la population québécoise générale, on peut souligner leur 

sous-représentation par rapport aux hommes. Ce constat est néŀƴƳƻƛƴǎ ŎƻƴǘǊŜŘƛǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ 

elles. Les femmes autochtones sont très largement surcriminalisées Υ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ł ǇŜƛƴŜ р҈ 

de lôensemble de la population féminine du Canada21, elles représentaient entre 1995 et 2004 39 % des 

femmes admises à la détention en milieu fédéral et 38 % de celles admises à la détention en milieu 

provincial ou territorial. Le ministère de la justice du Canada lui-même reconnaît que de manière générale, 

 

16 Service correctionnel du Canada Gouvernement du Canada, ά;tablissements pour femmesέ, (17 Mai 2019), en 
ligne: <https://www.csc-scc.gc.ca/femmes/002002-0003-fr.shtml>. 

17 « Aperçu du milieu carcéral au Québec », en ligne: <https://www.quebec.ca/securite-situations-
urgence/services-correctionnels/milieu-carceral/apercu>.  

18 Chéné et al, supra note 8, à la p 26.  

19 Ibid, aux pp 14-15. 

20 Hotton, Jacob & Hobson, supra note 12.  

21 Ibid.  
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les personnes autochtones subissent des discriminations systémiques alimentées par le colonialisme, qui 

entraîne leur surreprésentation dans le système de justice pénale canadien22. 

 

2. La prison comme institution non-mixte : bref retour historique 

 

 Le projet dôart communautaire qui fait lôobjet du présent mémoire de recherche a été organisé 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ƭΩincarcération. Comme le souligne Manuela Ivone P. da Cunha, « la 

géographie du genre n'a pas cessé de marquer le système pénitentiaire, même si aujourd'hui ce n'est plus 

ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ώΧϐ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞgales »23Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞǘǳŘƛŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǉǳΩŀǾŜŎ des femmes, 

côŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŜƭƭŜ-même à lôorigine de cette séparation genrée, 

la prison étant ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ζ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƳƻƴƻǎŜȄǳŞŜǎ »24. Les personnes incarcérées sont 

réparties dans des quartierǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ōƛǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŜƴǊŞŜΦ Lƭ ȅ ŀ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƘƻƳƳŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŜƳƳŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ǳƴ 

même établissement avec des détenus hommes, elles sont placées dans des « secteurs féminins » comme 

ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ vǳŞōŜŎΦ /ŜǘǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜȄŜ 

comme catégorie biologique et duelle25. Cette conception biologisante des sexes était encore très 

récemment mise en évidence par lŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘǊŀƴǎ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлму Υ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

correctionnels canadiens prévoyaient que « pre-operative male to female offenders with gender 

 

22 Ministère de la Justice Gouvernement du Canada, άCauses de la surreprésentation - Surreprésentation des 
Autochtones dans le système de justice pénale canadien: Causes et réponses - Division de la recherche et de la 
statistiqueέ, (12 Février 2020), en ligne: <https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/cjs-oip/p4.html>. 

23Manuela Ivone P da Cunha, άLa saillance variable du genre dans le monde carcéral : une perspective 
diachronique-comparativeέ dans Chetcuti-Osorovitz et Paperman, dir, Genre Monde Carcéral Perspect Éthiques 
Polit Sémin 16 Octobre 2017 Au 14 Mai 2018 ENS Paris-Saclay (Gif-sur-Yvette: MSH Paris-Saclay éditions), à la p 23.  

24 Corinne Rostaing, άLa non-mixité des établissements pénitentiaires et ses effets sur les conceptions de genre: 
une approche sociologiqueέ dans Isabelle Heullant-Donat et al, dir, Enfermements Vol III (Éditions de la Sorbonne, 
2017) 33, à la p 36. 

25 Le caractère social et les implications politiques de ces justifications biologiques de la division homme/femme 
sont largement remises en question par les études féministes et queer depuis les années 1970. Voir par exemple 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩ!ƴƴŜ Cŀǳǎǘƻ-Sterling, de Judith Butler ou encore de Joan Scott.  
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dysphoria will be held in men's institutions and pre-operative female to male offenders with gender 

dysphoria will be held in women's institutions »26.  

 

a) [ΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ Řes femmes, un champ de recherche marginalisé 

 

 Que ce soit en criminologie ou en sociologie, les études sur la prison ont souvent ignoré cette 

ségrégation sexuelle, tout en marginalisant voir invisibilisant les réalités des femmes incarcérées27. Dans 

le monde anglophone, les textes de Donald Clemmer publiés dès les années 194028 sont généralement 

considérés comme pionniers en sociologie de la prison, mais les premiers travaux prenant en compte les 

ŦŜƳƳŜǎ ƛƴŎŀǊŎŞǊŞŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл29. Dans le milieu académique francophone, 

 

26 Correctional Service of Canada Government of Canada, άGender Dysphoriaέ, (9 janvier 2017), en ligne: 
<https://www.csc-scc.gc.ca/acts-and-regulations/800-5-gl-eng.shtml>. 
Depuis, les SCC ont fait évoluer cette politique, reconnaissant désormais « a duty to accommodate based on gender 
identity or expression, regardless of the personôs anatomy (i.e. sex) or the gender marker on identification 
documents ».  

Correctional Service of Canada Government of Canada, άInterim Policy Bulletin 584 Bill C-16 (Gender Identity or 
Expression)έ, en ligne : <https://www.csc-scc.gc.ca/acts-and-regulations/584-pb-en.shtml>. 

27 Natacha Chetcuti-Osorovitz & Patricia Paperman, Genre et monde carcéral: perspectives éthiques et politiques: 
séminaire, du 16 octobre 2017 au 14 mai 2018, ENS Paris-Saclay (Gif-sur-Yvette: MSH Paris-Saclay éditions, 2020), à 
la p 8.  

28 Donald Clemmer, The Prison Community, Holt, Rinehart and Winston ed (New York, 1940). 

29 Rostaing, supra note 20 cite notamment :  

Au Royaume-Unis : David A. Ward et Gene G. Kassebaum, Women's prison. Sex and social structure, 1965, Londres, 
Weidenfeld and Nicolson. 

Et plus tard , Pat Carlen, Womenôs Imprisonment: A Study in Social Control, 1983, Londres, Routledge and Kegan 
Paul. 
Russell P. Dobash, Emerson R. Dobash, Sue Gutteridge, The imprisonment of women, 1986 , Oxford, Basil Blackwell. 

Aux USA : Rose Giallombardo, Society of women : a study of a women's prison, 1966, New York, John Wiley and 
sons.  

Esther Heffernan, Making it in prison. The Square, the Cool, and the Life, 1972, New York, John Wiley and sons. 

Aux Canada : Ellen Adelberg, Claudia Currie, Too few to count. Canadian women in conflict with the law, 1987, 
Vancouver, Press gang Publishers. 
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la naissance des études carcérales est souvent attribuée à Michel Foucault et à son incontournable 

ouvrage Surveiller et Punir publié en 1975. Pourtant, il faudra attendre les années 1980, et notamment les 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛŜƴƴŜ ŦŞƳƛƴƛǎǘŜ aƛŎƘŜƭƭŜ tŜǊǊƻǘΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƎŜƴǊŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎ ǎƻƛǘ ŜƴŦƛƴ 

abordée. 

 Encore aujourdΩƘǳƛΣ ŎŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŀǊƎƛƴŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ 

recherche carcérale. Dans un article intitulé Lôinvisibilisation des femmes dans les recherches sur la prison, 

Corinne Rostaing analyse ce phénomène et décrit trois mécanismes qui entretiennent la mise au ban des 

prisonnières dans les études sur les détenu·es : la non-ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴŘǊƻŎŜƴǘǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

distinctions30. Le premier correspond à une « négation des différences ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que les spécificités 

ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ ǇŞƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴŦŜǊƳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ individus selon leur genre sont ignorées au nom de 

ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦƻǊƳŜƭƭŜ31Φ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ǿƻƴǘ ŘŜ ǇŀƛǊ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

statistique des hommes dans la population carcérale. Les réflexes androcentristes conduisent les 

recherches sur le monde carcéral masculin à être présentées comme des travaux à valeur universelle sur 

les prisons en général : « puisque les hommes sont plus nombreux, ŎΩŜǎǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ 

eux »32 . 

 " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜs sur les détenues intègrent presque systématiquement une perspective 

ŘŜ ƎŜƴǊŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ33. En bref, 

les prisons pour hommes sont rarement considérées comme « des institutions marquées par le genre »34, 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŜƳƳŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ 

ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ƳŀǊƎƛƴŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ce 

ǉǳΩƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎǊƛƳƛƴƻƭƻƎǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛƻƭƻƎǳŜǎ ŦŞƳƛƴƛǎǘŜǎΦ 9ƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ǳƴ 

 

30 Ibid, à la p 2. 

31 Ibid aux pp 7-8.  

32 Ibid à la p 11. 

33 Ibid à la p 13.  

34 P. da Cunha, supra note 23.  
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ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜΣ celles-ci ont permis de questionner les impensés de la recherche carcérale et 

ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŜƴǊŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎƻƴƴƛŜǊϊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŞƴŀƭΦ 

 

b)  La construction genrée de la délinquance 

 

 [ŀ ǎŞƎǊŞƎŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ŎŀǳǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƎŜƴǊŞŜ 

de la délinquance et de son traitement pénal. Un bref retour historique permet de mieux comprendre ce 

phénomène. Dans un article intitulé « Women, Crime, and Penal Responses: A Historical Account », Lucia 

½ŜŘƴŜǊ ŀŘƻǇǘŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŞƳƛƴƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƎŜƴǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

construction des conceptions, explications et réponses à la criminalité35. Son travail rend compte de la 

manière dont à partir du milieu du 19e siècle, la morale victorienne, elle-même influencée par une 

tradition médiévale, a participé à répandre une vision idéalisée de la féminité36 : la femme serait par nature 

ŘƻǳŎŜΣ ƘƻƴƴşǘŜΣ ƛƴƴƻŎŜƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊŀŘƻȄŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊǳǇǘƛōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊŦƛŘŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǇŜrsonnage 

ōƛōƭƛǉǳŜ ŘΩ9ǾŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƳƻǊŀƭŜ ǎǳǇǇƻǎŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ 

déviantes37Σ ŎƻǳǇŀōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǘǊŀƴǎƎǊŜǎǎŞ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ǇŞƴŀƭŜ, mais aussi la norme de la 

féminité38. Comme le résume Michelle Perot, « normalement, elle nôest pas criminelle. Si oui, elle atteint 

un degré de perversité supérieur à celui du mâle »39. Dans la lignée de cet héritage, la déviance des femmes 

jugées délinquantes apparaît alors comme une double menace pour lôordre social. 

 

35 Lucia Zedner, άWomen, Crime, and Penal Responses: A Historical Accountέ (1991) 14 Crime Justice Rev Res 307 à 
la p 307. 

36 Ibid à la p 320. 

37 Rostaing, supra note 24 à la p 4. 

38 Zedner, « Women, Crime, and Penal Responses », supra note 35 à la p 308. 

Angela Davis, Are prisons obsolete?, New York, Seven Stories Press, 2003 à la p 70. 

39 Michelle Perrot, « Ouverture » dans Christine Bard, Frédéric Chauvaud & Jacques-Guy Petit, dir, Femmes Justice 
Pénale XIXe-XXe Siècles Histoire, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2015 9.  
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 À la fin du 19ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ŎǊƛƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ ŜǳƎŞƴƛǎǘŜǎΣ 

avec notamment lôessor de la « criminologie scientifique » de Cesare Lombroso, mène à une 

pathologisation de la criminalité40. Celle-Ŏƛ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘǊŀƛǘ ƛƴƴŞΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǇƻǊǘŞ 

sur les supposés déterminants naturels et biologiques des criminel·les. Cette évolution prend un aspect 

particulier chez les femmes « notamment parce que, dans leur rôle de mère, elles étaient identifiées 

comme la source biologique du crime et de la dégénérescence »41Φ /Ŝ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ 

plus général de la médicalisation et de la psychiatrisation42 des femmes, menant à la construction des 

« ƘƻƳƳŜǎ ŘŞǾƛŀƴǘǎ ώΧϐ ŎƻƳƳŜ Řes criminels, tandis que les femmes déviantes ont été construites comme 

des folles »43. 

 {Ŝƭƻƴ ½ŜŘƴŜǊΣ ŎŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀƴǘŜǎ Řǳ ŎǊƛƳŜ ŦŞƳƛƴƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 

psychiatrie moderne sont les héritières directes des conceptions morales évoquées précédemment, en ce 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ζ normales » et « déviantes »44. Ces explications 

ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǘŞ ŦŞƳƛƴƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŜǎǎŜƴǘƛŀƭƛǎŞŜ ƛƴŦǳǎŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǎȅǎǘème pénal 

ŀŎǘǳŜƭΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ 

féministes dans le champ de la criminologie à la fin du XXème siècle45. 

 

c) Le traitement pénal de la délinquance des femmes  

 

 

40 Zedner, « Women, Crime, and Penal Responses », supra note 35 à la p 352. 

41 Ibid à la p 308.  

42 Yannick Ripa, La ronde des folles: femme, folie et enfermement au XIXe siècle 1838-1870, Paris, Aubier, 1986. 

43 Davis, supra note 38 à la p 66.  

44 Zedner, « Women, Crime, and Penal Responses », supra note 35 aux pp 308 309.. 

45 Chetcuti-Osorovitz & Paperman, supra note 27; Zedner, « Women, Crime, and Penal Responses », supra note 35; 
Perrot, supra note 39.  
Voir par exemple : Colette Parent, Féminismes & criminologie, Perspectives criminologiques, Montréal Ottawa 
Bruxelles, les Presses de lΩUniversité de Montréal les Presses de lΩUniversité dΩOttawa De Boeck université, 1998. 
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 Revenir sur la construction historique des savoirs sur la criminalité féminine permet de mieux 

comprendre la gestion de cette déviance par le système pénal, ainsi que son évolution. En effet, si les 

femmes définies comme délinquantes constituent une population particulière différente de leurs 

homonymes masculinsΣ ŎŜƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ46Φ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜ 

légitime la gestion pénale différenciée des femmes et des hommes : tandis que les hommes sont punis à 

des peines de prison classiques, de nombreuses femmes sont envoyées dans des centres de ré-éducation 

ou dans des hôpitaux. 

 Puisque la criminalité était considérée comme incompatible avec la féminité, le traitement pénal 

des femmes définies comme délinquantes a été orienté dès le 19e siècle vers la rééducation de ces femmes 

à la féminité47, telle que conçue par les idéologies dominantes de genre. Des programmes visant à 

« redresser moralement »48 les personnes judiciarisées ont été mis en place dans des prisons réservées 

aux femmes. Ceux-ci étaient ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜΣ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ŎƻǳǘǳǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ 

responsabilité maternelle49. 

 Par la suite, le développement des explications médicales et naturalisantes de la déviance 

féminine évoqué plus haut est allé de pair avec une mobilisation importante de la psychiatrie dans ou en 

parallèle des prisons pour femmes : « la médecine aliéniste flirte avec la religion, la morale, la police ; elle 

ǎŜ Ŧŀƛǘ ƎŀǊŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ »50. Dans son ouvrage La ronde des folles. Femme, folie et enfermement au 

XIXème siècle, ̧ŀƴƴƛŎƪ wƛǇŀ ŘŞŎǊƛǘ ƭΩŀǎƛƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ζ ǾŀǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘǎ ώΧϐ dont le flux est 

ǊŞƎǳƭŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƳŞŘƛŎale »51. Ses travaux soulignent la manière dont « la psychiatrisation 

des comportements déviants féminins »52 a amené les femmes à être davantage internées dans des 

hôpitaux psychiatriques que les hommes, étant jugées folles ou malades plutôt que simplement violentes, 

 

46 Zedner, « Women, Crime, and Penal Responses », supra note 35 à la p 352. 

47 Davis, supra note 38 à la p 64.  

48 P. da Cunha, supra note 23 à la p 22.. 

49 Ibid aux pp 22Ȥ23. 

50 Ripa, supra note 42 à la p 11. 

51 Ibid à la p 28. 

52 Ibid à la p 25. 
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agressives53 ou politiquement révoltées54. Pour Zedner, le nombre restreint de détenues, contrairement à 

ƭŜǳǊǎ ƘƻƳƻƭƻƎǳŜǎ ƳŀǎŎǳƭƛƴǎΣ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ 

ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎ Ǉƻǳr femmes55Φ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 

relativement élevée de réponses thérapeutiques à la criminalité des femmes56. 

  [Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǘŞ ŦŞƳƛƴƛƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ Ǿǳ ƴƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎΦ /ƻƳƳŜ 

ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜ !ƴƎŜƭŀ 5ŀǾƛǎ Υ  

« les condamnés punis par l'emprisonnement dans les systèmes pénitentiaires émergents 
étaient principalement des hommes. Cela reflète la structure profondément sexiste des droits 
juridiques, politiques et économiques. Comme les femmes étaient largement privées du statut 
public d'individus porteurs de droits, elles ne pouvaient pas être facilement punies par la 
ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ »57. 

Rejetées en dehors de la vie publique, les femmes étaient essentiellement confinées à la sphère privée et 

aux modes de contrôle informels qui vont avec, alors même que ceux-ci étaient condamnés par la société 

ƭƻǊǎǉǳΩŜȄŜǊŎŞǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ όōƭŀƴŎǎύ58Φ tƻǳǊ 5ŀǾƛǎΣ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ 

domestiques subies par de très nombreuses femmes relève de ces formes de punitions privées réservées 

aux femmes59. 

 Cette déresponsabilisation des femmes définies comme délinquantes et le « filtrage différencié »60 

que peut exercer le système judiciaire ont été théorisés par Otto Pollak comme une forme de 

 

53 Ibid.  

54 Ibid à la p 33. 

55 Zedner, « Women, Crime, and Penal Responses », supra note 35 à la p 352. 

56 Ibid à la p 353; Karlene Faith, « La résistance à la pénalitŞ: un impératif féministe » (2002) 35:2 Criminologie 
115Ȥ134. 

57 Davis, supra note 38 à la p 45 [traduction personelle].  

58 Ibid à la p 66. 

59 Ibid à la p 45. 

60 Rostaing, supra note 24 à la p 37. 
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« paternalisme pénal »61. Cette expression renvoie au fait que le système pénal considérerait les femmes 

comme des enfants qui ne seraient pas entièrement responsables de leurs actes et auraient besoin de 

protection62, et ǉǳΩƛƭ serait alors moins sévère avec elles. Pour ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘŜǳǊϊƛŎŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ 

femmes sont traitées de la même manière voire plus sévèrement que les hommes, en particulier lorsque le 

ŎǊƛƳŜ ƧǳƎŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ ŘŜ ƎŜƴǊŜ63. 

 9ƴ ǎƻƳƳŜΣ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊeuses théories depuis le 19ème 

siècle, tantôt moralisantes, tantôt pathologisantes, mais souvent déresponsabilisantes. Ces explications 

ƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 

pénal. Au ǎŜƛƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭ ŎŀƴŀŘƛŜƴΣ ŎŜƭŀ ǎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ 

redressement Andrew Mercer pour femmes en 1874 en Ontario64. 

 

d) [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭ ŦŞƳƛƴƛƴ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ 20ème siècle 

 

 5ŀƴǎ ǎƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻŎƛƻƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŀǳ ŦŞƳƛƴƛƴ ŀǳ 

Canada, Kelly Hannah-Moffat revient sur la manière dont, au 20e siècle, des « bénévoles non experts ont 

participé de plus en plus étroitement à la gouvernance maternelle des habitudes des détenues »65 suivant 

le modèle de la réformiste anglaise Elizabeth Fry66Σ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳşƳŜ 

 

61 Otto Polak, The criminality of Women, university of pensylvania pres éd, Philadelphie, 1950.  

62 B Keith Crew, « Sex Differences in Criminal Sentencing: Chivalry or Patriarchy The Courts: Sentencing and 
Appeals » (1991) 8:1 Justice Q 59 à la p 60. 

63 Ibid.  

64 Kelly Hannah-Moffat, Punishment in disguise. Penal Governance and Federal Imprisonment of women in Canada, 
university of toronto press éd, 2001 à la p 48.  

65 Sylvie Frigon & Marie-Josée Frenette, « Kelly Hannah-Moffat. Punishment in Disguise: Penal Governance and 
Federal Imprisonment of Women in Canada » (2001) 14:1 Rech Féministes 134 à la p 138. 

66 Kelly Hannah-Moffat, « Feminine Fortresses: Woman-Centered Prisons Women in Prisons and Jails » (1995) 75:2 
Prison J 135 à la p 48.  
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ƴƻƳ Υ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 9ƭƛȊŀōŜǘƘ CǊȅ ό!/{9CύΦ /Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ de 

réhabiliter les détenues, dans une optique encore très maternaliste.  

 À partir de la fin des années 1950, certains groupes locaux se sont vu confier des contrats par les 

gouvernements provinciaux et fédéraux. Ces Sociétés Elizabeth Fry (SEF) ont alors « pris la relève de 

plusieurs activités de surveillance étatiques intrusives ηΣ Ŝǘ ŞǘŞ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘΩ « assurer la supervision dans la 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ »67Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŞǘŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŀƎŜƴŘŀ ŘŜǎ {9CΣ 

parmi lesquels la promƻǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǘŞ ŦŞƳƛƴƛƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƻōōȅƛƴƎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ Ǉǳōƭƛque pour faire appuyer des réformes pénales68. Au fil du temps, 

les SEF ont développé une expertise de terrain sur les femmes et la criminalité. À partir des années 1970 

Ŝǘ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфулΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŦŞƳƛƴƛǎǘŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ 

commencé à politiser ces questions et de nombreux débats ont eu lieu en interne quant à leur place dans 

la réforme des prisons69Φ /ŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ŝƴ Ŧŀƛǘ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {9C Υ ƭŀ 

ƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀǘŜǊƴŀƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘŞōǳǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŀŎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ 

du féminisme réformiste70Φ [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ {9C ǊŜƴd compte de la manière dont des acteur·ices et 

organismes non ŞǘŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŞƴŀƭ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀǳ Canada tout 

au long du 20e siècle. Mêlant réformisme, défense des droits des détenues et collaboration avec les 

services correctionnels, les SEF ont joué un rôle important dans la mise en place de programmes spécialisés 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ƛƴŎŀǊŎŞǊŞŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƛǘƛǎŀǘƛƻƴ 

de la criminalité féminine.  

 Ces relations complexes Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀƳōƛƎǸŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!/{9C Ŝǘ ƭŜǎ {// ǎŜƳōƭŜƴǘ ǎŜ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛǎŜǊ Ł ƭŀ 

Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ La création de choixΣ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

femmes purgeant une peine fédérale. Ce dernier, créé en mars 1989, était co-présidé par Bonnie Diamond, 

ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!/{9C ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ Ŝǘ James A. Phelps, sous-commissaire des programmes et 

 

67 Frigon & Frenette, « Kelly Hannah-Moffat. Punishment in Disguise », supra note 65 à la p 139. 

68 Ibid à la p 138.  

69 Ibid à la p 140. 

70 Ibid à la p 142.  
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opérations correctionnels au Service correctionnel du Canada71Φ tŀǊƳƛ ƭŜǎ пм ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ 

plus des trois quarts étaient des femmes et plus de la moitié représentaient des organismes 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŦŞƳƛƴƛǎǘŜΣ Ŝǘ ǎƛ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞŦƻǊƳƛǎǘŜ ŀ 

finalement primé dans le rapport final, deux femmes ayant été incarcérées dans des pénitenciers 

défendaient une perspective abolitionniste au sein du groupe72. Pour Hannah-Moffat, la formation du 

ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ-là est essentiellement due à « la pression sociale et politique créée par des 

organisations réformatrices, féministes et autochtones, ainsi que par les médias »73. 

 [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜΣ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {// Ŝǘ ƭΩ!/{9C ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ζ l'étude du régime 

correctionnel de ces femmes du début de la sentence jusqu'à l'expiration du mandat d'incarcération, et 

l'élaboration d'une politique et d'un plan destinés à guider et à régir ce processus de manière à ce qu'il 

réponde aux besoins uniques et particuliers de cette clientèle. »74Φ [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƭΩŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀƳŜƴŘŞ 

pour faire « ressortir la surreprésentation des peuples autochtones dans le système de justice pénale au 

Canada, de même que l'apport considérable de l'expérience autochtone à la solution des problèmes 

demeurés sans réponse concernant les femmes qui purgent une peine fédérale » 75 . La principale 

recommandation émise par le groupe dans son rapport final Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ de « fermer les portes de la Prison 

des femmes [de Kingston] une fois pour toutes et rapprocher les femmes purgeant une peine fédérale de 

leur communauté »76.  

Par ailleurs, il prévoit cinq « principes directeurs » pour répondre aux besoins des femmes incarcérées : 1) 

contrôler sa vie ; 2) des choix valables et responsables ; 3) respect et dignité ; 4) un environnement de 

soutien ; et 5) une responsabilité partagée77Φ CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧŀƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ 

concrètes parmi lesqueƭƭŜǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎŜ ŘŜ 

 

71 La création de choix: Rapport du groupe dΩŞtude sur les femmes purgeant une peine fédérale, by Service 
correctionnel du Canada, Zotero, Ottawa, Ministère des Approvisionnements et Services, 1990 à la p 5. 

72 Frigon & Frenette, « Kelly Hannah-Moffat. Punishment in Disguise », supra note 65 à la p 143. 

73 Ibid à la p 142. 

74 Service correctionnel du Canada, supra note 71 à la p 61. 

75Ibid à la p 62. 

76 Ibid à la p 10. 

77 Ibid aux pp 86Ȥ90.  
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guérison autochtone78 et la mise en place de programmes qui répondent aux besoins et désirs individuels 

et collectifs des femmes (par exemple en termes de santé, santé mentale, toxicomanie ou encore 

counseling) tout en adoptant une approche holistique79. 

 Néanmoins, lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ 

ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ, au point que « ƭΩ!/{9C ŀ ǊŜǘƛǊŞ ǎƻƴ ŀppui au processus 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ »80Φ tƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŘŞǎƛƴŎŀǊŎŞǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

ƳƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ƛƴŎŀǊŎŞǊŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ, en 

développant davantage de stratégies communautaires, et non en construisant davantage de prisons 

comme cela a malheureusement été le cas81. En fait, la définition des besoins élaborée au sein du rapport 

dans une perspective réformiste et féministe a été en partie dénaturée par son institutionnalisation dans 

le système carcéral traditionnel. Comme le résume Hannah-Moffat, « while Corrections Canada has 

adopted a more feminized penal discourse and improved the material conditions of some women 

prisoners, the more sinister and oppressive punitive elements of incarceration persist »82. Si le système 

ŎŀƴŀŘƛŜƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜs correctionnelles féminines83, 

les fondements coercitifs et disciplinaires du système carcéral demeurent. Ceux-ci apparaissent pourtant 

irréŎƻƴŎƛƭƛŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŞŜ ŘΩempowerment des femmes incarcérées revendiquée par les SCC84. 

 

 

 

78 Ibid à la p 92. 

79 Ibid aux pp 94Ȥ96. 

80 Frigon & Frenette, « Kelly Hannah-Moffat. Punishment in Disguise », supra note 65 à la p 144. 

81 Hannah-Moffat, « Feminine Fortresses », supra note 66 aux pp 153 154.  

82 Ibid à la p 162. 

83 Frigon & Frenette, « Kelly Hannah-Moffat. Punishment in Disguise », supra note 65 à la p 153. 

84 Ibid à la p 151. 
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II. Objet de recherche : Lôart communautaire comme alternative au 
système pénal  

 

 

 [Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŞƴŀƭΦ 9ƴ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜŀƴǘ 

sur les pratiques alternatives à celui-ci et en cherchant à comprendre en quoi ces pratiques constituent ou 

non de réelles alternatives, il est possible de mieux observer ce qui caractérise le système. Il existe des 

mesures dites alternatives mises en place par et dans le système pénal canadien : les mesures de rechange 

ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇŞƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΦ /ŜƭƭŜǎ-ci seront présentées dans une première 

ǇŀǊǘƛŜ όмύΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛt pas dans ce cadre-ƭŁΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 

ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƧǳŘƛŎƛŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛΣ ŀ ǇǊƛƻǊƛΣ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ 

pas des logiques pénales. En effet, Dénombrement Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

création artistique repose sur plusieurs caractéristiques qui traduisent une conception particulière et 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ όнύΦ tƻǳǊ 

terminer, je présenterai plus en détail le projet Dénombrement ainsi que le cadre dans lequel il a été 

organisé (3). 

 

1. Les « mesures alternatives » au Québec  

 

 En droit criminel canadien, le terme de « mesures alternatives » peut faire référence à plusieurs 

réalités et cadres juridiques : ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

part les mesures alternatives aux poursuites pénales. Ces deux types de mesures sont souvent apparus 

dans des contextes de réforme des systèmes carcéral et pénal, comme réponses à la surpopulation des 

prisons pour les premières ou Ł ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ pour les secondes. Elles se distinguent 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Υ ƭŜǎ premières sont mobilisées 

au moment de la détermination de la peine, alors que les secondes ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǘƾǘΣ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ 

reconnaissance de culpabilitéΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

législateur et intégrées au système pénal.  
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 Dans un premier temps, je reviendrai sur les fondements et objectifs de la peine tels que définis 

dans le droit criminel canadien (1), avant ŘŜ ƳŜ ǇŜƴŎƘŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(2) qui est encore souvent considérée comme peine de référence. Je présenterai ensuite les mesures 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ όоύΣ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǇŞƴŀƭŜǎΣ ŀǳǎǎƛ ŀǇǇŜƭŞŜǎ 

mesure de rechanges (4). 

 

a) Les fondements et objectifs de la peine  

 

 ¢Ǌƻƛǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ : les législatures qui fixent les peines 

applicables, les tribunaux qui décident de la peine la plus adaptée pour chaque situation, et les autorités 

ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ85. En fait, la peine constitue la pierre angulaire du système pénal. 

{ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ ǇŜƛƴŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ǇŞƴŀƭ Ŝǘ ǎŜǎ 

fondements.  

 /ΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тму Řǳ C. cr. qui présente les grands principes pénologiques tels que suit :  

« Le prononcé des peines a pour objectif essentiel de protéger la société et de contribuer, 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎǊƛƳŜΣ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƧǳǎǘŜΣ ǇŀƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ǎǶǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƭƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ƧǳǎǘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
des objectifs suivants : 

a) dénoncer le comportement illégal et le tort causé par celui-ci aux victimes ou à la collectivité; 

b) dissuader les délinquants, et quiconque, de commettre des infractions; 

c) isoler, au besoin, les délinquants du reste de la société; 

d) favoriser la réinsertion sociale des délinquants; 

 

85 Hugues Parent & Julie Desrosiers, Traité de droit criminel, Montréal, Éditions Thémis, 2012 à la p 9.  
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e) assurer la réparation des torts causés aux victimes ou à la collectivité; 

f) susciter la conscience de leurs responsabilités chez les délinquants, notamment par la 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǘƻǊǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŎŀǳǎŞ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ η  

 

 Comme le précisent Hugues Parent et Julie Desrosiers dans leur ouvrage de référence, le premier 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝƴ ƭŀ Řƻǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ζ mécanisme de sanction visant à assurer son application »86. Ce premier 

principe a été précisé par la jǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘ R. c. Rioux dans lequel le juge souligne 

que la sentence doit avoir des vertus « d'éducation et de valorisation du respect à la loi, d'indication qui 

conforte la société et ses membres, dans le fait que la norme d'agir morale et légale ne peut être 

transgressée sans appeler une réaction sentencielle dénonciatrice et incitatrice au respect de la loi »87. 

CŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ƭƻƛΣ ƛƴŎŀǊƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ préserver une société juste, 

paisible et sûre.  

 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ тму Řǳ C. cr. pose ensuite six objectifs spécifiques associés à la peine. Cette dernière peut 

ŘΩŀōƻǊŘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ζ dénoncer le comportement illégal et le tort causé par celui-ci aux victimes ou à la 

collectivité ». La dénonciation est défƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ R. c. Proulx comme « l'expression de la condamnation 

par la société du comportement du délinquant »88. Dans le même texte sont cités les mots du lord juge 

[ŀǿǘƻƴ ǉǳƛ ŀŦŦƛǊƳŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ R. c. Sargeant : « ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘƻƛǘΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛse des tribunaux, 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎŀ ǊŞǇǳƭǎƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎǊƛƳŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƛƴŦƭƛƎŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ƳƻȅŜƴ 

ǉǳΩƻƴǘ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŎŜ ƳŜǎǎŀƎŜ »89Φ [ŀ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŀƭƻǊǎ Ł ǳƴŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ 

des valeurs protégées par le droit criminel et qui ont été remises en cause par le comportement de la 

personne définie comme contrevenante90.  

 

86 Ibid à la p 21. 

87 R. c. Rioux, 2006, QCCQ 4711 at para 24. 

88 R c Proulx, [2000] 1 RCS 61 au para 102. 

89 R. c. Sargeant (1974), 60 Cr. App. R. 74, cité dans ibid à la p 102. 

90 R c M (CA), [1996] 1 RCS 500 au para 81. 
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 Le deuxième objectif spécifique défini par le C. cr. est celui de « dissuader les délinquants, et 

quiconque, de commettre des infractions »Φ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǘŀǊƛǎǘŜ Řǳ ŎǊƛƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

peine91 Υ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ Ǿǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀŎǘŜ ŎƻƳƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳ ŎǊƛƳƛƴŜƭΦ [ŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ 

doit alors servir à réduire ces avantages ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘŜ ŎǊƛƳƛƴŜƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ǊŜntable. La fonction 

ŘƛǎǎǳŀǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire adressée à la société pour décourage quiconque 

ŘΩƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴǘΣ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴǘ ŘŜ ǊŞŎƛŘƛǾŜǊΦ /Ŝƭŀ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǊǊşǘ Regina c. Willaert : « le principe de la dissuasion ou de l'intimidation procède du sentiment de 

crainte qui fait en sorte que le contrevenant a peur de recommencer et que d'autres ayant envisagé de 

commettre un crime semblable sont inhibés par ce même sentiment »92. 

 Troisièmement, la peine peut viser à « isoler, au besoin, les délinquants du reste de la société », 

ǇƻǳǊ ƭŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƭΩŜƳǇşŎƘŜǊ ŘŜ ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎǊƛƳŜǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ généralement associé 

ŀǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŜƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳΩŜǎǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴt et il est alors limité temporellement à la période 

ŘΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ93Φ [ΩŀǊǊşǘ R. c. Lyons a par ailleurs permis de souligner le double caractère punitif et 

ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǳƴ ǘŜƭ ōǳǘ ǎƻƛǘ déterminée en prenant en 

compte à la fois « la nature du crime commis » et « le danger que représente le délinquant pour la sécurité 

publique »94.  

  Le quatrième dessein que peut avoir une sanction pénale est de « favoriser la réinsertion sociale 

des délinquants ». La peine remplit alors une fonction corrective, elle vise à « assurer la transformation 

positive du comportement criminel »95. Hugues Parent et Julie Desrosiers soulignent néanmoins que cet 

ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řes situations concernant des personnes judiciarisées 

 

91 Parent & Desrosiers, supra note 85 à la p 29.  

92Traduction de Hélène Dumont dans Pénologie, Le droit canadien relatif aux peines et aux sentences, Montréal, 
Éditions Thémis, 1993, p. 105, cité dans Hugues Parent & Julie Desrosiers, Traité de droit criminel (Montréal: 
Éditions Thémis, 2012).  

93 Ibid aux pp 34Ȥ35. 

94 R c Lyons, [1987] 2 RCS 309 aux para 24 et 27. 

95 Parent & Desrosiers, supra note 85 à la p 39. 
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qui souffreƴǘ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǎ ƳŜƴǘŀǳȄ ƻǳ ŘΩŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ 

plus en plus adoptées. 

 En prévoyant que la peine puisse viser à « assurer la réparation des torts causés aux victimes ou à 

la collectivité », le législateur adopte une logique de justice corrective. Dans cette perspective, la sanction 

ǾƛǎŜ Ł ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭΩƛƴƧǳǎǘƛŎŜ ŎƻƳƳƛǎŜΣ Ł ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǊƛǎŞΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ 

compte les personnes victimes et la société blessées ǇŀǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ǾŜƴǳ 

préciser ƭΩŀǊǊşǘ R. c. Gladue à son paragraphe 71 : « la justice corrective peut se définir comme une 

conception de la réponse au crime selon laquelle, tout étant intŜǊǊŜƭƛŞΣ ƭŜ ŎǊƛƳŜ ǾƛŜƴǘ ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ 

ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ǇŜǊǇŞǘǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜΦ [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ 

est alors largement déterminée par les besoins des victimes et de la communauté, ainsi que par ceux de 

la personne définie comme délinquanteΦ [ΩŀŎŎŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ŘŜ ǇǊŝǎ ǇŀǊ ƭŜ 

crime »96. Cette fonction-ƭŁ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ ǇŜƛƴŜǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩarticle 734. 4 (1) du C. 

cr. ou encore aux ordonnances de dédommagement que peut prononcer le tribunal (articles 737.1 (2) C. 

cr.).  

 Finalement, la dernière visée de la peine prévue par le C. cr. est celle de « susciter la conscience 

ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǘƻǊǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ causé 

aux victimes ou à la collectivité ». Cette fonction de sanction responsabilisatrice semble plus délicate, 

puisque sa réalisation repose essentiellement sur un « cheminement intérieur »97 de la part de la personne 

condamnée. 

 La sanction prononcée par le juge au criminel peut donc viser différents objectifs. Lors de la 

détermination de la peine, ces finalités peuvent parfois entrer en contradiction. Cela a été soulevé dans 

ƭΩŀǊǊşǘ R. c. C. A. M. au paragraphe 82 : « comme il est difficile de séparer nettement ces principes 

ƛƴǘŜǊǊŜƭƛŞǎ ώΧϐ ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǾŀǊƛŜǊƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

 

96 R c Gladue, [1999] 1 RCS 688 au para 71. 

97 Parent & Desrosiers, supra note 85 à la p 45. 
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du crime et la situation du délinquant ». Le juge doit donc prendre une décision adéquate, en tenant 

compte de la situation particulière du crime jugé.  

 Le principe de proportionnalité de la peine ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тмуΦм Řǳ /Φ ŎǊ. vise à guider cette 

décision pour que la sanction adoptée soit juste et appropriée. Il prévoit que deux éléments soient pris en 

compte dans la détermination de la peine : la gravité du crime et la responsabilité du délinquant. Le 

premier comporte deux volets Υ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ƻōƧŜŎǘƛǾŜΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

globale de hiérarchisation des crimes, celle-ci étant définie paǊ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ 

ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ Τ Ŝǘ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ǎǳōƧŜŎǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire qui prend en compte les circonstances 

particulières entourant le crime, celles-ci pouvant être aggravantes ou atténuantes (article 718. 2 a) C. cr.). 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴǘ ǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ζ un processus individualisé, dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ƧǳƎŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ »98.  

 En somme, si la peine est centrale au système pénal, sa nature et son intensité peuvent varier 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ /ƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞΣ ŎŜ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŜ 

législateur qui a défini les objectifs et les règles de détermination de la sanction.  

 

b) [ŀ ǇŜƛƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

 [ΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ 

criminelle Υ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩŜƴ нлмп-2015, 37% des peines prononcées 

comprenaient une peine de prison, dont la durée médiane était de 30 jours99Φ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ 

ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛƳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀǾŜǎΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ 

 

98 R. c. Proulx, supra note 88 au para 82.  

99 Statistique Canada Gouvernement du Canada, « Statistiques sur les tribunaux de juridiction criminelle pour 

adultes au Canada, 2014-2015 », (16 février 2017), en ligne: <https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-
x/2017001/article/14699-fra.htm> , Last Modified: 2017-02-16. 
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ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎŞǾŝǊŜ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ100. Parent et Desrosiers 

la définissent comme la « peine privative par excellence [qui] contraint le délinquant dans un espace clos 

pour une période de temps déterminée »101.  

 [ŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 

ŎŜƭƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŞƴŀƭΦ 5ΩŀōƻǊŘ ǳǘilisée comme « lieu de transition entre la condamnation et l'exécution 

de la sentence102 » ou lieu de contrôle des individus marginalisés par la société (fous, mendiants, 

vagabonds, etc.), la prison devient une peine en soi au 18e ǎƛŝŎƭŜΦ [ΩŀǊǊşǘ R. c. Gladue précise : « le recours 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ ǊŜƳƻƴǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞƴƛǘŜƴŎƛŜǊ ŘŜ 

YƛƴƎǎǘƻƴ Ŝƴ муорΦ " ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŀƛǘ ƭǳƛ-même été conçu comme une solution de 

rechange aux pŜƛƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŞǾŝǊŜǎ ǉǳΩŞǘŀƛŜƴǘ ƭŀ ƳƻǊǘΣ ƭŜ ŦƻǳŜǘ ƻǳ ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ 

[Ŝǎ ǊŞŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ǾŀƭƻƛǊ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞƴƛǘŜƴŎƛŜǊ ŀǾŀƛǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

ŘƛǎǎǳŀǎƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊibuait aussi à la réinsertion sociale des 

délinquants, les longues heures consacrées à la réflexion et aux durs travaux contribuant à leur 

rééducation »103.  

 [Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŜǊƳŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƻǳōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊŜƳƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ 

maiƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ /Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ 

ŘŜ ǇǊƛǎƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ŞǾƻǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ R. c. Proulx lorsque sont cités les « cas où la nécessité de 

ŘŞƴƻƴŎŜǊ Ŝǎǘ ǎƛ ǇǊŜǎǎŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛon est alors la seule peine qui convienne pour exprimer la 

ǊŞǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴǘ » 104. La seconde fonction de 

ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΣ comme prévu par les réformateur·ices et tenant·es de la rationalité pénale moderne, est 

ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ tŀǊŀŘƻȄŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŀǳ ŘŞǘŜƴǳ ŘŜ ǎŜ 

rééduquer.  

 

100 Parent & Desrosiers, supra note 85 à la p 313. 

101 Ibid à la p 369. 

102 Ibid à la p 314. 

103 R. c. Gladue, supra note 96 au para 53.  

104 R. c. Proulx, supra note 88 au para 106. 
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 Lƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜƛƴŜ 

de prison. Entre autres ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ favorise la récidive105, ce qui apparaît alors contraire au maintien de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ tƻǳǊ tŀǊŜƴǘ Ŝǘ 5ŜǎǊƻǎƛŜǊǎΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ζ s'épuise sans parvenir à 

réconcilier sa propre dualité »106 parce que la fonction de réinsertion est toujours subordonnée à la sureté 

et au contrôle. La Cour suprême elle-ƳşƳŜ ŀ ǊŜŎƻƴƴǳ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ R. c. Gladue que « même si 

ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘƛǎǎǳŀǎƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

réinsertion sociale, il est généraleƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩ ŀ Ǉŀǎ ǊŞǳǎǎƛ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ»107, allant 

ƳşƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ζ lŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŜȄŎŜǎǎƛŦ Ł ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ [comme] un problème de longue date » 108, 

ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ζ pas défendable »109. 

 

c) Les mesures alternatives à ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ 

 

 [ΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŀǳȄ nombreux défauts a largement été soulignée dans 

ƭΩŀǊǊşǘ R. c. Gladue, lui-ƳşƳŜ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘ R. c. Proulx : « les juges Cory et Iacobucci ont fait une revue 

ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴ ŀ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŎƻƴŎƭǳ ǉǳŜ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ 

coûteuse et dans bien des cas indûment dure et Ψinefficac[e], non seulement eu égard à ses objectifs 

proclamés de réinsertion sociale, mais aussi relativement à ses objectifs publics plus générauxΩ (para 54) ». 

Le recours aux mesures alternatives à ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ110. Le C. cr. prévoit 

 

105 Paul Gendreau et al, « chapitre 3: Les effets des sanctions communautaires et de lΩincarcération sur la récidive » 
dans Compend 2000 Programme Correct Effic, 2007 , en ligne, <https://www.csc-scc.gc.ca/research/com2000-
chap_3-fra.shtml>. 

106 Parent & Desrosiers, supra note 85 à la p 314. 

107 R. c. Gladue, supra note 96 au para 57. 

108 Ibid. 

109 Ibid au para 56. 

110 R. c. Proulx, supra note 88 au para 16; R. c. Gladue, supra note 96 au para 57. 
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lui-même à son article 718.2 d) « ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞΣ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ 

possibilité de sanctions moins contraignantes lorsque les circonstances le justifient ».  

 [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǇŜƛƴŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴΦ 9ƭƭŜǎ 

apparaissent au Québec suite à la réalisation de plusieurs études remettant en question la pertinence du 

recours à la prison111. Parmi celles-ŎƛΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ [ŀƴŘǊŜǾƛƭƭŜ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ мфус ŘŞƴƻƴŎŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩζ à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

même du système pénal, la prison occupe une place symbolique démesurée [t]ant dans le discours 

populaire que dans celui des politiciens »112. Constatant par ailleurs le problème de la surpopulation 

carcérale, le document se termine sur une liste de recommandations au sein desquelles figure notamment 

la nécessité de « favoris[er] ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

préventive »113Σ ŘΩ « injecter, à court terme, dans les Services correctionnels les ressources nécessaires au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀƴƎŜ Ł ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ »114 ou encore « ŘΩƛƴǘǊƻŘǳire dans le C. cr. le 

ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ł ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŎƻƳƳŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜƴǘŜƴŎƛŜƭƭŜǎ 

ƘƻǊǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻōŀǘƛƻƴ »115.  

Plusieurs solutions de rechange ont depuis été implémentées, parmi lesquelles :  

 - le sursis, qui permet « Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ŎƻǳǇŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ώŘŜϐ ǇǳǊƎŜǊ 

sa peine dans la collectivité afin que sa conduite puisse être surveillée » 116Φ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ 

ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ł ǊŜǎǇecter. Concrètement, elle 

ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ нпƘκнпƘ ƭŜǎ ŘƻǳȊŜ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

faite pour les temps de travail, puis de 23h à 7h les onze mois suivants117. Sont admissibles les peines de 

 

111 Marie-Christine Lavoie, Incarcération la seule solution: un apercu des alternatives , Groupe de défense des 
droits des détenuEs de Québec, 2007 à la p 7.  

112 Pierre Landreville, dir, Rapport du Comité dΩŞtude sur les solutions de rechange à lΩincarcération., Québec, 
Ministère du Solliciteur général, 1986 à la p 69. 

113 Ibid à la p 103.  

114 Ibid à la p 105. 

115 Ibid à la p 104.  

116 Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, supra note 13 art. 742.  

117 R c Couture, 2010 QCCA 614.  
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moins de deux ans lorsqǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тпнΦм ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛŜǎΦ tŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ-ci, on 

retrouve par exemple le fait que le sursis ne mette pas en danger la communauté118, ou encore que 

ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǇŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ des sévices graves à la personne119. 

5ŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ R. c. ProulxΣ ƭŀ /ƻǳǊ {ǳǇǊşƳŜ ŀ ŀŦŦƛǊƳŞ ǉǳΩζ aǳŎǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜȄŎƭǳŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊéƎƛƳŜ ŘΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ǎǳǊǎƛǎ à ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴŜ 

ǇŜƛƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊévue »120. Elle a par ailleurs confirmé que cette peine pouvait 

remplir des objectifs à la fois punitifs et de réinsertion sociale.  

 - la probation121, qui est une forme de misŜ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜΣ ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭΦ 5ΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ о ŀƴǎΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ 

ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƻǳ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀƳŜƴŘŜΦ tǊŞǾǳŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ том όмύ Ŝǘ 

suivants, elle vise principalement à « ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ΨōƻƴƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜΩ Řǳ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴǘ Ŝǘ Ł ƭŜ ŘƛǎǎǳŀŘŜǊ ŘŜ 

ǇŜǊǇŞǘǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ »122. 

 - les travaux communautaires, qui ne constituent pas une peine à part entière, mais 

correspondent néanmoins à « une mesure légalŜΣ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ »123 qui accompagne les 

ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǎǳǊǎƛǎΦ 9ƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ мфуоΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜǎ 

personnes définies comme contrevenantes réalisent des travaux non rémunérés pour des organismes 

communautaires124.  

 hƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻǉǳŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀƳŜƴŘŜΣ ŀǳ ŎŀǳǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ 

ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ƻǳ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ŀǳ vǳŞōŜŎ, Ƴŀƛǎ ǉǳΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ 

 

118 R c Knoblauch, [2000] 2 RCS 780. 

119 R c Viens, 2017 Cour dΩappel du Québec. 

120 R. c. Proulx, supra note 88 au para 126.  

121 Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, supra note 13 art. 731 et suivants. 

122 wΦ ŎΦ ¢ŀȅƭƻǊΣ ώмффтϐΣ мнн /Φ/Φ/ όάŘύ отс ό{ŀǎƪΦ /Φ!ΦύΣ офп ώŎƛǘé en français dans R. c. Proulx]  

123 « Travaux compensatoires », en ligne: Ministère Justice <https://www.justice.gouv.qc.ca/programmes-et-
services/programmes/programme-de-mesures-de-rechange-pour-les-adultes-en-milieu-autochtone-copy-
1/>.ά¢ǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎέΣ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ Ƨustice <https://www.justice.gouv.qc.ca/programmes-et-
services/programmes/programme-de-mesures-de-rechange-pour-les-adultes-en-milieu-autochtone-copy-1/>. 

124 Lavoie, supra note 111 à la p 30. 
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ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜǎΦ /ŜǇŜƴŘant, comme le souligne Dan Kaminski, toutes ces mesures 

ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜnt davantage à une « diversification des peines »125 ǉǳΩŁ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀƴƎŜ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

pénal.  

 

d) Les mesures alternatives aux poursuites pénales ou « mesures de rechange » 

 

 5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŦƭŜǳǊƛǎǎŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

de droit criminel canadien, en particulier depuis le début des années 2000. On parle alors de mesures 

alternatives ou de programmes de mesures de rechange (PMwύΦ tǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тмт όмύ /Φ ŎǊΦΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

définies comme des alternatives aux procédures judiciaires traditionnelles pour les personnes accusées de 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ aƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊƻǾƛncial, 

elles font suite à la réforme fédérale de 1996 sur la détermination de la peine126 et visent principalement 

à désengorger les tribunaux127. Au Québec, elles prennent notamment la forme de programmes et 

ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜs aux usager·es de drogues128, aux personnes ayant des 

troubles de la santé mentale129 ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ130. Les premiers 

 

125 Dan Kaminski, « LΩŞthique du réductionnisme et les solutions de rechange » (2007) 40:2 Criminologie 89Ȥ101 à la 
p 100. 

126 Loi modifiant le Code criminel (détermination de la peine) et dΩautres lois en conséquence, LC 1995, c 22.  

127 Julie Desrosiers et al, « Étude comparative des programmes canadiens de mesures de rechange ou comment 
favoriser le désengorgement des tribunaux » (2020) 50:1 Rev Générale Droit 95 à la p 103.. 

128 Dominique Bernier, Le droit pénal dans le continuum des soins de santé Réflexions sur le rôle des acteurs du 
système judiciaire et sur les mécanismes de protection de lΩusager de drogue ou dΩalcool dans les formes de prise en 
charge thérapeutique (Thèse de doctorat, Faculté des études supérieures en droit. Université dΩOttawa, 2017) 
[unpublished] à la p 52. 

129 Annie Jaimes et al, « Les Tribunaux de santé mentale: déjudiciarisation et jurisprudence thérapeutique » (2010) 
34:2 Santé Ment Au Qué 171. 

130 Véronique Fortin & Isabelle Raffestin, « Le Programme dΩaccompagnement justice-itinérance à la cour 
municipale de Montréal (PAJIC): un tribunal spécialisé ancré dans le communautaire » (2017) 47 Rev Générale 
Droit 177. 
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programmes de ce genre étaient destinés aux jeunes de 12 à 17 ans et aux adultes en milieux autochtones, 

et avaient vu le jour au début des années 1980131 et 2000132. 

  [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŧƭƻǳ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŀŘǊŜǎǎŞǎ Ŧƻƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 

alternatives une catégorie assez hétérogène133Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

perspective de justice réparatrice et thérapeutique. Le processus judiciaire vise donc à la fois à réparer les 

torts et à favoriser la guérison des personnes judiciarisées prises en charge. Le droit est alors considéré 

comme « agent thérapeutique »134, mêlant traitement psychomédical et coercition135. Comme le souligne 

ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊŜ 5ƻƳƛƴƛǉǳŜ .ŜǊƴƛŜǊΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Şǘŀƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 

culpabilité, ou à minima de responsabilité136, « la personne judiciarisée devient vectrice de son propre 

changement et participe activement à la mise en place de son dispositif punitif ώΧϐ ; le système judiciaire 

ŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǊŀǇƛŘŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ ƛƳǇǊŞƎƴŞ ŘŜǎ 

conséquences et des stigmates du droit criminel.»137.  

 De plus, si pour certain·es auteur·ices elles visent à « réduire le recours au système carcéral et, de 

manière plus générale, au champ de la punitivité pénale classique »138, ces mesures sont toutes des 

alternatives au processus judiciaire classiǉǳŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ 

 

131 Loi sur les jeunes contrevenants, LRC 1985, c Y-1.  

Voir notamment Josée Tamborini, « Les limites et les bienfaits des mesures de rechange » (1996) 27:2 Rev Générale 
Droit 281. 

132 ζProgramme de mesures de rechange pour les adultes en milieu autochtone» , instauré en 2001 et révisé en 
2015 par le Ministère de la Justice du Québec. En ligne: 
<https://www.justice.gouv.qc.ca/fileadmin/user_upload/contenu/documents/Fr__francais_/centredoc/publication
s/programmes-services/programme_pmr_fr.pdf>, consulté le 19 février 2021.  

133 Dominique Bernier, « Entre pratiques locales et respect des droits: quelle place pour les tribunaus spécialisés 
dans le Code Criminel? » dans Julie Desrosiers, Margarida Garcia & Marie-Eve Sylvestre, dir, Réformer Droit Crim 
Au Can Défis Possibilités Crim Law Reform Can Chall Possibilities, Montréal, Yvon Blais, 2017 461 à la p 467.  

134 Audrey-Anne Dumais Michaud, Une sociologie de la justice thérapeutique: triple conformité, dangerosité 
ordinaire et contraintes composites (Thèse de doctorat, Faculté de sociologie, Université du Québec à Montréal, 
2019) [unpublished] à la p 129. 

135 Bernier, supra note 128 à la p 27.  

136 Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, supra note 13 Art. 717 (1) (e) .  

137 Bernier, supra note 133 à la p 466. 

138 Desrosiers et al, supra note 127 à la p 98.  
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système pénal. En effet, ces mesures de rechange sont des alternatives institutionnalisées139, qui restent 

fortement liées au système criminel traditionnel et fondées sur les mêmes critères de reconnaissance de 

ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƘŜŎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞǾǳ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ όŘŜ 

manière parfois encore plus accentuée que dans le système pénal classique140). 

 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ présente recherche ne correspond alors a priori 

Ł ŀǳŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ŦŜƳƳŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀǊƛǎŞŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 

participé au projet ont toutes été incarcérées, mais pour des raisons et des durées variées et leur 

participation au projet Dénombrement ne visait ni à les punir, ni à les soigner, ni à la réparation des torts 

ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƳƳƛǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŞǘŀŎƘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŞƴŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŞǘŀǘƛǉǳŜǎΦ 

Contrairement aux mesures alternatives présentées précédemment, qui sont souvent pensées en termes 

de thérapie ou de travaux compensatoires141Σ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 

individualisantes. ;ǘǳŘƛŜǊ ǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀǊƛǎŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ 

réfléŎƘƛǊ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŀǳȄ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŞƴŀƭΣ Ŝƴ ŦƛƭƛƎǊŀƴŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ǎΩŜƴ 

éloigne. 

 

2. Art communautaire 

 

 [ΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǘƻǳǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

ŘŜ ǎΩŀǘǘŜƭŜǊ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Υ ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Κ Quelles en sont les spécificités ?  

 

139 Voir notamment Code criminel, L.R.C. 1985, c. C-46, supra note 13 articles 716 et 717. 

140 Bernier, supra note 133 à la p 482. 

141 Sur le site gouvernemental de présentation des mesures alternatives, des « ǘƘŞǊŀǇƛŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ » et 
« services à la collectivité » sont cités en exemple.  
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 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊƛŎŜǎ aŜƭŀƴƛŜ Fernandez et Angela Lee, trois caractéristiques permettent de 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ :  

« - la relation co-crŞative entre les artistes et la communautŞ 

 - l'accent mis sur le processus comme outil essentiel permettant dôobtenir des résultats 
collectifs, collaboratifs et mutuellement bénéfiques 

 - la participation active d'artistes et de membres d'une communauté dans le processus 
créatif »142.  

[ΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ un groupe communautaire et 

des artistes professionnel·les pour la réalisation d ôune co-création artistique à des fins de justice sociale. 

Comme lôanalysent Eve Lamoureux et Véronique Leduc, « lôart communautaire [est] une forme de 

contestation et un lieu possible dóó ôintervention sur soi, sur la collectivité, sur les structures systémiques 

de domination, sur la politique, etc.144» 143 ôô. Côest une pratique à la fois artistique et politique, qui 

poursuit un but de transformation sociale. 

 Certain·es auteur·icŜǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ōƛŜƴ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΣ 

notamment chez les Premières Nations145Σ Ŝǘ ŀǳǊŀƛǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳƳŜ 

ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŞƭƛǘƛǎǘŜ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

ŘŜ ƭΩOǳŜǎǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŀƴŎǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŞŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǊǘǎΦ 

 

142 Melanie Fernandez & Angela Lee, Community arts workbook... Another vital link., Toronto, Ontario Arts Council, 
1998 à la p 7 [traduction personnelle]. 

143 Ève Lamoureux, « Les pratiques altermondialistes et lΩart communautaire en observation » dans Johanne 
Chagnon, Neumark, Devora & Engrenage noir/Levier, dir, Célébrer Collab Art Communaut Art Act Au Qué Ailleurs, 
lux éd, Montréal, 2011 à la p 351. 

144 Leduc, supra note 4 à la p 175. 5 

145 Melanie Fernandez, « Community and Art A Runaway History. Existing and Emerging Work in Canadian 
Community Arts Practices », en ligne: Art Engagem <https://artofengagement.gruntarchives.org/essay-melanie-
fernandez-community-and-art-a-runaway-history.html>.  
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 /ƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ aŜƭŀƴƛŜ CŜǊƴŀƴŘŜȊ Ŝǘ !ƴƎŜƭŀ [ŜŜΣ ŎŜƭŀ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Řǳ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ζ les arts accessibles, soutenus et 

ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ώΣ Ŝƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎation] des lieux publics et 

communautaires pour l'expression artistique [, en reconnaissant] l'influence des activités artistiques et 

des formes d'art non occidentales [, ainsi que le] fait que l'activité artistique, lorsqu'elle est intégrée dans 

la vie quotidienne des gens, est un moyen efficace de répondre aux préoccupations sociales et 

culturelles »146. 

 [ΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƘŜǊŎƘŜ ŀƭƻǊǎ Ł ǊŞƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ 

sociale en opposition à la tendance occidentale ŘΩextraiǊŜ ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ζ isolant le créateur 

individuel en tant qu'artiste, plutôt que de le considérer comme faisant partie de la composition intégrale 

de la société »147Φ tƻǳǊ ǊŞƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ǿǳ·e comme un maître qui 

transmet son savoir à ses disciples. Au contraire, iel prend part à une collaboration et tou·tes les 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘϊŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞϊŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎΣ ǉǳΩƛŜƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭϊƭŜǎ ƻǳ ƴƻƴ 

όƻƴ ǇŀǊƭŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭϊƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎύΦ tƻǳǊ !ƴƴŜ-Céline Genevois, 

ŀƎŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 9ƭƛȊŀōŜǘƘ CǊȅ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘǊƛŎŜ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ !Ǌǘ 9ƴǘǊΩ9ƭƭŜǎΣ 

ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǾƛǎŜ Ł ζ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎŀǾƻƛǊ-faire de chacun des protagonistes pour aboutir à la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ǇǊƾƴŀƴǘ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ »148. 

 tŀǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘϊŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊϊƛŎŜǎΣ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻŦŦǊŜ ζ un 

ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ώΧϐ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ώŜǘϐ politique » 149Φ /ΩŜǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŘŜ 

communication et de reconnaissance qui participe à transformer les participant·es et la communauté. Les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΦ La 

 

146 Fernandez & Lee, supra note 142 à la p 8. 

147 Ibid. 

148 Société Elizabeth Fry du Québec, άAnne Céline Genevois, lΩart communautaire et la Société Elizabeth Fry du 
Québecέ (15 novembre 2019) en ligne (vidéo) : <https://www.youtube.com/watch?v=QPM4tt0C2ZQ>. 

149 Véronique Leduc, LΩart communautaire, un espace pour construire la reconnaissance sociale des femmes 
criminalisées au Québec? Points de vue de participantes impliquées dans le projet Agir par lΩimaginaire (Mémoire 
présenté comme exigence partielle à la maîtrise en Travail Social, Université du Québec à Montréal, 2011) 
[unpublished] à la p 176. 
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ŎƘŜǊŎƘŜǳǎŜ ±ŞǊƻƴƛǉǳŜ [ŜŘǳŎ Ǿŀ ƳşƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ζ lôart communautaire pourrait être compris 

comme une pratique favorisant ce que Lamoureux nomme la citoyennetŞȳ politique »150. 

 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǘƘŞǊŀǇƛŜ ǉǳƛ ǎuppose une compréhension 

plus individuelle des situations et vise en premier lieu à agir, à travers la pratique artistique, sur chaque 

personne plutôt que sur un groupe social en tant quôensemble. Sans nier le potentiel transformateur de 

lôart thérapie, côest la dimension critique, sociale et politique de lôart communautaire151 qui rend ce 

ŎƻƴŎŜǇǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŎŜ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ 

thérapie aient été réalisés avec des personnes judiciarisées152. 

 En ǊŞǎǳƳŞΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƛŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴϊƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŞǾƻǉǳŞ, elle 

renvoie également à une pratique ou méthode artistique. Bien que ces deux sens ne soient pas opposés 

Ŝǘ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǎŜ ǊŜŎƻǳǇŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǘŜƴǳ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ 

De pair avec les débats relatifs à la définition de cette pratique153Σ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ǉŀrfois 

ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎȅƴƻƴȅƳŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ 

communautaire. Parmi celles-ci on retrouve les expressions « pratique artistique engagée par la 

communauté, développement culturel communautaire, art publiquement-engagé, Littoralarts [ou encore] 

démocratie culturelle »154Φ 5ŀƴǎ ŎŜ ƳŞƳƻƛǊŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ζ art communautaire » qui est retenu plutôt 

ǉǳΩǳƴ ŀǳǘǊŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ainsi que le projet Dénombrement est défini par le collectif 

qui en est Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

 

150 Ibid à la p 80.  

151 Ibid à la p 175. 5 

152 Voir par exemple Odile Girardin-Gantier, « Contrainte carcérale, soin et prise en charge en art-thérapie » (2019) 
84:2 LÉvolution Psychiatr 285 Irina Katz-Mazilu, « La prison, une institution de (non-) soin et lΩart-thérapie » (2019) 
2:18 Cliniques 124.  

153 ζAlong with discussions and debates on naming, much work is being done in critical writing and community 
arts. This reflection and theoretical work is necessary to move the field forward and to create frameworks for 
understanding and critiquing the practice.» Fernandez, supra note 145. 

154 Ibid [traduction personnelle]. 
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3. Les projets artistiques de la SEFQ et le collectif Art EntrôElles 

 

a) La Société Elizabeth Fry du Québec 

 

 La Société Elizabeth Fry155 du Québec (SEFQ) est un organisme communautaire qui travaille auprès 

ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀǊƛǎŞŜǎ ŀǳ vǳŞōŜŎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

conditions de détention. Elle fait partie du réseau pancanadien évoqué plus haut, qui regroupe les diverses 

{9C ŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [ŀ {9Cv ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭŞƎŀǳȄΣ ǇǎȅŎƘƻǎƻŎƛŀǳȄ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ 

carcérale. Selon les programmes, la SEFQ travaille parfois en partenariat avec les services correctionnels 

ou dans le parcours pénal. Par exemple le programme Eve156, qui est financé en partie par les services 

ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭŀ /ƻǳǊ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭΣ ǎΩŀpparente à une mesure de 

rechange comme celles prévues aux articles 716 et 717 du C. cr. et présentées plus haut. On peut 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƛǘŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŀ {9Cv ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ¢ƘŞǊŝǎŜ-Casgrain. Celle-ci se veut une 

« ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƘŀƴƎŜ Ł ƭΩƛncarcération »157 en permettant à des femmes qui sont en permission de sortie, 

semi-liberté ou encore libération conditionnelle, voire Ŝƴ ǎǳǊǎƛǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŘΩşǘǊŜ ƘŞōŜǊƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

bénéficier de différents services. Le financement de ce lieu provient en grande partie des services 

correctionnels québécois et canadiens. En ce sens, la SEFQ est très fortement liée, voire en partie intégrée 

ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŞƴŀƭΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ζ bâtir une société plus juste grâce à un 

 

155 5ǳ ƴƻƳ ŘΩ9ƭƛȊŀōŜǘƘ CǊȅΣ ǉǳŀƪŜǊ ŀƴƎƭŀƛǎŜ Řǳ ·L·ème siècle ŀȅŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ  

156 Éloïse Meunier, Jo-Anne Wemmers & Estibaliz Jimenez, « Évaluation dΩun programme alternatif pour 
contrevenantes » (2013) 46:1 Criminologie 269.  

157 « La Maison Thérèse-Casgrain Société Elizabeth Fry du Québec », en ligne: <http://www.elizabethfry.qc.ca/la-
maison-de-transition-therese-casgrain/>. 
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renforcement du filet social et une diminution de lôincarcération », notamment en mettant en place des 

« alternatives à la judiciarisation »158.  

 

b) [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ {9Cv Ŝǘ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩ!Ǌǘ 9ƴǘǊΩ9ƭƭŜǎ 

 

 5ŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ {9Cv ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ 

de transformation sociale. À partir de 2005, des ateliers de créativité ont été mis en place à la maison 

Thérèse-Casgrain. Constatant le succès de ce médium ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘŜǎΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƛƭƻǘŜ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ŀ 

ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŎŀǊŎŞǊŀƭ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 9ƴƎǊŜƴŀƎŜ bƻƛǊ 

[ŜǾƛŜǊΦ 5Ŝ нллт Ł нлмм ǎΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ ŘŞǊƻǳƭŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ !ƎƛǊ ǇŀǊ ƭΩƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜΣ rassemblant 

presque cinquante femmes judiciarisées et huit artistes professionnel·les. Cet évènement a été un succès, 

ŀǾŜŎ ор ǆǳǾǊŜǎ ŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳŞŘƛŀǘƛǉǳŜ159. /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŜǳǊ 

participation à !ƎƛǊ ǇŀǊ ƭΩƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜ que des femmes judiciarisées ont décidé de se regrouper afin de 

ŦƻǊƳŜǊ !Ǌǘ 9ƴǘǊΩ9ƭƭŜǎΣ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎ ǉǳƛ Řƛǘ ζ ƴƻƴ Ł ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜΣ Ł ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘƻƭŞǊŀƴŎŜ »160. 

9ƴ нлммΣ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩŜǎǘ incorporé en organisation à but non lucratif, avec le soutien de la SEFQ. 

Dénombrement, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ƴΩŀ ŀƭƻǊǎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

organisé par la SEFQ, Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ !Ǌǘ 9ƴǘǊΩ9ƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ 

indépendance vis-à-vis des services correctionnels.  

 

 

158 Ces deux citations sont extraites de la Planification Stratégique 2019-2024, consultable sur le site de la SEFQ. 
Société Elizabeth Fry du Québec, Plannification Stratégique 2019-2024 , en ligne: 
<http://www.elizabethfry.qc.ca/docs_pdf/Planification_strategique_SEFQ_web.pdf>. 

159 « AGIR | ART DES FEMMES EN PRISON », en ligne: <http://www.expoagir.com/apropos.html>.  

160 « Les projets du Collectif Art EntrΩElles Société Elizabeth Fry du Québec », en ligne: 
<http://www.elizabethfry.qc.ca/blog/gallery/les-projets_art_entr_elles/>. 
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c) Le projet étudié : « 5ŞƴƻƳōǊŜƳŜƴǘΣ ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦŞƳƛƴƛƴ » 

 

 5ŞƴƻƳōǊŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦŞƳƛƴƛƴ est le projet artistique sur lequel porte le 

présent mémoire. Lƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ǎǳǊ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŞ нлму Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмфΦ {ǳǊ ŎŜ ǘŜƳǇǎ-

là, 13 personnes ont été directement impliquées : cinq artistes communautaires, qui avaient en commun 

ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇǳǊƎŞ ǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴ ŀǳ vǳŞōŜŎ Τ ǎŜǇǘ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭϊƭŜǎΣ 

formateur·ices ou technicien·nes ; une coordonnatrice mise à disposition par la SEFQ pour le collectif Art 

9ƴǘǊΩ9ƭƭŜǎΦ ¢ƻǳǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŞƳǳƴŞǊŞϊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [Ŝǎ ǎƛȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŘƛŞǎ Ł ǳƴŜ 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜ ōŀƛǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜΦ tǳƛǎ ǎΩŜƴ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎ 

ŘŜ ǘƻǳǊƴŀƎŜ ǾƛŘŞƻ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǎǘǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ŜȄǇƻǎŞŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ Ł ƳŀǊǎ нлмф ŀǳ 

Musée POP de Trois-Rivières, puis présentée aux Rencontres Internationales du Documentaire de 

Montréal (RIDM) de la même année. 

 [ΩǆǳǾǊŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝǎǘ définie comme « une installation vidéo documentaire [qui] propose aux 

spectateurs dôexpérimenter, en parallèle, la lenteur dôun quotidien en cellule et les sensations intimes 

liées à lôincarcération et au retour dans la communauté »161. Elle se compose de six capsules vidéo dont le 

ŦƻǊƳŀǘ ƛƳƛǘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴΦ " ǘƻǳǊ ŘŜ ǊƾƭŜΣ ƭŜǎ ǾƛŘŞƻǎ ǎΩŀƴƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀǊǘƛǎǘŜ 

communautaire évoque son expérience du temps en prison, le tout durant une vingtaine de minutes. 

 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳŞŘƛŀǘƛǉǳŜ Υ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ 

les sites des institutions collaboratrices (du musée POP162  aux RIDM163 , en passant par celui du 

 

161 « Vernissage du nouveau projet du collectif Art EntrΩElles au Musée POP de Trois-Rivières Société Elizabeth Fry 
du Québec », en ligne: <http://www.elizabethfry.qc.ca/blog/vernissage-du-nouveau-projet-du-collectif-art-
entrelles-au-musee-pop-de-trois-rivieres/>.  

162 « Past Exhibitions », en ligne: Mus POP <https://museepop.ca/en/exhibitions/past-exhibitions>.  

163« Découvrez en profondeur la programmation des RIDM 2019! », en ligne: RIDM <http://ridm.ca/fr/decouvrez-
en-profondeur-la-programmation-des-ridm-2019>.  
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scénographe Hubert Lafore164 ou encore du Quartier des Spectacles de Montréal165), au moins quatre 

médias différents, locaux ou culturels, ont publié des articles sur Dénombrement166. Par ailleurs, le projet 

ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΣ ŎƻƳƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ WƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 

FonŘŀǘƛƻƴ tƘƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǘ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ tƘƛƭ /ƻƭƭƛƴǎ167Σ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 

ǿŜōƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛǊŜ ¦b9{/h ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴ168.  

 Le présent mémoire de maîtrise consiste en une étude de cas de DénombrementΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ne se présente pas comme une 

alternative à la prison et est encore moins reconnu juridiquement comme telle. Il se distingue donc 

entièrement des programmes et mesures prévues par le C. cr. ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

recherche, il semble néanmoins offrir une perspective pertinente pour interroger le système carcéral et 

ses alternatives, en particulier dans une perspective féministe.

 

164 « Hubert LAFORE - Dénombrement », en ligne: <https://hubertlafore.com/denombrement>.  

165« Quartier des spectacles | DÉNOMBREMENT, UN REGARD SUR LΩINCARCÉRATION AU FÉMININ », en ligne: 
<https://www.quartierdesspectacles.com/fr/activite/26264/denombrement-un-regard-sur-l-incarceration-au-
feminin>.  

166 « DÉNOMBREMENT: Regard sur lΩincarcération au féminin », en ligne: 
<https://www.culturemauricie.ca/show.php?id=421576>; « Une exposition de type «vidéo» sΩinstalle au Musée 
POP », (10 janvier 2019), en ligne: Hebdo J <https://www.lhebdojournal.com/une-exposition-de-type-video-
sinstalle-au-musee-pop/>; « Dénombrement: découvrir la détention en toute sensibilité », (27 novembre 2019), en 
ligne: Montr Campus <https://montrealcampus.ca/2019/11/27/denombrement-decouvrir-la-detention-en-toute-
sensibilite/>. 

167 « Fondation PHI - Bring Down The Walls: Les droits des migrants », en ligne: Fond PHI - Bring Walls Droits Migr 
<https://fondation-phi.org/fr/evenement/philcollins-schoolday-3/>. 

168« Série de Webinaires sur la recherche et les pratiques innovantes en éducation en prison », en ligne: 
<https://www.cmv-educare.com/wp-content/uploads/2021/04/Webinaire-5-FR-Final.pdf>. 
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 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Dénombrement ne se présente pas comme une alternative à 

ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭ 

par ses organisatrices. Cependant, à la fois par son propos et par son organisation, il semble offrir une 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 

altŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜΦ /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ Ǿƻǳƭǳ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ Řŀƴǎ Ƴƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 

de mémoire. Elle sera développée dans la première partie du présent chapitre (I). Dans une deuxième 

partie, je présenterai les théories du care, qui constituent le cadre théorique de cette recherche (II). En 

ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǊŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ ƳƻǊŀƭŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜΦ /Ŝǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ judicieuse 

ǇƻǳǊ ǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭΦ CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ 

répondre au mieux aux objectifs de recherche sera exposée dans une troisième partie (III).  

 

I. Problématique  

 

1. Les remises en cause de la prison comme institution pénale  

 

 Comme cela a été évoqué dans le chapitre précédent, les limites du recours à la prison comme 

peine sont depuis longtemps reconnues, et ce au sein du système de justice criminelle lui-même169. 

Cependant, il ne faut pas négliger le faƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴŦŜǊƳŜment, allant alors au-delà de la prison comme peine170. Par exemple, certaines 

 

169 Voir notamment les arrêts R. c. Gladue, supra note 96 para. 56 et 57. et R. c. Proulx, supra note 88 para 16. 

170 Philippe Combessie, Sociologie de la prison, la découverte éd, Repères, 2018 à la p 5-6. 
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ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ǉour les personnes 

ŘŜƳŀƴŘŜǳǎŜǎ ŘΩŀǎƛƭŜΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ 5ŜƭǇƘƛƴŜ bŀƪŀŎƘŜ ζ ŀǳ /ŀƴŀŘŀΣ ǳƴ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŀǎƛƭŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ 

est détenu dans une institution de type carcéral alors que le motif de la détention est purement 

Ψ administratif Ψ »171. Le système carcéral et le système pénal se recoupent, mais ne se recouvrent donc pas 

entièrement. On peut cependant affirmer avec Gwenola Ricordeau que le premier constitue un « rouage 

majeur »172 du second. De nombreux travaux issus des sciences humaines et sociales ont permis de mettre 

en lumière cette relation inextricable qui lie la prison et la pénalité : « au-delà même [du] système carcéral, 

ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŞƴŀƭ ǉǳƛ ƛƳǇƻǊǘŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜΣ Řǳ ζ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ η 

Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊison »173.  

 /ΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ aƛŎƘŜƭ CƻǳŎŀǳƭǘ ǉǳƛ ŀƴŀƭȅǎŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴΣ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ 

pénale qui a lieu au 18e ǎƛŝŎƭŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ « une nouvelle économie et une nouvelle 

technologie du pouvoir de punir »174. En développant le concept de « gestion des illégalismes », il affirme 

que le système pénal a une fonction politique et économique : il sert à maintenir une organisation sociale 

inégalitaire, favorable au pouvoir en place175. Pour lui, la prison ne peut être pensée sans prendre en 

compte cette « économie du punissable »176.  

 À la fin des années 1990, Loïc Wacquant poursuit ces réflexions en développant une analyse de la 

« pénalité néo-libérale » qui se développe aux États-Unis dans la décennie précédente177. Cette expression 

cherche à rendre compte du « ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řǳ ǎƻŎƛŀƭ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇŞƴŀƭ Ŝǘ ώŘŜϐ ƭŀ 

 

171 Delphine Nakache, « Détention des demandeurs dΩasile au Canada: des logiques pénales et administratives 
convergentes » (2013) 46:1 Criminologie 83. 

172 Gwenola Ricordeau, Pour elles toutes: femmes contre la prison, lux éd, Lettres libres, 2019 à la p 29. 

173 François Boullant, « ζPunir est la chose la plus difficile qui soit» » (2003) Philosophies 106 à la p 106. 

174 Michel Foucault, Surveiller et punir: naissance de la prison, Paris, Gallimard, 1975 à la p 92. 

175 Ibid à la p 91.  

176 Sylvain Lafleur, « Maison sous surveillance. Entretien avec Tony Ferri » dans Foucault À Montr Réflex Pour Une 
Criminol Crit, Montréal, Éditions de la rue Dorion, 2021 à la p 48.  

177 Loïc Wacquant, Les prisons de la misère, nouvelle éd. actualisée et augmentée éd, Paris, Raisons dΩagir éditions, 
2015. 
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pénalisation insidieuse de la protection sociale »178. Dans la même lignée, les imbrications du système 

pénal dans le système capitaliste sont étudiées par la chercheuse Jackie Wang dans son ouvrage 

Capitalisme carcéral. Pour elle, « ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ǊƛŜƴ Ł ǾƻƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ζ crime » en tant que tel, elle est 

plutôt motivée par des forces politiques et économiques »179. Ces analyses critiques invitent toutes à 

repenser la prison dans un contexte économique et sociopolitique plus large, pour mieux en comprendre 

le fonctionnement et les fondements.  

 [Ŝǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŀŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀōƻǳǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

appelle les mouvements abolitionnistes carcéral et pénal, qui cherchent non pas à réformer la prison mais 

à y mettre fin180Φ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ /ƻƴŦŜǊŜƴŎŜ on Prison Abolition (ICOPA), renommée 

International Conference on Penal Abolition lors de sa troisième édition à Montréal en 1987181, illustre 

ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŀǊǊƛǾŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŞƴŀƭ182 . Plus largement, les pensées 

abolitionnistes constituent une perspective critique qui appelle à questionner systématiquement les 

ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴƻǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŎŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ǉǳƛ Ǉŀrticipe non seulement à élaborer une 

analyse critique du système pénal, mais également et surtout à « propos[er] des solutions concrètes et 

imaginatives »183. 

 

 

178 Loïc Wacquant, « Foucault, Bourdieu et lΩ;tat pénal à lΩŝre néo-libérale » dans Crit Foucault, éditions aden éd, 
Bruxelles, 2014 à la p 2.  

179 Wang, supra note 2 à la p 67.  

180 Ricordeau, supra note 172 à la p 31. 

181 Combessie, supra note 170 à la p 69. 

182 Mylène Jaccoud, « 14. Faut-il abolir le système pénal ? La justice réparatrice et la médiation comme pratiques 
alternatives » dans Denis Lafortune, Jean Poupart & Samuel Tanner, dir, Quest Criminol Paramètres, Montréal, 
Presses de lΩUniversité de Montréal, 2018 159 à la p 159.  

183 Ibid. 
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2. Penser des formes de justice alternatives 

 

 Définir les contours et les enjeux de la prison comme institution pénale apparaît comme une étape 

ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ184. En effet, les 

ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŞǾƻǉǳŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

dispositifs se présentant comme des alternatives Ł ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ζ des moyens 

ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦǊŀŎǘŜǊ ƭΩŜƴŦŜǊƳŜƳŜƴǘΣ de jumeler celui-ci avec le dehors, [ou encore] de créer des 

peines mixtes »185.  

 Le chercheur français Grégory SallŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ζ prisons modèles η Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 

ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ186Φ Lƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл ŀǾŀƛǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ ǉǳŜ ζ devait être 

ǊŞŘǳƛǘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛǘ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

ǇǊƻǳǾŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭǳƛ Şǘŀƛǘ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜ »187, les projets de « prisons modèles η ƴΩƻƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎŜǎǎŞ ŘΩşǘǊŜ 

poursuivis. Analysant un grand nombre de ces différentes expériences à travers le monde, il conclut son 

travail en affirmant quŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎƻƴs ƳƻŘŝƭŜǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǊƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜ ǉǳΩζ une longue série de 

désastres »188 et que « ǎƛ ǳǘƻǇƛŜ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ƛƭ ȅ ŀΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ζ non-lieu » et pas de « lieu-idéal »189.  

 [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩŞŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎƻƴǎ ζ idéales ηΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ 

ǎŜƳōƭŜ ǊŜƴǾƻȅŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎǳǊǎƛǎΣ ƭŀ ǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

ou les travaux compensatoires, ou encore aux mesures de rechange prévues par le C. cr. . Mais toutes ces 

alternŀǘƛǾŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƴŜ ǎΩŞŎŀǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ǇŞƴŀƭŜ Ŝǘ 

paraissent alors, comme le dit Philippe Combessie, « ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ǇŞƴŀƭ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ »190 

 

184 Boullant, supra note 173 aux pp 108Ȥ109. 

185 Lafleur, supra note 176 à la p 55. 

186 Grégory Salle, LΩutopie carcérale: petite histoire des prisons modèles, Paris, Éditions Amsterdam, 2016. 

187 Ibid à la p 13. 

188 Ibid à la p 187. 

189 Ibid à la p 34. 

190 Combessie, supra note 170 à la p 67.  
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plutôt que de remplacer ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ¢ƻƴȅ CŜǊǊƛΣ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ƳşƳŜ Ł ǳƴ 

« ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ [par lequel] la prison « ǎΩŞŎƭŀǘŜ η ώΧϐ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ η191.  

 Comment alors sortir réellement de la logique pénale pour penser des alternatives à la prison qui 

ne constituent pas « ǳƴ ǎǘŀǘǳ ǉǳƻ ώΧϐΣ ǳƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ »192 Κ CƻǳŎŀǳƭǘΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ Ŝƴ мфтсΣ ŀƭŜǊǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩζ une alternative à la 

prison, qui ne se méfierait pas, de la manière la plus scrupuleuse, de cette rediffusion des mécanismes 

propres à la prison, de sa rediffusion à l'échelle du corps social, serait une entreprise politiquement 

nocive »193.  

 En parallèle des réflexions abolitionnistes évoquées plus haut, des formes de justice dites 

alternatives ont été développées dans des communautés marginalisées et/ou militantes194. Ces pratiques 

sont inspirées à la fois de traditions juridiques autochtones195 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 

qui, du fait même de leur marginalisation, voire parfois de leur pénalisation196, ont mis en place des 

manières de gérer les conflits sans avoir à faire appel à la police et plus largement aux institutions 

pénales197.  

 [ŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘǊƛŎŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴŜ Ře ces formes de justice alternative. Elle invite 

à reconnaitre « l'impact du préjudice [causé] non seulement sur les individus, mais aussi sur les 

 

191 Lafleur, supra note 176 aux pp 53Ȥ54. 

192 Ibid à la p 58. 

193 Jean-Paul Brodeur, « ζAlternatives» à la prison: diffusion ou décroissance du contrôle social: une entrevue 
avec Michel Foucault » (1993) 26:1 Criminologie 13 à la p 33.  

194 Voir par exemple « Abolitionist Futures », en ligne: Abolitionist Futur <https://abolitionistfutures.com>; « Bay 
Area Transformative Justice Collective », en ligne: Bay Area Transform Justice Collect 
<https://batjc.wordpress.com/>; « What is Transformative Justice? », en ligne: Philly Stands Up 
<https://www.phillystandsup.org/transjust>. 

195 Howard Zehr, La justice restaurative: pour sortir des impasses de la logique punitive, Le champ éthique 57, Paris, 
Labor et Fides, 2011.  

196 Notamment les communautés queer, racisées, les travailleuses et travailleurs du sexe ou encore les sans-
papier·e·s, qui ont été ou sont encore poursuivies criminellement pour leur simple orientation sexuelle, identité de 
genre, activité professionnelle ou statut administratif. 

197 Ricordeau, supra note 172 aux pp 157Ȥ158.  
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communautés »198, et vise alors à transformer « les conditions sociales qui ont rendu possible le préjudice 

»199Φ 9ƭƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜƴǎŞŜ ŀōƻƭƛǘƛƻƴƴƛǎǘŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƘŜǊŎƘŜΣ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Ł ŀōƻƭƛǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 

prisons200 et à dé-légitimer le système criminel201. Celui-ci est dénoncé pour son rôle dans la perpétuation 

des cycles de violence : en mettant la punition au centre, la justice pénale engendre de la souffrance202 et 

reproduit une forme de violence. Plus largement encore, la justice transformatrice participe à dénoncer la 

ŎǊƛƳƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƛƳǇƻǎŞŜ par les politiques néolibérales203. Les 

pratiques qui relèvent de formes de justice alternative sont souvent mises en place par et pour la 

communauté, en prenant en compte le contexte particulier et social du conflit. Gwenola Ricordeau les 

décrit comme des « solutions créatives et curatives »204.  

 9ƴ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘǊƛŎŜ ŀ ŎŜŎƛ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴǾƛǘŜ Ł ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 

fonctionnement de notre société et à la manière dont celui-ci influence les relations interpersonnelles. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƴƻǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƎƴŞŜ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǉǳΩ!ƴƎŜƭŀ 5ŀǾƛǎ ƛƴǾƛǘŜ Ł 

développer dans son livre Are prisons obsolete ?. [ΩŀǳǘǊƛŎŜ, figure phare des mouvements abolitionnistes, 

féministes Ŝǘ ŀƴǘƛǊŀŎƛǎǘŜǎΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩǳƴŜ 

transformation sociale radicale qui vienne ébranler les différentes structures de dominations205 . 

LΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎŜƭƭŜ ŘΩ « explorer de manière créative de nouveaux terrains de 

justice »206.  

 

198 Mimi E Kim, « From carceral feminism to transformative justice: Women-of-color feminism and alternatives to 
incarceration » (2018) 27:3 J Ethn Cult Divers Soc Work 219 à la p 225 [traduction personnelle] .  

199 Ricordeau, supra note 172 à la p 183.  

200 Faith, « La résistance à la pénalité », supra note 56 à la p 125.  

201 Kim, « From carceral feminism to transformative justice », supra note 198 à la p 227. 

202 Didier Fassin, Punir: une passion contemporaine, Paris, Éditions du Seuil, 2017 à la p 60. 

203 Kim, « From carceral feminism to transformative justice », supra note 198 aux pp 227Ȥ228. 

204 Ricordeau, supra note 172 à la p 191. 

205 Davis, supra note 38 à la p 108. 

206 Ibid à la p 21. 
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3. Questions de recherche  

 

 tŜƴǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛŦΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ 

il paraît intéǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Dénombrement Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ Τ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ 

ŎΩŜǎǘ-à-dire une pratique artistique qui se veut politique et alternative.  

 [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŞƳƻƛǊŜ ƴŜ ŎƘŜǊŎƘŜ Ǉŀǎ Ł ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ǿƻƴǘ 

ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƭǳǘƾǘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ DénombrementΣ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƴƻǎ 

manières de faire justice, de quesǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ 

les manières de rendre les prisons obsolètes. Pour cela, plusieurs questions de recherche ont été définies :  

Que nous dit le projet Dénombrement du système pénal ? En quoi et comment remet-il en question 

le système carcéral ? 

Dans quelle mesure un projet artistique tel que celui-ci peut-il participer à une plus grande justice 

sociale ? 

 Pour y répondre, une étude de cas du projet Dénombrement a été réalisée, éclairée par les théories 

du care ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ /ŜƭƭŜǎ-ci sont présentées dans les prochaines pages. 

 

II.  /ŀŘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ Υ ƭŜǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ Řǳ care  

 

 En français, le terme de care peut être traduit de différentes manières : sollicitude, soin, souci, 

attention. En réalité, tous ces termes renvoient à des aspects différents du care sans en recouvrir 

ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǎŀ ƭŀƴƎǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩanglais, pour en 
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conserver la « richesse sémantique»207 et ses dimensions à la fois morale, psychologique et pratique208. 

Lorsque sont évoquées les théories du careΣ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ǳƴ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ǇŜƴǎŞŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞΦ LǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ ƳƻǊŀƭŜΣ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care ǊŜƴǾƻƛŜ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ǳne alternative aux systèmes 

ƳƻǊŀǳȄ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŦƻƴŘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ όмύΦ aƻōƛƭƛǎŞs par les sciences politiques et sociales, les contours 

Ŝǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care ont ensuite été discutés et enrichis, notamment en lien avec la 

question de lŀ ƧǳǎǘƛŎŜ όнύΦ CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ Řǳ care 

ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŞǇƛǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł 

ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ Řŀƴǎ ŎŜ ƳŞƳƻƛǊŜ όоύΦ /Ŝ sont tous ces éléments qui, me semble-t-il, 

justifient que soient retenues ici les théories du care ŎƻƳƳŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴŎŜǇǘǳŜƭΦ  

 

1. Une philosophie morale féministe 

 

 La naissance des théories du care est souvent attribuée à la publication, en 1982, du livre In a 

Different Voice209 de la philosophe et psychologue féministe Carol Gilligan. Cet ouvrage fondateur apparaît 

dans le contexte particulier des années 1980 aux États-Unis, décennie au cours de laquelle la présidence 

Řǳ ǘǊŝǎ ƴŞƻƭƛōŞǊŀƭ wŜȅƴŀƭŘ wŜŀƎŀƴ ǎΩŀǘǘŝƭŜ Ł ŘŞƳŀƴǘŜƭŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƘŞǊƛǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ ǎŜŎƻƴŘŜ 

guerre mondiale210 . Dans son livre pionnier, Gilligan présente les résultats de deux enquêtes 

ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ Řǳ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ƳƻǊŀƭΦ 9ƭƭŜ ǇƻƛƴǘŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴŜ ƭŀŎǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ 

dans les travaux ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ Υ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎΣ ƭŜǳǊ ǾƻƛȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

compte211Φ aŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǾƛǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ DƛƭƭƛƎŀƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ 

 

207 Agata Zielinski, « LΩŞthique du care. Une nouvelle façon de prendre soin » (2010) 12:Tome 413 Etudes 631. 

208 Naïma Hamrouni, Le care invisible: genre, vulnérabilité et domination Faculté des études supérieures et 
postdoctorales de lΩUniversité de Montréal et Faculté de philosophie, arts et lettres de lΩUniversité catholique de 
Louvain, 2012) [unpublished] à la p 158.  

209 Carol Gilligan, In a different voice: psychological theory and womenΩs development, Cambridge, Mass, Harvard 
University Press, 1982. 

210 Fabienne Brugère, LΩŞthique du care, Que sais-je ?, Paris, Presses Universitaires de France, 2014 à la p 8. 

211 Carol Gilligan, Une voix différente: pour une éthique du care, Champs, Paris, Flammarion, 2008 à la p 277. 
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ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŦƻǊƳŜ ǳƭǘƛƳŜ Ŝǘ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ Řǳ développement moral. Elle invite à « se 

ƳŜǘώǘǊŜϐ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ »212 Ŝǘ Ł ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ƴƻƳƳŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care. 

 

a) Une morale alternative  

 

 /ƻƳƳŜ ƭΩŞǾƻǉǳŜ {ŀƴŘǊŀ [ŀǳƎƛŜǊΣ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǳǘǊƛŎŜ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ DƛƭƭƛƎŀƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƻǊƛŎƛŜƴƴŜǎ Řǳ care par la suite, est 

la « pluralisation de la morale »213. Cette nouvelle éthique alternative invite à reconnaître la vulnérabilité 

et la dépendance liée à la condition humaine de chacun·e. Elle prône une intervention concrète, créative 

et contextualisée selon lôŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴƛǾŜǊǎŀƭƛǘŞΣ ŘŜ 

rationalité, dôimpartialité et dôimpersonnalité des formes traditionnellement retenues de jugement moral. 

[ΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care repose sur une attention portée au particulier, au quotidien, aux besoins personnels et 

ǎƛƴƎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŁΣ ŜƭƭŜ ǊŜƳŜǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭΩŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŎŜƴǘrées sur la 

ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΦ  

 aŀƛǎ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ 

avec. Les théories du care proposent une analyse féministe des philosophies morales et politiques 

traditionnelles. En effet, si Gilligan explique que cette forme de moralité est particulièrement développée 

ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ Ǉǳ ƭǳƛ şǘǊŜ ǊŜǇǊƻŎƘŞΦ {ƛ les 

approches en termes social et de soin sont associées à une féminité, ce nôest pas parce quôil existerait une 

essence ou une nature propre aux femmes qui les rendrait plus sensibles, mais bien parce que le patriarcat 

impose une bipartition et une hiérarchisation des qualités, des tâches et des rôles selon quôils sont 

socialement associés au masculin ou au féminin. Elle explique : « dans cet univers genré du patriarcat, le 

care est bien une éthique féminine, qui reflèǘŜ ƭŀ ŘƛŎƘƻǘƻƳƛŜ Řǳ ƎŜƴǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛŀǊŎŀǘΦ ώΧ] 

 

212 Ibid.  

213 Sandra Laugier, « Le care comme critique et comme féminisme » (2011) 2:26 Trav Genre Soc 183 à la p 183. 
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dans une société et une culture dŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜΣ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛȄ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōŀǘ ƻǳǾŜǊǘΣ ƭŜ care est 

par contre une éthique féministe : une éthique conduisant à une démocratie libérée du patriarcat et des 

maux qui lui sont associés »214Φ tƭŀŎŜǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care en rivalité avec les philosophies morales classiques 

ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳƻǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ǎƻŎƛŀƭŜƳŜƴǘ 

associée et attribuée aux femmes, était (et est encore très largement) dépréciée215. 

 

b) Définir le care 

 

 {ƛ ƭΩƻƴ ǎΩŀǘǘŀǊŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ care, il faut signaler dès le départ que plusieurs définitions 

ŎƻŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ǎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ Řǳ care au pluriel. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŎƘŀƳǇ ǾƛǾŀƴǘΣ Ŝƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘuré par les débats qui le composent. Néanmoins, on peut 

affirmer avec Marie Garrau et Alice LeGoff que le postulat de base commun à tous les travaux sur le sujet 

est le suivant : « nous sommes tous fondamentalement vulnérables [mais] cette condition partagée est 

obscurcie par un certain nombre de pratiques et de représentations sociales »216.  

 Joan Tronto a proposé une définition désormais classique du care comme « activité générique qui 

comprend tout ce que nous faisons pour maintenir, perpétuer et réparer notre "monde", de sorte que 

nous puissions y vivre aussi bien que possible »217Φ tƻǳǊ ŜƭƭŜΣ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care ne peut être réduite à un 

ǎƛƳǇƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŞƳƻǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ218, caractérisée par quatre phases 

successives219 :  

 

214 Carol Gilligan, « Le care, éthique féminine ou éthique féministe? » (2009) 2Ȥ3:37 Multitudes 76 à la p 76.  

215 Laugier, supra note 213 à la p 184. 

216 Marie Garrau & Alice Le Goff, « Introduction » (2010) Philosophies 5 à la p 7.  

217 Joan C Tronto, Un monde vulnérable: pour une politique du care, la découverte éd, traduit par Hervé Maury, 
2009 à la p 143.  

218 Ibid à la p 173.  

219 Ibid aux pp 147Ȥ149.  
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1. caring about : se soucier des autres, identifier et reconnaître le besoin de careΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǾǳŜ 

individuel mais aussi social et politique, en tant que société.  

2. taking care of : prendre en charge le besoin, assumer une certaine responsabilité et agir en fonction.  

3. care giving : réaliser effectivement et matériellement le soin nécessaire, rencontrer directement les 

besoins.  

4. care receiving : réception et réponse au soin par la personne qui en bénéficie. Cette étape ne se 

concentre plus seulement sur la personne qui prend soin mais sur celle qui le reçoit ainsi que sur la 

relation entre les deux.  

 Dans sa thèse de doctorat, Naïma Hamrouni va plus loin et invite à élargir et repolitiser la définition 

du care. Elle regrette la tendance à réduire le care au soin accordé aux plus faibles ou encore à la relation 

entre personne dépendante et pourvoyeur. Pour elle, le care « désigne une relation de pouvoir, par 

laquelle une personne accède à (l'illusion de) l'indépendance via un processus par lequel elle s'approprie 

le care d'autrui tout en le niant, dans un contexte social qui soutient cette négation »220. Cette définition 

rend compte du travail de politisation du care qui a été entrepris par plusieurs théoriciennes à partir de la 

fin des années 1980. 

 

2. Les théories politiques du care face à la notion de justice 

 

 [ΩƻǳǾǊŀƎŜ fondateur de Gilligan pose les premiers jalons ŘΩǳƴŜ remise en question de la morale 

libérale et universaliste. À partir de la fin des années 1980, ce travail est poursuivi par des autrices qui 

mobilisent la question du care dans une perspective plus directement politique. Pour Hamrouni, « ce 

passage de la moralité du care à la politique du care peut être qualifié de ΨŘŜǳȄƛème ǾŀƎǳŜΩ des approches 

du care »221.  

 

220 Hamrouni, supra note 208 à la p 160.  

221 Ibid à la p 96.  
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a) wŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ  

 

 La question centrale autour de laquelle se développe cette politisation du care est celle de la 

justice. Plus précisément, ŎΩŜǎǘ la théorie de la justice de John Rawls qui est discutée, celle-ci étant elle-

même héritière des philosophies morales et des théories du contrat social de Kant, Locke ou encore 

Rousseau222. Ces perspectives sont toutes à la base du système juridique actuel, dans lequel « lôhumain en 

société ώƴΩŜǎǘ considéré] que comme sujet de droit, à double titre : un sujet pour le droit et un sujet qui a 

des droits »223. Pour des autrices comme Kittay224, Okin225, Baier226 ou encore Tronto227 ƭΩǳƴƛǾŜǊǎŀƭƛǎƳŜ 

abstrait sur lequel repose cette conception libérale pose problème. En construisant une théorie de la 

justice à partir ŘΩǳƴ idéal où tou·tes les citoyen·nes seraient libres et égaux228, le libéralisme ǎΩŜƴŦŜǊƳŜ 

dans une abstraction qui le rend inadapté à la réalité sociale229. En ŘΩŀǳǘǊŜǎ termes, les théoriciennes 

politiques du care poursuivent le travail de Gilligan qui invitait à questionner la centralité et la pertinence 

de ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ de la justice, au profit ŘΩǳƴŜ éthique du care jusque-là méprisée.  

 Différentes propositions sont faites dans cette perspective. Certaines autrices suggèrent que 

ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ du care permet de compléter celle de la justice, mais ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ a pas ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ entre les deux. 

Annette Baier propose par exemple de développer une théorie morale qui concilie les concepts de justice 

 

222 Brugère, supra note 210 à la p 57. 

223 Ibid à la p 58.  

224 Eva Feder Kittay, « Human dependency and rawlsian equality » dans Diana T Meyers, dir, Fem Rethink Self, 
Boulder, Colo, Westview Press, 1997 278. 

225 Susan Moller Okin, « Reason and Feeling in Thinking about Justice » (1989) 99:2 Ethics (University of Chicago 
Press) 229.  

226 Annette C Baier, « The Need for More than Justice » (1987) 13 Can J Philos Suppl Vol 41. 

227 Tronto, supra note 217. 

228 Brugère, supra note 210 à la p 56. 

229 Ibid à la p 63. 
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et de sollicitude230. De manière similaire, Kittay et Okin affirment la compatibilité de ces deux éthiques et 

cherchent à concilier « l'égalitarisme libéral et l'idéal de respect de l'égalité morale des femmes »231 en 

développant des réinterprétations féministes des concepts de Rawls232. Il ǎΩŀƎƛǘ alors davantage de mettre 

en lumière les angles morts de ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ de la justice que de la disqualifier entièrement. Cependant, pour 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ chercheuses, ces deux perspectives ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ et ne sont pas compatibles. La philosophie libérale 

doit alors être mise de côté au profit ŘΩǳƴŜ société fondée sur le care233, car ƭΩǳƴƛǾŜǊǎŀƭƛǎƳŜ de la première 

serait irréconciliable avec le nécessaire pragmatisme de la seconde. Pour Joan Tronto, qui est souvent 

considérée comme la figure de proue des théories politiques du care, ce débat doit être dépassé. Pour elle, 

« la réflexion éthique sur le care peut et doit enrichir la théorisation politique sur la justice »234. Autrement 

dit, sans défendre la morale libérale, elle affirme que les théories du care ne peuvent faire abstraction 

ŘΩǳƴŜ réflexion politique sur la manière dont le soin est réparti235.  

 

b) [ΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǊŜ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ŎǊƛǘƛǉǳŜ  

 

 Malgré ces controverses, dans toutes ces approches politiques, le care est mobilisé comme 

révélateur des relations de pouvoir et des inégalités réelles236. /ΩŜǎǘ « un outil de théorie critique »237 qui, 

 

230 !ƴƴŜǘǘŜ / .ŀƛŜǊΣ ά¢ƘŜ bŜŜŘ ŦƻǊ aƻǊŜ ǘƘŀƴ WǳǎǘƛŎŜέ όмфутύ {ǳǇǇƭŜƳŜƴǘŀǊȅ ±ƻƭǳƳŜ мо /ŀƴ W tƘƛƭƻǎ {ǳǇǇƭ ±ƻƭ пмΦ 

231 Hamrouni, supra note 208 à la p 100. 

232 Susan Moller Okin, « Raison et sentiment dans la réflexion sur la justice » dans Sandra Laugier & Patricia 
Paperman, dir, Souci Autres Éthique Polit Care Raisons pratiques, Paris, Éditions de lΩ;cole des hautes études en 
sciences sociales, 2020 131 à la p 131 , container-title: Le souci des autres: Éthique et politique du care. 

233 Voir par exemple Virginia Held, « Non-contractual society: a feminist view » (1987) Suppl 13 Can J Philos 
(Cambridge University Press) 111; Nel Noddings, Caring, a feminine approach to ethics and moral education, 
university of california press éd, Berkeley, CA, 1986.  

234 Hamrouni, supra note 208 à la p 98. 

235 Tronto, supra note 217 aux pp 222Ȥ223. 

236Ibid à la p 225. 

237 Agnès Berthelot-Raffard, « Penser le care comme cǆur de la justice: un outil pour analyser une des institutions 
de la vie ordinaire » dans Sophie Bourgault & Julie Perreault, dir, Care Éthique Féministe Actuelle, éditions du 
remue-ménage éd, 2015 287 à la p 117. 
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en renonçant au concept libéral et idéalisé ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ pose ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ comme un objectif à atteindre 

plutôt que comme une réalité déjà là. /ΩŜǎǘ la notion centrale de vulnérabilité qui permet de penser de 

manière plus complexe et réaliste ces questions ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ et ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΦ La vulnérabilité se déploie de 

deux manières : ŘΩǳƴŜ part la vulnérabilité commune à tou·tes et constitutive de la vie comme expérience 

temporelle et incarnée238 ; ŘΩŀǳǘǊŜ part les vulnérabilités problématiques qui sont dues aux structures 

sociales inégalitaires et de domination, et auxquelles des réponses politiques doivent être apportées239.  

 [ΩƛŘŞŜ de vulnérabilité permet de recadrer ce qui est défini comme politique. En effet, les 

théoriciennes du care dénoncent la frontière posée par la philosophie libérale entre le particulier et 

ƭΩǳƴƛǾŜǊǎŜƭΣ le sujet de besoin et celui de droit, la compassion et la rationalité, le privé et le public240, les 

premiers étant associés au féminin et relégués à ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ du champ de la politique. Comme ƭΩŞŎǊƛǘ Tronto, 

cette division ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ de ƭΩƛŘŞŜ que « certaines préoccupations sont supposées relever de la 

responsabilité des individus plutôt que de la société »241. En fait, il ǎΩŀƎƛǘ de montrer que toutes les activités 

et dispositions de soin et ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ traduisent des rapports de pouvoir, ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient tournées vers des 

personnes souvent vues comme dépendantes (enfants, personnes âgées ou malades, etc.) ou non 

όƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des activités domestiques nécessaires au maintien de la vie de chacun·e). Naïma Hamrouni va 

même ƧǳǎǉǳΩŁ affirmer que le care constitue « la pierre angulaire de la domination » : « il est ce qui permet 

au groupe de personnes qui en est libéré d'accéder à l'illusion de l'indépendance, au savoir et au pouvoir [; 

i]l est au même moment ce qui condamne le groupe de personnes qui y est assigné à l'invisibilité du statut 

de second ordre, à la marginalisation ou à la subordination »242.  

 En reconnaissant la dimension politique de ces relations interpersonnelles, ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ du care met 

en lumière les rapports de domination en vue de mieux les détricoter. Pour Tronto, les théories du care 

doivent impulser un changement politique. Elle appelle à une transformation des institutions sociales et 

politiques par ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des personnes historiquement exclues des espaces de discussion et de prises 

 

238 Garrau & Le Goff, supra note 216. 

239 Cécile Gagnon, « Marie Garrau, Politiques de la vulnérabilité, Paris, CNRS Éditions, 2018, 358 pages » (2018) 45:2 
Philosophiques 551. 

240 Tronto, supra note 217 à la p 217. 

241 Ibid à la p 215. 

242Hamrouni, supra note 208 à la p 11. 
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de décisions, dans une perspective réellement démocratique243. Hamrouni va dans le même sens en 

affirmant ǉǳΩǳƴŜ réelle reconnaissance du care ne peut passer que par une « transformation sociale 

d'ampleur inédite » supposant elle-même un système politique plus démocratique. Les théories du care, 

en proposant une alternative aux philosophies morales libérales, invitent à repenser et transformer nos 

institutions sociales et politiques. [ΩŜƴƧŜǳ est donc non seulement théorique, mais aussi réellement 

pratique et concret.  

 

3. 5Ŝ ƭŀ ǘƘŞƻǊƛŜ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Υ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǾŞŎǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŀǊŜ  

 

 Les théories du care ont ceci de particulier ǉǳΩŜƭƭŜǎ placent au centre de la réflexion ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

pratique. [ΩŞǘƘƛǉǳŜ du care ne peut faire abstraction de la réalité sociale dans laquelle elle doit ǎΩƛƴŎŀǊƴŜǊ 

concrètement. Cette imbrication constante de la théorie et de la pratique fait du care un outil pertinent à 

la fois comme éthique et comme stratégie. Pour plusieurs autrices, il ǎΩŀƎƛǘ tout bonnement ŘΩǳƴŜ 

« révolution théorique et pratique »244. Utilisées comme cadre ŘΩŀƴŀƭȅse dans la présente recherche, les 

théories du care ont donc aussi des implications méthodologiques.  

 

a) Questionnements épistémiques  

 

 Le travail initial de Gilligan répondait, comme elle le dit elle-même, à une difficulté qui était « en 

partie un problème méthodologique (lôexclusion des femmes et des personnes de couleur du champ des 

études sur le développement moral), et en partie un problème théorique (la valeur donnée à lôautonomie 

 

243 Tronto, supra note 217 à la p 227. 

244 Brugère, supra note 210 à la p 5; Sandra Laugier & Patricia Paperman, « Présentation. La voix différente et les 
éthiques du care » dans Carol Gilligan, dir, Pour Une Éthique Care Champs essais, Flammarion, 2008 à la p V.  
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et à la rationalité, devenues des critères du développement) »245. Ainsi, pour répondre au versant 

théorique, il fallait modifier la démarche pratique en réintégrant à ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ les « voix différentes » 

jusque-là toujours laissées de côté. Cette proposition a la force de dévoiler les rapports de pouvoir dans la 

production de la connaissance. Comme ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Patricia Paperman dans un article sur « [ΩŞǘƘƛǉǳŜ du 

care et les voix différentes de lôenquête », la démarche de Gilligan bouscule ƭΩƛŘŞŜ de neutralité et 

ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ du scientifique savant, opposée à la partialité des enquêté·es pris dans la vie ordinaire. Pour 

Paperman, donner à entendre les voix différentes, sans les hiérarchiser, « (et, par là, les faire accéder au 

ΨǇǳōƭƛŎΩύΣ c'est en ce sens réfuter les postulats d'une entreprise scientifique ancrée dans la conviction d'une 

coupure entre sujet et objet de la connaissance »246. Ainsi, de la même manière que les activités et 

ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ du care sont habituellement invisibilisées et rejetées en dehors de la morale et du politique, les 

savoirs issus de ces activités et des personnes qui les pratiquent sont pareillement rejetés à la marge du 

système de production du savoir. Les théories du care, en revendiquant cette position marginalisée et 

rarement prise en compte, offrent un regard éclairant révélateur des mécanismes de domination au 

fondement de cette séparation. Elles ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ en fait ŘΩǳƴŜ nouvelle perspective épistémologique.  

 

b) Implications méthodologiques 

 

 La disqualification du care en tant ǉǳΩŞǘƘƛǉǳŜ et morale ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur la délégitimation de 

ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ordinaire, personnelle et incarnée comme source de connaissance. Revendiquer une éthique 

du care implique de ce fait de prendre en compte ces savoirs invisibilisés. 5Ωǳƴ point de vue 

méthodologique, cela suppose « ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘΩǳƴŜ posture monologique [et lΩŀŘƻǇǘƛƻƴϐ ŘΩǳƴŜ méthode 

d'analyse ou d'enquête collaborative ou dialogique à partir de laquelle la connaissance et la 

 

245 Carol Gilligan, « Une voix différente : Un regard prospectif à partir du passé » dans Sandra Laugier & Patricia 
Paperman, dir, Souci Autres Éthique Polit Care Raisons pratiques, Paris, Éditions de lΩ;cole des hautes études en 
sciences sociales, 2020 37. 

246 Patricia Paperman, « LΩŞthique du care et les voix différentes de lΩenquête » (2015) 28:1 Rech Féministes 29 aux 
pp 35Ȥ36.  
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compréhension résultent d'une confrontation entre une diversité de sujets également concernés»247. En 

ce sens, les théories du care recoupent ce ǉǳΩƻƴ appelle les épistémologies féministes, elles-mêmes 

fortement influencées par les apports du Black feminism248. Tous ces mouvements invitent à accorder une 

place fondamentale aux personnes habituellement marginalisées, à leur situation et récit de vie, en vue 

de faire émerger des perspectives et réflexions réellement critiques et novatrices249. 

 Cette nécessité de croiser les points de vue et de redonner une place entière à des voix laissées 

pour compte dans une perspective féministe trouve une résonance particulière dans les réflexions sur 

ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ de la recherche en milieu carcéral. La prison est de manière générale un terrain très particulier, 

« à la fois hors-norme, indicible et troublant » pour reprendre les mots de Natacha Chetcuti-Osorovitz et 

Patricia Paperman250. /ΩŜǎǘ un lieu de marginalisation par excellence251, aux enjeux éthiques et politiques 

forts252. Les détenu·es, par définition difficilement accessibles du fait de leur mise à ƭΩécart, sont rarement 

considéré·es comme expert·es du monde carcéral. Leurs voix sont souvent absentes et ce de manière 

encore plus prégnante pour les femmes incarcérées. Comme évoqué dans le chapitre précédent, ce sont 

les études carcérales féministes qui ont révélé que les savoirs des détenuEs étaient doublement 

marginalisés, du fait de leur statut de prisonnières et de femmes253. Les théories du care, pour leur ancrage 

pratique, leur volonté de démarginaliser les expériences invisibilisées et leurs implications éthiques et 

politiques sont particulièrement intéressantes pour ce mémoire de recherche. Elles constituent un cadre 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ à ƭΩŞǘǳŘŜ du projet Dénombrement, qui visait lui-même à permettre à des femmes incarcérées 

de témoigner de leurs expériences par une démarche à la fois politique et artistique. Elles offrent 

 

247Ibid à la p 41. 

248Ibid aux pp 41Ȥ42. 

249 ζΨstarting off thoughtΩ from the lives of marginalized peoples; beginning in those determinate, objective 
locations in any social order will generate illuminating critical questions that do not arise in thought that begins 
from dominant group lives» Sandra Harding, « Rethinking standpoint epistemology: what is άstrong 
objectivityέ? » dans Fem Epistemol, routledge éd, 1993 49 à la p 56. 

250 Chetcuti-Osorovitz & Paperman, supra note 27 à la p 13. 

251 Lisa Kerr, « How the prison is a black box in punishment theory » (2019) 69:1 Univ Tor Law J 85. 

252 Chetcuti-Osorovitz & Paperman, supra note 27 à la p 8. 

253 Ibid à la p 18. 
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également des réflexions méthodologiques pertinentes quant à la manière ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ces 

témoignages lors de la réalisation du terrain de recherche. 

 

III. Méthodologie de la recherche  

 

 Comme cela vient ŘΩşǘǊŜ évoqué, le cadre théorique ainsi que de la nature de ƭΩƻōƧŜǘ de recherche 

adopté ici ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ de certaines préoccupations méthodologiques. La présente section vise à 

mettre en lumière le processus de recherche ainsi que ses limites, afin de rendre les résultats et la 

méthodologie disponibles à la discussion. Dans un premier temps, je reviendrai sur le choix de la méthode 

et des outils de collecte de données (1). Puis, après avoir présenté le terrain de recherche et sa réalisation, 

de ƭΩŜƴǘǊŞŜ en contact à ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des données (2), ƧΩŞǾƻǉǳŜǊŀƛ les limites de la recherche, ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient 

inhérentes à la méthodologie, à mon positionnement en tant ǉǳΩŞǘǳŘƛŀƴǘŜ-chercheuse ou propre au 

contexte social et sanitaire particulier (3). 

 

1. Choix de la méthode 

 

a) Une étude de cas pour partir du concret 

 

 En cohérence avec les théories du care retenues comme cadre théorique et présentées dans la 

partie précédente, il me semblait important que ma recherche prenne sérieusement en compte la réalité 

pratique. En réalisant une étude de cas sur le projet Dénombrement, je voulais partir du terrain afin 

ŘΩŀƴŎǊŜǊ ma recherche dans ƭΩŜƳǇƛǊƛŜΦ De cette manière, ƧΩŜǎǇŞǊŀƛǎ mettre en lumière une initiative 

intéressante, documenter les enjeux réels rencontrés par les participantes lors de la mise en place dôun 

tel projet et en analyser les fondements et le fonctionnement. Je cherchais en outre à donner la parole à 
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des personnes ayant vécu lôincarcération, afin de présenter une perspective rarement prise en compte. 

Finalement, ƧΩŜǎǇŞǊŀƛǎ mieux comprendre le système pénal, à partir de la manière dont il est pensé et 

investi par des individus qui en font partie254, mais aussi à travers ƭΩŞǘǳŘŜ de pratiques qui ǎΩŜƴ éloignent. 

 Ma démarche ǎΩŀƴŎǊŜ donc dans le courant des méthodes qualitatives : ƭΩƻōƧŜǘ de mon travail est 

de comprendre les ressorts du projet ŘΩŀǊǘ communautaire Dénombrement à partir des expériences et des 

récits ǉǳΩŜƴ font les personnes participantes. Cela me permet ŘΩ « aller du concret vers ƭΩŀōǎǘǊŀƛǘ »255, ŎΩŜǎǘ-

à-dire de penser le système pénal et ses alternatives à partir ŘΩǳƴ cas réel pour mieux en saisir tous les 

enjeux. Les données récoltées ont été analysées dans une perspective qualitative : il ne ǎΩŀgit pas de 

produire des résultats représentatifs et transposables indéfiniment mais plutôt ŘΩŞǘŀōƭƛǊ des catégories 

qui permettent de comprendre et ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les caractéristiques du projet Dénombrement. 

 Le choix ŘΩǳƴ ancrage empirique a été motivé par la poursuite de plusieurs objectifs, eux-mêmes 

en partie définis par le cadre théorique retenu. Comme évoqué dans la partie précédente, les entrevues 

et observations devaient permettre de laisser une grande place à la parole des personnes concernées et à 

leurs expériences, afin de ne pas tomber dans une simplification, voire même une idéalisation abstraite et 

théorique du projet dôart communautaire étudié. 

 

 Au vu de lôobjet de ma recherche, il aurait été riche et pertinent que mon projet prenne la forme 

dôune recherche-action participative. En effet, comme lôexpliquent clairement plusieurs chercheuses256 

travaillant à partir dôune perspective féministe et critique sur le système carcéral, la recherche-action 

participative est un outil judicieux qui permet dôappuyer et de participer aux changements sociaux. 

Malheureusement, cette démarche apparaissait trop ambitieuse dans le cadre de mon mémoire de 

 

254 Alvaro Pires, « La recherche qualitative et le système pénal. Peut-on interroger les systèmes sociaux?έ » dans 
Sociol Pénale Système Exp Pour Claude Faugeron Collection Trajets, erès éd, 2004 173 à la p 15. 

255 Marta Anadón & François Guillemette, « La recherche qualitative est-elle nécessairement inductive? » 12 à la p 
32. 

256 JodieM Lawston & EricaR Meiners, « Ending Our Expertise: Feminists, Scholarship, and Prison Abolition » (2014) 
26:2 Fem Form 1 à la p 17; Catherine Chesnay, « Through a feminist poststructuralist lens: embodied subjectivities 
and participatory action research » (2016) 17:3 Can J Action Res 57 à la p 58. 
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maîtrise : les contraintes de temps, de moyens ainsi que mes propres compétences constituaient des 

limites non négligeables à une telle entreprise. 

 

b) Triangulation : entrevues, carnet de bord et recherche documentaire 

 

 Le choix de faire un travail de terrain autour de Dénombrement, et plus particulièrement de 

réaliser des entrevues semi-dirigées avec les différentes participantes au projet, est apparu pertinent au 

regard des objectifs évoqués plus haut. Cette technique de récolte de données se présentait comme la 

plus à même de laisser la parole, en tant ǉǳΩƻǳǘƛƭ ŘΩempowerment257, à des personnes qui sont trop souvent 

déconsidérées et marginalisées dans la recherche en droit du fait ǉǳΩŜƭƭŜǎ sont exclues de la catégorie des 

« professionnel[le]s du droit »258. Je pense en particulier aux femmes judiciarisées qui ont pourtant une 

double expertise à la fois sur le projet Dénombrement en lui-même et sur le système pénal auquel elles 

ont été confrontées, et que je souhaitais mettre au centre de la recherche pour ces raisons. Cependant, il 

apparaissait important de prendre aussi en compte les discours du reste de ƭΩŞǉǳƛǇŜ du projet, bien que 

leur relation à ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ pénale soit moins évidente, afin ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ un point de vue holistique et plus 

complexifié sur le projet ŘΩŀǊǘ communautaire. La participation des différentes participantes visait à rendre 

compte de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des expériences comme autant de points de vue et de savoirs situés259. 

 Par la réalisation ŘΩŜƴǘǊŜǾǳŜǎ individuelles semi-directives, ƧΩŀƛ pu prendre le temps ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ 

pendant un moment relativement long avec les participantes, afin de mieux saisir les nuances et la 

complexité de leurs vécus, ainsi que leurs représentations et compréhensions du projet Dénombrement. 

 

257 ζRelying on a Marxist and structuralist definition of power, some studies have focused on power as a resource 
or a barrier in the research process, suggesting different methodological strategies to conduct research άwithέ and 
άforέ rather than άaboutέ participants» Chesnay, supra note 256 à la p 58. 

258 Thierry Delpeuch, Laurence Dumoulin & Claire de Galembert, Sociologie du droit et de la justice, Collection U, 
Paris, A. Colin, 2014 à la p 205. 

259 Dona Haraway, « Situated Knowledges: The Science Question in Feminism and the Privilege of Partial 
Perspective on JSTOR » (1988) 14:3 Fem Stud 575 à la p 575.  
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À cette fin, le canevas ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ260 a été construit autour de plusieurs grands thèmes au sein desquels 

des questions et relances étaient prévues pour soutenir la discussion. Ces cinq grands sujets sont les 

suivants : 1) présentation du projet ; 2) le groupe et les autres ; 3) ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǘŞ ; 4) créativité et 

imagination ; 5) transformation et justice sociale. La grille ŘΩŜƴǘǊŜǾǳŜ se voulait suffisamment large et 

adaptable pour que la discussion puisse ǎΩŀƧǳǎǘŜǊ aux cheminements de pensées des participantes, en vue 

de saisir le sens que ces dernières donnaient à ƭΩƻōƧŜǘ de recherche et aux questions posées. 

 Afin de multiplier mes sources dans un objectif de triangulation, les données collectées lors des 

différents entretiens ont été étoffées par la tenue ŘΩǳƴ journal de bord tout au long du travail de recherche. 

Celui-ci regroupe des observations et notes de différentes natures qui permettent notamment de 

reconstituer mon cheminement de recherche dans une perspective réflexive. Il rassemble à la fois des 

réflexions théoriques, méthodologiques et empiriques, dans une visée de triangulation des sources. 

 Dans cette même perspective, une recherche documentaire a été menée en continu, en vue de 

constituer un corpus à jour de ƭΩŞǘŀǘ de la littérature. En articulant celui-ci avec les données récoltées sur 

le terrain, ƧΩŀƛ tenté de faire dialoguer théorie et empirie261. Construit à partir ŘΩǳƴŜ recherche par mots-

clés et expressions, il se compose à la fois de textes académiques, de sources juridiques, mais aussi de 

contenus issus de milieux militants, notamment des communautés féministes, antiracistes et queer au sein 

desquelles sont produites beaucoup de connaissances sur les formes de justices alternatives. Il comprend 

également des notes prises lors de webinaires que ƧΩŀƛ pu suivre depuis mon ordinateur en raison du 

contexte de confinement dû à la pandémie de COVID-19. Ces évènements abordaient des sujets aussi 

divers que ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴƴƛǎƳŜ carcéral262, ƭΩŀǊǘ en prison263, les femmes incarcérées au Canada264, la 

 

260 ±ƻƛǊ ƭŜ ŎŀƴŜǾŀǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 9  

261 Catherine T Chesnay, Doing Health, Undoing Prison: A Study with Women who have Experienced Incarceration in 
a Provincial Prison Population Health Programme. Faculty of Health Studies. University of Ottawa, 2016) 
[unpublished] aux pp 5Ȥ6.  

262 « We keep each other safe : living in a world without police and prisons ηΣ ¢ƻǊƻƴǘƻ tǊƛǎƻƴŜǊΩǎ wƛƎƘǘǎ tǊƻƧŜŎǘǎ Ŝǘ 
Unifor National Chair in Social Justice organisé en live facebook le 30 octobre 2020 dans le cadre de la Semaine de 
la Justice Sociale  

263 Notamment le cycle de conférences Visualizing abolition organisé entre octobre 2020 et mai 2021 par la 
University of California Santa Cruz, https://ias.ucsc.edu/content/2021/visualizing-abolition  

264 « Women in prison in so-called Canada », présenté sur facebook le 27 octobre 2020 sur la page Anti-carceral 
Group  

https://ias.ucsc.edu/content/2021/visualizing-abolition
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méthodologie de la recherche265 ou encore les alternatives à la judiciarisation266, et ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƛŜƴǘ 

souvent à une rencontre entre les milieux communautaires, militants et académiques. 

 

c) Éthique de la recherche 

 

 La réalisation du travail de terrain supposait de réfléchir au préalable aux nombreux enjeux 

éthiques découlant ŘΩǳƴŜ telle méthodologie, en particulier pour ne pas porter atteinte à ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ et au 

bien-être des participantes de quelque manière que ce soit. Pour cela, une demande ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du 

Comité ŘΩ;ǘƘƛǉǳŜ de la Recherche pour les Projets Étudiants (CERPE) a été déposée et obtenue267. 

 Dans un souci de justice et ŘΩŞǉǳƛǘŞΣ le choix des participant·es a été sérieusement réfléchi. Le 

critère principal de recrutement était ŘΩŀǾƻƛǊ participé à la réalisation du projet Dénombrement. Cela 

représentait un total de treize participant·es potentiel·les, dont six étaient des femmes ayant vécu 

ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΦ Parmi les cinq participantes finalement retenues, ƧΩŀƛ tenu à ce que ces femmes 

judiciarisées ne soient pas sous-représentées : elles devaient constituer la moitié ou presque de 

ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ final.  

 Par ailleurs, une constante préoccupation était nécessaire pour ne pas nier les potentiels rapports 

de pouvoir dans mes relations avec les participantes. Plusieurs questions se sont posées quant aux 

conditions de réalisation des entrevues : ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ et les risques du type de rencontre - physique ou 

virtuelle ; le choix du lieu en cas de rencontre physique ; ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ rétribution financière des 

 

265 « [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Υ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ όƻǳ Řƻƛǘύ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ Ł 
distance », présentŞ ƭŜ с ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнл ǎǳǊ ȊƻƻƳ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜ vǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ 

266 «Mesures de rechange pour adultes et alternatives à la judiciarisation au Québec : responsabiliser ou 
réparer ? », présentation de Catherine Rossi et Julie Desrosiers le 17 mai 2021 sur zoom dans le cadre de la 
Conférence nationale sur les perspectives critiques en criminologie et justice sociale 2021  

267 Voir la certification en annexe A 
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participantes. Les conditions sanitaires globales et les directives du comité éthique de ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ont 

rapidement répondu à ces interrogations.  

 Pour assurer la protection de la vie personnelle de chacune, les données ont été anonymisées lors 

de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ et de la rédaction du mémoire. Les matériaux de recherche plus à risque tels que les 

enregistrements et les transcriptions ont été conservés dans des dossiers protégés par des mots de passe. 

Ils seront détruits au bout de 3 ans après le dépôt du mémoire.  

 Par ailleurs, ƧΩŀƛ tenté de ƳΩŀǎǎǳǊŜǊ tout au long de mon travail de respecter le consentement de 

chacune, que ce soit au moment du recrutement, au cours de la recherche ou encore à la fin lors de la 

rédaction. Pour cela, ƧΩŀƛ explicité clairement mon sujet et ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de ma recherche en veillant à ce ǉǳΩƛƭ 

soit bien compris par les participantes avant que celles-ci ƴΩŀŎŎŜǇǘŜƴǘ ŘΩȅ prendre part. Ces informations 

ainsi que la possibilité de poser des questions ou encore de se retirer de la recherche à tout moment ont 

été communiquées dès le courriel de recrutement268 , dans le formulaire ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et de 

consentement269, ainsi ǉǳΩŀǳ début et à la fin de chaque rencontre270. WΩŀƛ également fait attention aux 

différentes raisons qui pouvaient pousser les candidat·es à accepter de participer. Cela impliquait 

notamment de bien me présenter et ŘΩŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ clairement ma position ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘŜ-chercheuse ainsi que 

les fins de mon travail.  

 Afin de préserver leur bien-être, ƧΩŀƛ décidé de ne pas aborder de sujets jugés délicats qui ne soient 

pas réellement importants pour la recherche, sauf si les participantes décidaient elles-mêmes de les 

évoquer. /ΩŜǎǘ pourquoi aucune question concernant les raisons de la judiciarisation des personnes 

concernées ƴΩŞǘŀƛǘ prévue. Des mécanismes de soutien et de suivi étaient également offerts, notamment 

dans le formulaire de consentement qui proposait les contacts ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ-ressources au cas où les 

participantes en sentiraient le besoin suite à ƭΩŜƴǘǊŜǾǳŜΦ  

 

268 Voir le courriel de recrutement en annexe B 

269 Voir le formulaire en annexe D 

270 Voir le canŜǾŀǎ ŘΩŜƴǘǊŜǾǳŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 9 
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 Finalement, ƧΩŀƛƳŜǊŀƛ que les participantes puissent retirer une certaine contrepartie de leur 

participation à la recherche. Des formes de retour seront organisées, parmi lesquelles : ƭΩŜƴǾƻƛ du mémoire 

de recherche et ŘΩǳƴŜ version résumée et plus accessible à toutes les participantes ; une invitation à une 

présentation du travail de recherche, éventuellement organisée lors ŘΩǳƴ évènement de la SEFQ. 

 

2. Présentation du terrain  

 

a) Récolte des données  

 [ΩŀŎŎŝǎ au terrain a été relativement facile. En effet, ƧΩŀƛ eu la chance ŘΩŀǾƻƛǊ rencontré en personne 

ƭΩŀƎŜƴǘŜ de développement de la SEFQ, qui est aussi coordinatrice du collectif Art EntrôElles, dans le cadre 

dôun travail universitaire au printemps 2020. Cette dernière avait été extrêmement généreuse et 

accessible, et ƳΩŀǾŀƛǘ dit vouloir travailler à créer des ponts entre les milieux universitaire et 

communautaire. Lorsque je ƭΩŀƛ recontactée par téléphone au cours de ƭΩŞǘŞ 2020 pour lui présenter mon 

projet de mémoire et pour évoquer la possibilité de réaliser un terrain de recherche sur le projet 

Dénombrement, elle ƳΩŀ tout de suite encouragée et a accepté de jouer le rôle de point de contact271. 

 Après obtention de la certification éthique en mars 2021, le courriel de recrutement a été transmis 

le 29 mars 2021 par la coordinatrice dΩ!Ǌǘ 9ƴǘǊΩ9ƭƭŜǎ. Il a été reçu par ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des personnes ayant 

participé au projet ŘΩŀǊǘΣ excepté par deux ŘΩŜƴǘǊŜ elleux qui, ƴΩŀyant pas ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ courriel, ont été 

contactées par messagerie et en personne. Au total, treize personnes ont été invitées à participer à la 

recherche. Parmi celles-ci, outre une personne ayant participé à ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du projet, cinq étaient des 

artistes communautaires et sept des artistes ou technicien·nes professionnel·les. Ce groupe constituait 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ƭΩŞǉǳƛǇŜ du projet Dénombrement. Parmi les personnes contactées, ƧΩŀƛ reçu huit réponses 

positives : six par courriel et deux par ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ de la coordinatrice. Trois participantes ƴΩƻƴǘ 

finalement pas donné suite. Au final, ƧΩŀƛ pu réaliser des entrevues individuelles avec cinq participantes. 

 

271 ±ƻƛǊ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ {9Cv Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ /9wt9Σ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ / 
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Tableau des participantes à la recherche :  

 

 

Expérience carcérale ? 

(durée et lieu de la 

dernière sentence) 

Rôle dans 

Dénombrement 

Entrée en 

contact 

Date de 

ƭΩŜƴǘǊŜǾǳŜ 

Durée de 

ƭΩŜƴǘǊŜǾǳŜ 

Participant·e 

n°1 
Non 

Artiste 

professionnel.le 
Courriel 6 avril 2021 1h20 

Participant·e 

n°2 Oui (10 mois) 

Artiste 

communautaire 
Courriel 7 avril 2021 1h30 

Participant·e 

n°3 
Non 

Artiste 

professionnel.le 
Courriel 9 avril 2021 1h40 

Participant·e 

n°4 
Oui (10 mois) 

Artiste 

communautaire 

Téléphone et 

messagerie 

13 et 29 avril 

2021 

11 min + 39 

min 

Participant·e 

n°5 
Non 

Membre de 

ƭΩƻrganisation 
Courriel 15 avril 2021 2h30 

 

 

 Les rencontres Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 

pandémie, toutes les entrevues ont été réalisées à distance, via le logiciel de vidéoconférence Zoom ou 

par téléphone. Elles se sont déroulées au mois dôavril 2021, sur une période de trois semaines et demie. 

Avec le consentement de toutes les participantes, la piste audio des entretiens a été enregistrée puis 

transcrite, afin de favoriser la complétude des données et la fidélité des échanges. Avant et après chaque 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƧΩŀƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞ Řŀƴǎ Ƴƻƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƴ ǾŜǊōŀƭΣ 
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ainsi que sur mon ressenti, mes premières impressions et réflexions. Les cinq participantes interrogées ont 

été extrêmement généreuses. Sur les cinq rencontres, la plus courte a duré 50 minutes, la plus longue 

2h30 et les trois autres ont duré environ 1h30. 

 

b) ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

 

 [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘǳŎǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que 

ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŎƻŘŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŀŦŦƛƴŞŜǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ 

de circularité entre les matériaux empiriques et théoriques272Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ aŀǊǘŀ 

Anadon et François Guillemette273Σ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴŘǳŎǘƛǾŜ ǎǳǇǇƻǎŜ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ζ moments de 

déduction η ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 

ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞƧǳƎŞǎ ŘŜǎ ŎƘŜǊŎƘŜǳǊϊŜǎ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊprètent les 

données. Ainsi, de mon cadre théorique présenté plus haut découlent des concepts clés qui ont participé 

Ł ƎǳƛŘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ  

 [Ŝ ŎƻŘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ Ŏƻlonnes : 

« ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ », « résumé du verbatim ou citation directe » et « commentaire ». Ces tableaux 

étaient remplis en parallèle de lectures actives des données. La confrontation progressive et continue des 

données issues des entrevues avec celles émanant de la revue de la littérature a permis de faire émerger 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 5ΩŀōƻǊŘ ŀǎǎŜȊ ƭŀǊƎŜǎΣ celles-ci ont été affinées puis regroupées en grands 

ǘƘŝƳŜǎΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻǳǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ mémoire. Ces thèmes 

ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ Řǳ care Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƳǇƛǊƛǉǳŜǎ 

Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΦ 

 

272 Mireille Blais & Stéphane Martineau, « LΩanalyse inductive générale : description dΩune démarche visant à 
donner un sens à des données brutes » 18. 

273 Anadón & Guillemette, supra note 255 à la p 33. 
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3. Limites 

 

a) La recherche en temps de pandémie 

 

 [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŜƴǘǊŜ Ƨǳƛƴ нлнл Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ нлнмΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ 

contexte sanitaire et social très particulier. Les différents types de confinements instaurés en réponse à la 

pandémie de COVID ont imposé plusieurs contraintes au processus de recherche et demandé une grande 

ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀǳȄ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǉǳƛ 

Ǿƻƴǘ ŀǾŜŎ ƻƴǘ ǊŜƴŘǳ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ  

 Ce contexte particulier a aussi eu une influence non négligeable sur la réalisation du terrain de 

recherche : suivant les directives du CERPE, le recrutement et les entrevues ont entièrement eu lieu à 

distance, principalement par ordinateur. Si cette pratique apparaît désormais relativement commune, ce 

ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜt environnement ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ 

pertinence et les risques de réaliser un terrain dans de telles conditions. La rencontre avec les participantes 

aux entrevues semblait moins tangible derrière un écran, plus abstraite et désincarnée, et la manière de 

« prendre soin η ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊϊƛŎŜ274  à distance supposait aussi un peu de créativité. Plus 

concrètement, la qualité aléatoire de la connexion internet, du son et de ƭΩƛƳŀƎŜ a ǇŀǊŦƻƛǎ ƴǳƛ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 

et à la compréhension.  

 aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǾǳŜǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Υ ƭŜǎ 

participantes ont pu participer depuis chez ellesΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire un espace familier dans lequel elles peuvent 

şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǎŜΦ /Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇŀǊ ZƻƻƳΣ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴϊŜ 

 

274 Mélanie Gagnon, Catherine Beaudry & Frédéric Deschenaux, « ζPrendre soin» des participants lors dΩentretiens 
réalisés en contexte de recherches sensibles » (2019) 38:2 Rech Qual 71. 
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ƛƴǾƛǘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƘŜȊ ǎƻƛΣ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳşƳŜ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ 

plus grande horizontalité entre interrogatrice et participantes.  

 

b) Positionnement 

 

 À la lumière des épistémologies féministes évoquées plus haut, je crois que la recherche suppose 

une implication particulière de la subjectivité des chercheur·es, en ce quôelle engage et repose sur leur 

perception et compréhension des choses275. Cela môamène à prendre en compte lôimpact de mon propre 

positionnement sur la recherche effectuée. /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŦƭŜȄƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ 

ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǾǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ éthique particulière dans la construction de ma 

relation avec les participantes276, en particulier lorsque celles-ci sont vulnérabilisées comme ce peut être 

le cas avec les femmes qui ont vécu l'incarcération277.  

 /ƻƳƳŜ ƭΩŞǾƻǉǳŜ DǿŜƴƻƭŀ wƛŎƻǊŘŜŀǳΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴe « distance sociale » 278  évidente entre les 

personnes directement affectées par le monde de la prison et moi, en tant étudiante-chercheuse. Nôayant 

aucun·e proche en prison ou ayant été incarcéré·e, et nôayant moi-même jamais été directement 

confrontée au système pénal en dehors du cadre universitaire, il est certain que ma distance à cet aspect 

de mon objet de recherche sôaccompagne de lacunes que je ne pouvais compenser, et ce de manière 

encore toute relative, quôen mobilisant des sources produites par des personnes immédiatement 

concernées, ou en allant à la rencontre de ces dernières. Mettre en lumière et discuter de mon 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŞǘƻŦŦŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŧƛƴŀƭ Ŝƴ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ Řŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀrt ses limites 

 

275 Harding, supra note 249 à la p 64. 

276 Gagnon, Beaudry & Deschenaux, supra note 274 à la p 74.  

277 Harding, supra note 249 à la p 68. 

278 Ricordeau, supra note 172 à la p 173. 
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et biais inhérents, mais participe également à expliquer mon choix de recourir à un travail de terrain et à 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǾǳŜǎΦ 

 

c) La place des femmes judiciarisées dans la recherche  

 

 " ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ Ƴoitié des entretiens devait être organisée avec 

des femmes artistes communautaires : dΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻǳōƭŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Dénombrement Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŞǇƛǎǘŞƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ 

place cenǘǊŀƭŜ Ł ƭŜǳǊǎ ǾŞŎǳǎ Ŝǘ ǎŀǾƻƛǊǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƎƴƻǊŞǎΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŜ ƳΩŀǳǊŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻǘŀƎƻƴƛǎǘŜǎ ŘŜ Dénombrement. Sur un total de cinq personnes, 

ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉǳ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ŘŜǳȄ Řôentre-elles. Si cela en représente presque la moitié, il faut néanmoins 

ƎŀǊŘŜǊ Ŝƴ ǘşǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƧΩŀƛ ǊŞcolté la parole sont celles qui ont accepté de me parler et ont 

pu le faire, et par opposition, que dôŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎΦ En 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƛƭ ƳŜ ǎŜƳōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŦŜƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ǇǊƛǎƻƴ ŀǳ ŦŞŘŞǊŀƭ ƴΩŀ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ 

ƳΩŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ǎǳƛǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞe, malgré plusieurs relances de ma part :  

« Bonjour Judith j'accepte de faire ce projet avec toi je l'avais d'ailleurs déjà dit à [la 
coordinatrice]. J'ai fait un projet sur dénombrement au paravent, ça c'était bien passer et J'ai 
hâte de commencer celui-ci a bientôt »  

[courriel reçu en réponse au message de recrutement]  

 

« Bonjour j'ai fait partie du projet et j'aimerais vous accorder du tempsΧ  »  

[courriel reçu en réponse au message de recrutement] 
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 Plusieurs hypothèses peuvent être faites pour comprendre cette situation. En plus de pouvoir être 

ƛƴǘƛƳƛŘŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ Ǉŀǎ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘǊƛŎŜΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǾǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǇǊƻǳǾŀƴǘ Ŝǘ 

demande du temps, en particulier dans le contexte particulier de pandémie qui a amené son lot de 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƳǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴϊŜΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎΣ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŜǾǳŜΣ 

aient dû se faire à distance et en virtuel peut aussi constituer un frein pour certain·es participantes. Toutes 

ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜƭǎΣ ƭŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ Zoom ou encore la signature de 

documents PDFΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ participantŜǎ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ƻǊŀƭŜ 

et enregistrée du formulaire de consentŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ Ǿƛǎƛƻ. De manière 

générale, la culture très formalisée, écrite et informatisée du monde académique peut parfois entraver 

des rencontres avec des personnes, des milieux ou des générations qui ne partagent pas ces codes. 

 Malgré tout cela, grâce à cette expérience de terrain et à la bienveillance des participantes qui ont 

accepté et été en mesure de ƳŜ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǳǊ ǎŀǾƻƛǊΣ ƧΩŀƛ Ŝǳ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ 

importante de données empiriques qui sont analysées dans le chapitre qui suit.
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CHAPITRE 3 

¦b twhW9¢ 5Ω!w¢ /haa¦b!¦¢!Lw9 th¦w 

QUESTIONNER NOS MANIÈRES DE FAIRE JUSTICE  

 Dans la lignée de ce quôAlvaro Pires nomme la « structure ouverte et paradoxale de la recherche 

empirique »279, la démarche dôanalyse empruntée dans ce chapitre consiste en une mise en relation du 

corpus empirique avec des propositions théoriques280Φ tǳƛǎǉǳΩŜƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ζ l'accès à la 

dimension factuelle passe nécessairement par la médiation de la subjectivité des interviewés »281, ce sont 

ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻǳǎ-partie. Cette première étape offre 

la possibilité, dans un deuxième temps, dôinterpréter ces témoignages en les analysant comme des « clés 

susceptibles de [nous] aider à comprendre ce quôil se passe ailleurs »282Φ !ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ 

matériau de recherche vise à proposer une interprétation des témoignages des participantes au projet 

Dénombrement, en lien avec le système carcéral et ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞǘƘƛǉǳŜ ŘŜ care. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎƛ ŘŜ ƭƻƴƎǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ pour laisser une place 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƴΩŀurait pu 

exister.  

 Les différents entretiens réalisés avec les participantes ont permis de faire ressortir plusieurs 

thèmes dôanalyse, autour desquels est structuré le présent chapitre. Ceux-ci sont regroupés en deux 

parties. La première revient sur la manière dont le projet Dénombrement participe à une démarche de 

ǊŜǇƻƭƛǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜΦ ¢ŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎǊŞŀǘƛŦ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩǆǳǾǊŜ ŦƛƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀǊƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƴƻƴŎŞŜǎ (I). À partir de là, la 

ǎŜŎƻƴŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ 

 

279 Alvaro Pires, « Échantillonnage et recherche ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Υ essai théorique et méthodologique » dans Poupart et 
al, dir, Rech Qual Enjeux Épistémologiques Méthodologiques, gaëtan morin éd, 1997 113 à la p 13 , PDF en ligne 
<http://classiques.uqac.ca/contemporains/pires_alvaro/echantillonnage_recherche_qualitative/echantillon_recher
che_qual.pdf>.  

280 Ibid à la p 16.  

281 Pires, supra note 279 à la p 63. 

282 Ibid à la p 60. 
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sociale ; notamment en questionnant la notion de soin et en offrant un espace de créativité et de 

transformation (II).  

 

I.  wŜǇƻƭƛǘƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ  

 

 Au cours des entretiens, les participantes ont présenté plusieurs caractéristiques fondamentales 

du projet Dénombrement. Parmi celles-ci, la centralité des expériences des femmes judiciarisées et de 

leurs paroles semblŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ /Ŝǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 

valoriser les savoirs des artistes communautaires (1) et de faire porter leurs voix souvent passées sous 

silence (2). De cette manière, Dénombrement participe par son fond et par sa forme à repolitiser la 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ (3). 

 

1. Lôincarcération comme expérience ancrée et vécue  

 

 Dans leurs témoignages, les participantes à la recherche ont rendu compte de deux rapports 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩŜƭles avaient vécǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ όa). Cette distinction entre les 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ ǊŞǾŝƭŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŀŘƻȄŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

de la prison (b).  

 

a) 5ŜǳȄ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ  

 

 Les artistes communautaiǊŜǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻƴǘ ǳƴŜ 

connaissance concrète et matérielle de la prison. Elles font le témoignage de cette expérience vécue et 
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personnelle dans le film DénombrementΦ /ƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƻōjet même du 

documentaire :  

« ƭϥƛŘŞŜ Şǘŀƛǘ Υ ŎƻƳƳŜƴǘ ǘϥŀǎ ǇŀǎǎŞ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ώŜƴ ǇǊƛǎƻƴϐ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŜ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜΦ ώΧϐ 
c'est six portes de prison, puis en arrière de toute ça y'a une projection vidéo que chaque 
artiste communautaire, moi là, les artistes communautaires, les femmes, on est allé tourner 
au Leclerc dans une cellule. ώΧϐ tǳƛǎ ƭŁΣ ƭŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ Ŝƴ ƴƻƛǊ Ŝǘ ōƭŀƴŎΦ ¢ϥǎŀƛǎ ǉǳŀƴŘ ǘǳ 
les vois elles sont toutes en noir et blanc, à un moment donné POP! y'en a une qui pop en 
couleur puis là ben ça part, c'est son vidéo à la personne puis elle raconte un pan de sa vie, 
puis de toute ce qui s'est passé. »  

Participante n°2, p.5-6 

 " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

évoqué la pǊƛǎƻƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜΣ ǉǳΩŜƭles ont pu découvrir plus 

concrètement en participant au projet Dénombrement. Pour la première, cette nouvelle connaissance du 

ƳƛƭƛŜǳ ŎŀǊŎŞǊŀƭ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΣ 

ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ǎǳƛǾŀƴǘ :  

« c'est super niaiseux hein, des fois y'a des détails mais comme, oh mon dieu, y'a des milieux 
sociaux où tu demandes de façon tout à fait... les gens si ils ont déjà fait de la prison. C'est con, 
c'est évident mais j'avais jamais pensé à ça ! Puis que l'autre personne soit pas choquée, mais 
moi je veux dire on ne m'aurait jamais demandé "est-ce que t'as déjà passé du temps en 
dedans ?". Puis [la Participante n°3] a eu la même réflexion à un moment donné parce que 
ώƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ƭǳƛ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞϐ Υ Ϧǘƻƛ ώΧϐΣ ǘϥŀǎ-tu déjà faite de la prison ?". T'sais [elle] était 
comme mort de rire parce que comme, ça va de soi. Ça va de soi, mais non ça va pas de soi 
t'sais ! Mais y'a des milieux où ça va de soi que la prison fait partie des lieux possibles qu'on 
fréquente ou qu'on a fréquentés, comme si genre "t'es-tu allé à telle école?", t'sais genre. "Toi 
t'es-tu allée au Leclerc ?" "Oh non non, mais mon amie..." [rire]. Mais c'est comme j'ai faite "oh 
my god". Donc là c'est comme si ça m'a rendu plus sensible à la prison non pas comme une 
expérience dans un espace-temps mais comme une réalité qui touche des gens et qui touche 
le gars du dépanneur peut-être. »  

Participante n°1, p. 13 

[ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŀǊǘƛǎǘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŞǾƻǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƾǘŞ ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳΩŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ Ŝƭƭe le fait de se trouver 

physiquement dans une prison, lors de la journée de tournage :  

« dans la vieille prison où on a tourné, je me suis fait enfermer dans une cellule, elles ont joué 
à m'enfermer le jour du tournage, pour voir un peu. Ben, quand j'étais enfermé dans la cellule, 
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bon c'est une cellule donc tu ne peux pas ouvrir de l'intérieur, c'est le principe. J'étais à neuf 
portes de la sortie, et ça j'ai pris dans la gueule cette mise en abime. »  

Participante n°3, p.8 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǾŞƭŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜ ƳΩŀ Ł son 

ǘƻǳǊ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜ ǎǳǊ Ƴƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎƻƴΦ tƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ ƳŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǎƛ ƧΩŀǾŀƛǎ ŘŞƧŁ ŞǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƛǎƻƴ 

(pour quelque raison que ce soit, en tant que détenue, visiteuse, intervenante, etc.) elle ƳΩŀ Ǉƭǳǘƾǘ 

interrogée de la façon suivante :  

« est-ce que tu as déjà... tu es déjà intervenue en prison toi ? »  

Participante n°3, p11 

Cette tournure, à priori anodine, est en réalité porteuse de sens. Le pari de mon interlocutrice était bon 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƧŜ ƴΩŀƛ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƛǎƻƴ ƴƛ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ personne incarcérée ni en tant que 

proche. Tout comme les artistes professionnelles au début de leur implication dans le projet 

DénombrementΣ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ƧŜ ƭΩŞǾƻǉǳŀƛǎ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ Ƴŀ ǎŜǳƭŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

détention est théorique.  

Ce ǎŀǾƻƛǊ Řƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞΦ [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ŎƻƳǇǊƛǎŜ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǾŞŎǳŜΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜ :  

« Ils [les artistes professionnelles de Dénombrement] peuvent pas se faire une image, même si 
ils étaient dans le secteur [pour le tournage], parce que c'était vide et c'était pas... On peut pas 
se faire une image, parce qu'il faut vraiment vivre en dedans avec d'autres détenues pour voir. 
Je sais pas si tu comprends ce que je veux ŘƛǊŜ Κ ώΧϐ C'était bien smooth, un secteur toute 
fermé, y'avait des gardes, les gars ils sont venus nous voir dans les cellules, y'en a qui sont 
restés avec nous, mais c'est pas... ils [les artistes professionnelles présentes] ont pas pu 
vivre..ΦώΧϐ Comment je te dirais ça ? Intérieurement qu'est-ce qu'un détenu vit quand il rentre 
en prison ώΧϐ [ΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŁ ƭŁΣ ŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ƭŁΦη  

Participante n°4, p. 12-13 

/ƻƳƳŜ Ŝƴ ŀǘǘŜǎǘŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ suivant, ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎanisation du projet Dénombrement 

avait également conscience de la particularité du savoir des femmes judiciarisées :  
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« on voulait vraiment que les femmes soient partie prenante de ce processus créatif parce que 
ça nous paraissait évident puisque c'était elles qui avaient vécu la situation et pas l'artiste 
professionnel »  

Participante n°5, p.3 

 

 Néanmoins, si les artistes communautaires ont cette expérience en commun, chacun de leur vécu 

Ŝǎǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀrtistes professionnelles :  

« Y'avait sept participantes au début, y'en a une qui a quitté en cours de route donc on a fini à 
six. Et là-dessus y'en avait une qui avait fait comme six mois de prison je pense et une qui avait 
fait vingt-cinq ans. On avait toute le range entre les deux, toute le camaïeu. Donc c'était comme, 
c'était vraiment des expériences différentes mais en même temps elles avaient toutes cette 
expérience en commun. »  

Participante n°1, p. 4 

Cette dimension à la fois collective et individueƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǎǳƳŞe ŀƛƴǎƛ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ 

des artistes communautaires :  

« /ΩŜǎǘ ǉǳŜ ŎϥŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Ŧŀƛǘ ǎƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊŜƛƭΧ ŎϥŜǎǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƻǊŜƛƭƭŜǎ ŀǳǎǎƛ 
hein. »  

Participante n°4, p. 16 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ participantes évoquait de manière très personnelle la manière dont le 

ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭΩŀ ŀƛŘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ Υ  

« Puis elle disait "compte tes dizaines, fait que j'sais que Dieu va t'aider à t'endormir". Puis 
finalement là à tous les matins, je me réveillais avec mon chapelet dans les mains, puis j'avais 
quand même dormi une couple d'heures. Ça m'a aidé. »  

Participante n°2, p. 6 

/Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řǳ ǾŞŎǳ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǎŀƴǘŜǳǊ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩǳƴe 

stratégie personnelle adoptée pour y faire face. [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ alors comme une 

caractéristique commune des ŀǊǘƛǎǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ǉǳŜ ƴŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ 
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Dénombrement. Mais ce rapport à la prison, tout en étant partagé, est également très personnel : chacune 

a vécu cette expérience de manière intime et particulière.  

 

b) Revaloriser les savoirs expérientiels des artistes communautaires sur la prison  

  

 [Ŝǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ 

ǉǳΩ!ƴƎŜƭŀ 5ŀǾƛǎ ŘŞŎǊƛǾŀƛǘ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Are prisons obsolete ?. Si dans certains 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎŜƳōƭŜǊ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎŜƴǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜǊ 

que « les autres ηΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǘŀƴƎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ283. 

 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

répartie dans la société284. Pour Giles Chantraine « ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞgalitŞ de tous devant la prison relŝve 

du mythe judiciaire »285. Malgré des informations statistiques malheureusement assez lacunaires sur le 

sujet, Charlotte Vanneste a montré que les situations socioéconomiques des détenu·es de plusieurs 

contextes nationaux (parmi lesquels la France et la Belgique) convergeaient. Elle constate que les 

catégories sociales les plus défavorisées socioéconomiquement sont surreprésentées en détention286. Au 

CanadaΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩ ζ en 2018-2019, les adultes autochtones représentaient 

31 % des admissions en détention dans un établissement provincial ou territorial et 29 % des admissions 

 

283 Davis, supra note 38 à la p 15. 

284 Sacha Raoult & Arnaud Derbey, « La justice de classe, la nouvelle punitivité et le faux mystère de lΩinflation 
carcérale » (2018) 1:1 Rev Sci Criminelle Droit Penal Comp 255.  

285 Gilles Chantraine, « Prison, désaffiliation, stigmates » (2003) 27:4 Deviance Soc 363 à la p 363.  

286 Charlotte Vanneste, « Pauvreté, précarité et prison: des liens de proximité inéluctables? » (2014) 6:1 
Specificites 202 à la p 202.  
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Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛls constituaient environ 4,5 % de la population 

ŀŘǳƭǘŜ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ώΧϐ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎ ƛƴŎƘŀƴƎŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ »287.  

 Catherine Chesnay et Gwenola Ricordeau, qui se sont intéressées plus particulièrement aux 

femmes incarcérées au Québec pour la première288 et aux détenues françaises et canadiennes pour la 

seconde289Σ ǇƻƛƴǘŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǊŀŎƛŀƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

/ƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜ DǿŜƴƻƭŀ wƛŎƻǊŘŜŀǳΣ ζ les femmes incarcérées ne se distinguent pas du reste de la 

population carcérale : elles appartiennent massivement aux classes populaires, sont souvent issues de 

ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎƻƭƻƴƛŀƭŜΣ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ 

population eǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜnt des stupéfiants ou souffrent de problèmes 

psychiatriques. Prises ensemble, ces caractéristiques sont celles des populations les plus touchées par la 

précarité »290.  

 [ŀ ǇǊƛǎƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ƴŜǳǘǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǎŞŜǎΦ [Ŝǎ όƳŀƭύŎƘŀƴŎŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŎŀǊŎŞǊŞϊŜ 

augmentent avec le niveau de précarité. Pour le dire autrement, les caractéristiques socioéconomiques 

citées ci-dessus constituent des « ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ΨǎǳŎŎŝǎΩ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭƭƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ǇŞƴŀƭe, 

ώƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀϐ ƳƛǎŜ ǎƻǳǎ ŞŎǊƻǳ »291Φ /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ justice de classe, parfois 

utilisée pour décrire le système de justice pénale292.  

 aŀƭƎǊŞ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊǘŀƴǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀŎǉǳƛǎŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŜǎǉǳŜ 

jamais remise en cause. /ΩŜǎǘ ƭe paradoxe que dénonce Angela Davis : « the prison is present in our lives 

 

287Statistique Canada Gouvernement du Canada, « Statistiques sur les services correctionnels pour les adultes et les 
jeunes au Canada, 2018-2019 », (21 décembre 2020), en ligne: <https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-
x/2020001/article/00016-fra.htm>. 

288 Chesnay, supra note 261 à la p 14. 

289 Ricordeau, supra note 172 à la p 94. 

290 Ibid. 

291 Chantraine, supra note 285 à la p 364. 

292 Raoult & Derbey, supra note 284. 
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and, at the same time, it is absent from our lives »293. Pour expliquer ce phénomène de naturalisation, elle 

convoque entre autres le travail de la professeure Gina Dent294. Toutes les deux, elles soulignent le fait 

que nous sommes constamment confronté·es à des représentations visuelles de la prison, en particulier 

au cinéma et à la télévision, alors même que « les réalités de l'emprisonnement sont cachées à presque 

tous ceux qui n'ont pas eu le malheur de faire de la prison »295. Ce phénomène participe au fait que nous 

considérions la prison comme une institution dont on ne peut se passer, et dont on ne questionne pas la 

pertinence. 

 Dans le film DénombrementΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ de la prison qui est 

ǾŞƘƛŎǳƭŞŜΦ /ƻƳƳŜ Ŝƴ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ƭΩǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ 

ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƻƴǘ ǘƛǊŞes. Dŀƴǎ ǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜΣ !ƴƎŜƭŀ 5ŀǾƛǎ ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 

richesse des écrits de personnes incarcérées comme une nouvelle forme de savoir : « a literary genre 

whose significance resides not so much in its formal qualities, but rather in the alternative knowledges it 

is able to generate about the prison »296. La notion de savoirs expérientiels permet de mieux comprendre 

la pertinence des récits de la prison qui partent du vécu des personnes concernées.  

 Les savoirs expérientiels sont définis par Thomasina Borkman comme « une vérité apprise par 

l'expérience personnelle d'un phénomène plutôt qu'une vérité acquise par raisonnement discursif, 

observation ou réflexions sur des informations fournies par d'autres »297. Ce sont donc des connaissances 

ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǾŞŎǳŜΣ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ 

de vie298Φ [ŀ ƭŞƎƛǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǊŜǇƻǎŜ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ 

 

293 Davis, supra note 38 à la p 15. 

294 Gina Dent, « άStranger Inside and out: Black Subjectivity in the Women-in-Prison Filmέ » dans Harry Elam & 
Kennel Jackson, dir, Black Cult Traffic Crossroads Black Perform Black Pop Cult, university of michigan press éd, 
2003.  

295 Davis, supra note 38 à la p 17.  

296 Angela Davis, « Writing on the Wall: Prisoners on Punishment » (2001) 3:3 Punishm Soc 427 à la p 428. 

297 Thomasina Borkman, « Experiential knowledge: A new concept for the analysis of self-help groups » (1976) 50:3 
Soc Serv Rev 445 à la p 446. 

298 Ève Gardien, « QuΩapportent les savoirs expérientiels à la recherche en sciences humaines et sociales? » (2017) 
20:4 Vie Soc 31 à la p 35. 
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et de neutralité, mais plutôt sur lŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀƛǊǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire par les personnes qui partagent 

ŎŜǘǘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ299. 

 La sociologue Eve Gardien souligne que cette forme de savoir est grandement déconsidérée. Cela 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 16e siècle à une conception scientifique et 

ǇƻǎƛǘƛǾƛǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à la construction théorique, logique et rationnelle du savoir. La 

quasi-hégémonie de cette forme de construction sociale de la réalité implique la dévaluation des savoirs 

expérientiels300Φ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ŝǎǘ ζ fonction de la distribution sociale des 

expériences, des savoirs, des rôles sociaux »301Φ /ΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 

ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞes à des expériences, des positions et des milieux sociaux eux-mêmes 

déconsidérés. La non-reconnaissance des savoirs expérientiels découle de rapports de domination302. 

 /ƻƳƳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀƛent Carole Gilligan à propos du point de vue moral des femmes et Angela Davis 

à propos des écrits de prisonniers, prendre en compte les savoirs jusque-là niés revient à accéder à de 

nouvelles connaissances et à avoir une compréhension du monde plus complexe et complète. Mais de 

ƳşƳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ 

méthodologique, mais également éthique et politique : « avoir une compréhension aboutie des enjeux 

relatifs aux situations étudiées, du point de vue des populations directement concernées, évite de 

participer ou de contribuer sans le voir à de possibles situations d'oppression »303. 

 La disqualification des savoirs expérientiels recroise donc les réflexions épistémologiques 

développées par les théoriciennes du care : certains savoirs, liés à certaines expériences et positions 

sociales sont niés. Ce processus de délégitimation traduit des rapports de domination et son analyse donne 

ŘŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘé. Cette lecture critique partagée par les théories 

 

299 Ibid à la p 32.  

300 Ibid à la p 39.  

301 Ibid. 

302 Ibid à la p 42. 

303 Ibid à la p 44. 
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du care et par les travaux concernant les savoirs expérientiels invite à revaloriser ces « points de vue dits 

ordinaires »304 en déconstruisant la distinction entre savoirs particuliers et savoirs universels. 

 [ΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ƛƴŎŀǊŎŞǊŞŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜΣ 

que ƭΩƛƴǘƛƳŜ Ŝǎǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ Şǘŀƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎǊŞŀǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Dénombrement. En témoigne 

cet extrait ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ 

« c'est intéressant mais, là c'est déjà un discours sur votre expérience, ce qu'on veut c'est votre 
expérience brute ƭŁΣ ŎǊǳŜΦ ώΧϐ c'est vraiment ça que j'essayais de faire moi, de les faire 
descendre dans leur corps, dans leur expérience puis là à un moment donné j'ai eu l'idée de 
les amener à travailler à partir d'objets. ώΧϐ ŎϥŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳϥƻƴ ŀŎŎŝŘŜ Ł ƭϥǳƴƛǾŜǊǎŜƭΦ {ƛ 
on essaye de décrire l'universel, on ƴΩy arrive pas, surtout en 3 minutes » 

Participante n°1, p.5-6 

 Cette politisation des expériences des femmes passe également par la mise en commun des vécus 

personnels. Tout en étant uniques et particuliers, ces ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : celui de 

la judiciarisation et de la prison. La démarche de mutualisation permet de relever les constantes et 

ŘΩƛƴǎŎrire les expériences privées dans « ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜΣ ώΧϐ dans un système »305. Alors que 

la prison isole et se présente souvent comme une réponse à des situations particulières et individuelles, le 

projet Dénombrement offre aux femmes judiciarisées un espace de « confrontation des vécus [duquel peut] 

naît[re] un sentiment de solidarité essentiel à la construction d'un sujet politique collectif »306Φ /ΩŜǎǘ ŎŜ 

ǉǳΩŜȄǇƭƛǉǳŀƛǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ de Dénombrement ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Řƛǎŀƛǘ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧets du collectif 

!Ǌǘ 9ƴǘǊΩ9ƭƭŜǎ : 

« c'est toujours des projets qui ont une portée aussi sociopolitique quand même. Ne serait-ce 
que par leur existence même. De toute façon le message est politique, parce qu'il parle d'une 
situation qui est politique qui est l'incarcération. » 

 

304 Paperman, supra note 246 à la p 42. 

305 Marion Charpenel, « Les groupes de parole ou la triple concrétisation de lΩutopie féministe » (2016) 37:1 Educ 
Soc 15 à la p 23. 

306 Ibid.  
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Participante n°5, p. 24 

9ƴ ǎƻƳƳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Dénombrement participe à repolitiser ƭŜǎ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǾŞŎǳǎ ŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 

Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

 

2. Prendre la parole 

 

 Au cours des entretiens de recherche, la grande majorité des participantes a évoqué, dôune 

manière ou dôune autre, le lien entre le projet dôart Dénombrement et la prise de parole des femmes 

judiciarisées. Que ce soit en tant quôobjectif clair à réaliser, ou de manière plus inattendue, dans une 

discussion personnelle, en petit groupe, ou face à un public large et inconnu, Dénombrement semble avoir 

participé à faire porter la voix des femmes artistes communautaires (a). Cette centralité de la voix, mise 

ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƘŞƻǊƛŎƛŜƴƴŜǎ Řǳ care, participe à la dénonciation et à la transformation des rapports 

sociaux de domination (b). 

 

a) Faire porter la parole des femmes judiciarisées grâce au projet Dénombrement 

 

 Lorsque les participantes décrivent le projet dôart auquel elles ont participé, il apparaît clairement 

quôune place importante était accordée à la prise de parole des femmes judiciarisées. Cela sôobserve à la 

Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ŜƭƭŜ-même. 

 La participante n°5 justifie le choix de recourir à la pratique de lôart communautaire par la 

centralité qui est accordée à la parole du groupe communautaire concerné, côest-à-dire ici les femmes 

judiciarisées : 
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« ça nous a énormément plu parce que l'art communautaire place la parole des personnes qui 
ont vécu l'expŞǊƛŜƴŎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΦ 5ƻƴŎ ƻƴ ŀ ǘǊès vite évacué l'idée que 
ce soit un artiste professionnel qui, par exemple, fasse une résidence artistique en prison et 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǎŜ ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ŞƳŀƴŜ ŘŜ ƭǳƛ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 5ƻƴŎ ŎϥŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ œŀ ǉǳϥƻƴ ŀǾŀƛǘ envie de 
faire. » 

Participante n°5, p.3 

 

Cela est évoqué de manière similaire par la participante n°1 : 

« je le vois comme des initiatives justement qui permettent de partager la création artistique 
avec des personnes ou des populations qui normalement n'y ont pas beaucoup accès ou 
parfois même en sont privées, dû à différentes situations socioéconomiques, etc. Et aussi dans 

le but dôamplifier leurs voix puis leur donner un contexte pour s'exprimer, mais s'exprimer à 
leurs façons. Et que ces personnes fassent partie prenante du processus. » 

Participante n°1, p. 3 

Lôart communautaire est présenté comme un outil de prise de parole, qui permet dôouvrir une discussion 

sur lôincarcération, au sein de laquelle les femmes judiciarisées ont leur mot à dire : 

« L'idée c'est toujours d'exposer, parce que l'art communautaire son objectif c'est quand 
même aussi la justice sociale donc c'est vraiment d'essayer de dialoguer, de faire parler de 
justement des réalités des femmes judiciarisées, donc c'est important que ce soit vu. Et on 
s'arrange aussi pour que dans ce contexte-là il y ait des conférences. Donc que les femmes qui 
participent prennent la parole, disent ce qu'elles ont à dire. » 

Participante n°5, p. 4 

La parole est également centrale dans les pratiques qui ont constitué très concrètement le processus de 

création, au quotidien. Les artistes prenaient part, au début de chaque rencontre créative, à un cercle de 

parole : 

« l'idée c'était ça, c'était de créer un espace de dialogue et de partage. ώΧϐ ŘƻƴŎ ƻƴ 
commençait chaque séance avec un cercle de parole, j'avais amené un bâton de parole et tout 
ça et elles m'ont dit qu'elles avaient beaucoup apprécié parce que ça créait un esprit de groupe, 
ça permettait de placer aussi un certain décorum. Tu sais, « voici comment on va s'adresser les 
unes autres, ici y'a de la confidentialité, y'a de la confiance » 
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Participante n°1, p.4 

Côest sur cette base de communication et de confiance que repose le fonctionnement du collectif 

artistique Art EntrôElles : 

« tout ce qu'il se passe à Art Entr'Elles est confidentiel, tu sais y'a vraiment... donc ça, c'est dit 
aussi aux femmes, qui sont en suivi en maison de transition. Y'a toute une place à la parole puis 
ça on l'a vraiment acté en fait donc elles peuvent parler de tout en sécurité. » 

Participante n°5, p. 14 

 L ôƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

le propos de celle-ci. Dénombrement, le film qui est né de ce processus artistique, présente le témoignage 

direct des six artistes communautaires quant à leur expŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴΦ [ΩǆǳǾǊŜ ǾƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǇƻǊǘŜǊ 

leurs voix. On les voit chacune se raconter, face à la caméra. Comme lôexplique la participante n°1 : 

« ƭŜ ōǳǘ ŎϥŞǘŀƛǘ ǉǳΩŜƴ Ŧŀƛǘ Ƴƻƛ ώŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳ ôartiste professionnelle] jôaccompagne les femmes 
dans tout le processus créatif et donc que je les aide à définir collectivement qu'est-ce qu'elles 
souhaitaient, en fait qu'est-ce qu'elles avaient envie de dire et surtout comment on allait le 
dire »  

Participante n°1, p.3 

Le témoignage de lôune des participantes sur sa motivation à participer au projet traduit également cette 

volonté de prendre la parole et de faire passer un message : 

« moi là j'ai voulu participer à c'te programme-là, c'était pour dénoncer les inégalités qu'il y 
avait entre des femmes et des hommes au point de vue des sentences, ou ces choses-là. Parce 
que les femmes puis les hommes au Québec ils sont pas traités pareil, puis ils sont pas 
sentencés pareil, on dirait que les femmes se font cogner sur les doigts plus forts que les 
hommes, si tu veux. ώΧ] je trouve que les femmes n'ont pas les mêmes droits que les hommes, 
sur les sentences, que ce soit au fédéral ou au provincial » 

Participante n°4, p.8-9 

Comme le laissent comprendre les deux extraits suivants, ses attentes nôont pas entièrement été 

satisfaites. La réalisation du documentaire semble avoir été un moyen limité de faire porter sa parole : 
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« quand j'ai commencé cette affaire-là c'était pour justement, je voulais écrire au juge, je 
voulais écrire à la magistrature du Québec, pour leur dire mon opinion. Mais ça a fini comme 
j'ai embarqué dans un documentaire [rire]. » 

Participante n°4, p.10 

« J : Mais ça a quand même servi puis ça fait parler, le documentaire ça parle des conditions 
de prison aussi puis ça... 

P : Oui puis non, ça en parle mais pas vraiment. Il faudrait...il faudrait un... Moi j'ai pas pu dire 
exactement qu'est-ce que je voulais là tu sais. On était restreint à quelque part, on avait pas le 
ŎƘƻƛȄΦ Lƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ şǘǊŜ ǇƻƭƛŜǎΦ ώΧ] Plus que polies t'sais. » 

Participante n°4, p. 22 

Cependant, si le message nôest pas passé comme elle lôaurait voulu dans le film, sa participation à 

Dénombrement lui a finalement permis de se faire entendre dôune autre façon : 

« là-bas c'est ça, le sous-ministre était là [au vernissage de lôexposition de Dénombrement] et 
je m'en foutais, il y a pas personne qui a pu m'arrêter. J'lui ai dit comment c'était dégueulasse, 
que j'emmènerais même pas mon chien là [à la prison Leclerc]. Je me suis vidée... je me suis 
vidée qu'est-ce que je pensais de...du système judiciaire, ou hein. Je me suis vidée de ça, ça l'a 
parti tout seul, ça n'a pas été prémédité. C'est une chose qui est venue spontanément, puis je 
me suis faite applaudir, puis après ça j'avais... En tout cas, je suis devenue rouge comme une 
tomate après, j'ai réalisé après qu'est-ce que j'ai faite. Mais sur le coup c'était pas prémédité 
là, c'est juste parce qu'on m'a posé une question puis à un moment donné je suis même 
ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŀǳȄ ƭŀǊƳŜǎ ώΧϐ Wϥŀƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǎǎŜǊ ƭŜ ƳŜǎǎŀƎŜΣ Ƨe pense qu'il a passé fort. Il est passé fort 
mais j'ai jamais eu de... je sais pas si les filles sont mieux aujourd'hui ou pas, j'ai jamais eu de 
come-back de la chose » 

Participante n°4, p. 13 

Ces différentes manières de faire porter la parole des femmes judiciarisées, que ce soit par la pratique 

ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎǊŞŀǘƛŦΣ Řŀƴǎ ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŜƭƭŜ-même ou encore lors de sa 

présentation au public, constituent lôobjectif premier de la démarche dans laquelle sôinscrit 

Dénombrement : 

« cet objectif-là c'était de créer du lien avec la société et faire mieux comprendre les 
problématiques que les femmes judiciarisées pouvaient vivre. Donc c'était établir un pont. Et 
ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜΦώΧ] à la base on a utilisé l'art comme un outil de communication sociale » 



  83 / 159 

 

Participante n°5, p. 3 

9ƴ ŦŀƛǘΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀǊƛǎŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǾǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Dénombrement. 

 

b) La centralité de la voix 

 

 Les théories du care et les épistémologies féministes qui ont été présentées dans le chapitre 

précédent nous permettent de comprendre pourquoi ce choix de faire porter la voix des femmes ayant 

vécu lôincarcération nôest pas anodin. In a different voice, le titre original de lôouvrage fondateur de Carol 

Gilligan donne un premier indice sur lôimportance de la voix pour les théoriciennes du care. À partir du cas 

particulier de lôabsence de prise en compte des voix des femmes dans les recherches en psychologie sur 

le développement moral, Gilligan a démontré lôƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛȄ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƭŜƴŎƛŞes. 

 Cette affirmation nôa pas seulement des implications méthodologiques, côest aussi et surtout une 

proposition politique : « il sôagit bien de revendiquer le fait que dôautres paroles que celle qui norme 

ordinairement les comportements soient entendues et reconnues » 307Φ [ΩŞǘƘƛǉǳŜ ŘŞŦŜƴŘǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

théoriciennes du care Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞrabilisées. Pour 

Fabienne Brugère, il sôagit dΩ « une attitude de défense de tous les dominé(e)s au nom de leur parole 

effacée par différentes formes dôexploitation » 308 . Les femmes incarcérées sont particulièrement 

concernées par cette situation de silenciation, comme le rappelait lôune des participantes à la recherche : 

 

307 Brugère, supra note 210 à la p 41. 

308 Ibid à la p 45. 
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« Souvent les femmes [du collectif Art EntrôElles], elles veulent parler d'elles, elles veulent 
parler de leurs problématiques puis c'est aussi logique parce que ces des personnes qui 
souffrent du manque de reconnaissance, on ne les écoute pas. » 

Participante n°5, p. 22 

 La volonté de faire entendre ces « voix différentes », que Carol Gilligan qualifie aussi de « voix de 

résistance » aux hiérarchies sociales309, sôinscrit dans une démarche de contestation de lôorganisation 

sociale et politique « [qui fixe] des identités inégalitaires »310. En fait, côest « ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řôune société 

démocratique » 311: en revendiquant que les voix mises de côtés soient prises en compte, il sôagit 

dôŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛȄΦ 9ǘ ŎŜƭŀ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 

discussion312. 

 Très concrèǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ǇƻǳǊ tŀǘǊƛŎƛŀ tŀǇŜǊƳŀƴΣ ζ la voix est d'abord et avant 

tout une expression incarnée de la personne, expression dont nous percevons directement les 

modulations, les variations »313. Elle est propre à chacun·e et permet de parler pour soi, de se faire 

entendre, dôexister singulièrement dans le monde social. On peut alors dire avec Marion Charpenel que la 

prise de parole a « un pouvoir performatif : se raconter en son nom, c'est s'affirmer comme un être 

autonome et donc exister comme sujet »314. Pour les femmes judiciarisées, faire entendre leur voix est 

donc une manière de se revendiquer comme sujets, et plus encore comme sujets savants sur la question 

de lôincarcération. 

 Mais les voix des femmes judiciarisées du projet Dénombrement sôinscrivent aussi dans une 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ [Ŝǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜΣ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Řŀƴǎ ƭΩǆǳǾǊŜ Řôart finale, sont non 

seulement un moyen pour chaque femme de faire entendre son histoire, mais aussi une façon de se 

 

309 Gilligan, supra note 245 à la p 37. 

310 Marie Garrau & Alice Le Goff, dir, Politiser le care? Perspectives sociologiques et philosophiques, Diagnostics, 
Lormont, Le Bord de lΩeau, 2012 à la p 144. 

311 Gilligan, supra note 245 à la p 37.  

312 Garrau & Le Goff, supra note 310 à la p 145. 

313 Paperman, supra note 246 à la p 37. 

314Charpenel, supra note 305 à la p 22. 
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constituer en tant que groupe. Autrement dit, et de manière concomitante à la mise en commun des 

expériences personnelles décrite dans la partie précédente, ces voix propres et singulières, une fois 

entrecroisées ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎΣ ǎΩŞŘƛŦƛŜƴǘ Ŝƴ un récit collectif315. 

 Le rapprochement de ces voix qui sont uniques et personnelles, tout en ayant en commun 

lôexpŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘΣ Ŧŀƛǘ ƴŀƞǘǊŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ316 entre les femmes concernées. 

Comme en témoignent les dires de lôune des participantes :  

« j'en suis sortie [du projet]... pas plus grande, mais sortie avec un horizon de... un horizon de 
voir... de jamais juger sans analyser. Tu comprends ? Tu vois une fille tout croche dans la rue 
mais regardes, mets-toi dont dans ses souliers pendant deux jours, peut-être que tu 
comprendrais t'sais. Fait qu'y a bien des préjugés qui ont tombés avec ce collectif-là.»  

Participante n°2, p.15 

 À lôimage des groupes de paroles féministes analysés par Marion Charpenel, lôimportance 

accordée à la voix des femmes judiciarisées dans le projet Dénombrement sôillustre donc à plusieurs 

niveauxΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎǊŞŀǘƛŦΣ Řŀƴǎ ƭΩǆǳǾǊŜ ŦƛƴŀƭŜ 

et lors de sa présentation permet aux artistes communautaires de revendiquer leurs points de vue de 

sujets politiques et autonomes317Φ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

cercles de parole et la mise en commun des récits dans le documentaire final ont fait naître une forme de 

solidarité entre les femmes ayant vécu lôincarcŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Dénombrement fait résonner dans lôespace public les voix des femmes judiciarisées, soulignant ainsi la 

dimension politique de leur invisibilisation. 

 9ƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŎŜǎ ǾƻƛȄ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΣ Dénombrement 

dénonce ingénieusement les logiques individualisantes qui fondent le système pénal. Le contraste flagrant 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ à travers ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǾƛǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

 

315 Ibid à la p 23. 

316 Ibid à la p 16. 

317 Ibid. 
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public, en tant que détenues, permet de mettre en lumière les rouages du système carcéral. Cela invite à 

ǊŜǇƭŀŎŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴΦ 

 

3. Le questionnement des rapports de pouvoir dans l ôorganisation du projet  

 

 /ƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΣ ƭΩǆǳǾǊŜ Dénombrement Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ 

processus artistiquŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻ-création (1). Plus précisément, les principes 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƎǳƛŘŞ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ƛƴǎǇƛǊŞǎ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝn cause des rapports de pouvoir qui 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ όнύΦ 

 

a) Fonctionnement et organisation du projet Dénombrement 

 

 Dans le film DénombrementΣ ƭΩune des artistes communautaires évoque la solitude et le 

« ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇǳƛǎǎŀƴŎŜ »318 vécu en prison. Elle explique :  

« ƧΩŀƛ ǾǊŀƛƳŜƴǘ Ǿǳ ǉǳΩƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜ ǎŜǳƭŜ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴ ώΧϐ ǎŜǳƭŜ Ł ǾƛǾǊŜ ŎŜǎ ƛƳǇǳƛǎǎŀƴŎŜǎ-là » 

Extrait du film Dénombrement 

 

318 Extrait du film Dénombrement 
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Plus ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ 

Řŀƴǎ ƭΩǆǳǾǊŜ ŦƛƴŀƭŜΦ /Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

totalisante319, dépouille les détenu·es de leur agentivité. Voici comment il est défini dans le film :  

« être institutionnalisée, œŀ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ǘǳ ƴΩŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴ 
ŘŜŘŀƴǎ ǘΩŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜƴǎ ƻǴ œŀ Ŧŀƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǉǳŜ ǘΩŜǎ ŎƭƾǘǳǊŞŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 
sont sous alarmes, les portes sont sous alarmes, les gardes font des rondes à toutes les 
heures ώΧϐ tŀǊŎŜ ǉǳŜ ǘΩŜǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǉǳŀƴŘ ǘΩŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴΣ ǘΩŜǎ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀǊǊŞ Ǉǳƛǎ ǘǳ 
tournes en rond dedans pendant toutes ces années-là»  

Extrait du film Dénombrement 

Ce processus est particulièrement marqué chez les personnes ayant vécu une incarcération longue, 

ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƛǘŞŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŜƴŦŜǊƳŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǇǊŝǎ 

ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩŜȄǇƭƛǉǳŀƛǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ : 

« elles le disent toutes hein, ce fait d'être institutionnalisée, d'avoir... de vivre dans cette 
carapace à multiples couches, et qu'il faut désapprendre ça quand tu sors dans la rue après 
pour la première fois. Où tu n'as plus quelqu'un qui te dit quoi faire. Suivant la durée de leur 
peine, c'est un gros apprentissage de se désinstituer. »  

Participante n°3, p.8 

 " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Dénombrement ǎŜƳōƭŜ ǊŜǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƻǇǇƻǎŞŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ 

suscité la participation active des femmes judiciarisées. Comme cela a été expliqué dans les parties 

précédentes, ce sont leurs expériences et leurs voix qui étaient au centre du projet. Les femmes ayant 

ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƻƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ 

collaboration. Cela apparaît clairement Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ 

professionnelles décrit son rôle :  

« Et là dans le cas de Dénombrement, pourquoi je me mets scénographe avec des pincettes ? 
Parce que c'est une telle co-création que certes mon expérience de scénographe a nourri le 
projet, mais la scénographie en tant que telle est une création collective. Donc je la signe pas, 
je la signe pas moi la scénographie en tant qu'artiste. Après j'ai eu la partie plus spécifique qui 

 

319 Erving Goffman, Asiles: Etudes sur la condition sociale des malades mentaux et autres reclus, Paris, Les Editions 
de Minuit, 1968 à la p 41. 
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m'a été confiée, c'est la partie technique de la réalisation, c'est certain c'est moi qui l'ai faite. 
Mais ça, c'est plus un travail de régisseur ou de... de technicien même. »  

Participante n°3, p. 4 

Les artistes ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭƻƛƴ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ǎŜǳƭŜǎ Řǳ ŦƻƴŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜΦ !ǳ 

contraire, ce sont plutôt leurs compétences techniques qui ont été mobilisées, comme en rend compte 

ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ǘƻǳǘ ƧǳǎǘŜ ŎƛǘŞΦ 

 

 De leur côté, les artistes communautŀƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŎƘƻƛǎƛǎǎŀƛenǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǾƻǳƭŀƛŜƴǘ ŘƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜΦ 

Les artistes professionnelles étaient là pour les aider à le faire, essentiellement grâce à leurs connaissances 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜs ŘŞŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞǘŀǇŜ Řǳ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎ Řǳ ŦƛƭƳ :  

« c'était notre monteuse d'images, mais notre monteuse d'images c'est pas elle qui choisissait. 
C'est toutes nous. C'est nous qui choisissions nos images. C'est nous qu'on a toutes choisi du 
début à la fin. »  

Participante n°2, p. 7 

Ce rôle presque secondaire des artistes professionnels est intéressant car contraire à leur statut habituel 

dans la création artistique, comme le rapporte ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜs : 

« c'est un peu un numéro d'équilibriste, parce que souvent dans la profession on nous 
demande d'arriver avec un beau melon, tu vois. Prendre beaucoup de place et s'affirmer. Et là 
c'est le contraire, ce qui me plait aussi dans la démarche. » 

Participante n°3, p. 2 

LΩǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ du projet souligne également cette particularité, en le mettant en lien avec la 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜΦ [Ŝǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ 

documentaire, mais bien les autrices : 

« 5ƻƴŎ ώƭŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎϐ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŞŜǎ Ł ŎΩŜǎǘ ǉǳƻƛ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘaire. Moi 
ƧΩƛƴǎƛǎǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜǳǊ ŞƎƻ ŘŜ ŎƾǘŞΦ hƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ 
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ŘŜǎ ǆǳǾǊŜǎ Υ Ł ǉǳƛ ŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭΩǆǳǾǊŜ Κ EƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
aux artistes professionnels. Donc ça veut dire que daƴǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƭ Ǿŀ ȅ ŀǾƻƛǊ ƳŀǊǉǳŞ ζ en 
collaboration η Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ƭΩǆǳǾǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ 4ŀ ŘŜǎ Ŧƻƛǎ œŀ ƛǊǊƛǘŜΣ ƻǳ œŀ ŀ Ǉǳ 
irriter. » 

Participante n°5, p. 13 

 /ŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎΩƛƭƭǳǎǘǊŜ Ǉarticulièrement 

dans les questions entourant les dénominations des rôles de chacune des artistes professionnelles. Aussi 

définies comme créatrices lors des entretiens, ces-dernières étaient parfois désignées par leur profession 

officielle, bien que ces fonctions semblent parfois un peu mouvantes. En témoignent les réponses des 

personnes concernées, ƭƻǊǎǉǳΩƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǊƾƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Υ  

« j'ai embarqué là-dedans en tant que, je sais pas trop comment se présenter, dans le 
générique je pense que je dois être scénographe et... et format[eurice] aussi en même temps. 
Parce que l'idée c'est d'arriver avec nos professions en tant que personnes-ressources, et de 
former nos collègues en fait, artistes communautaires.»  

Participante n°3, p. 2 

« je me souviens plus trop comment on m'a nommée là, je pense réalisat[eurice]-format[eurice] 
ou réalisat[eurice]-accompagnat[eurice], je me souviens plus très bien mais bon.»  

Participante n°1, p. 3 

Pour les ŦŜƳƳŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀǊƛǎŞŜǎΣ ǎƛ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

participantesΣ ŎŜƭŀ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎƛ ŦŀŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ :  

« chaque artiste communautaire, moi là, les artistes communautaires, les femmes, on est allé 
tourner au Leclerc »  

Participante n°2, p.5 

« [rire] ben je peux pas m'appeler une artiste, je peux pas me donner ce statut-là là. »  

Participante n°4, p. 13 
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 !ƛƴǎƛΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǾƛŘŜƴǘΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Dénombrement et des relations 

entre les pŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛent dans une remise en question des rôles traditionnels et de leur 

hiérarchisation. Cette volonté se retrouve symboliquement dans les dénominations, mais aussi plus 

concrètement dans les conditions matérielles de réalisation du projet. Les artistes communautaires ont un 

statut et un contrat officiel, au même titre que les artistes professionnelles :  

« les femmes, elles sont des artistes communautaires, c'est vraiment le nom qu'on leur donne 
donc elles sont reconnues, elles ont un contrat de travail qu'elles signent avec le code de vie. 
Donc elles ont un mandat, elles sont embauchées pour un certain nombre d'heures, c'est 
marqué sur leur contrat, à tel taux horaire, c'est marqué aussi. »  

Participante n°5, p. 13 

Si cela peut sembler aƭƭŜǊ ŘŜ ǎƻƛΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŞǘǊƛ ŘŜ 

hiérarchisations et repose en grande partie sur le travail non ǊŞƳǳƴŞǊŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ 

ǉǳΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜs professionnelles :  

« Pourquoi est-ce qu'en documentaire les protagonistes normalement ne sont pas payés ? 
C'est leur histoire, c'est eux qui se mettent à nu, c'est eux qui plus tard peuvent se faire 
critiquer ou qui... t'sais qui en tout cas vont assumer beaucoup de conséquences de ça et 
pourquoi est-ce qu'on les rémunèrerait pas ? Au nom d'une sacro-sainte pureté "ah on va 
travestir le lien, on va corrompre le lien, etc.". Moi je trouve que c'est passéiste comme façon, 
c'est aussi concrètement une façon de maintenir un rapport de pouvoir qui pour moi n'a plus 
lieu d'être. Pour moi des gens qui disent "ah moi mon protagoniste il va jamais venir en salle 
de montage parce que c'est mon film sur lui". Mais voyons donc ! » 

Participante n°1, p. 11 

« Le fait de rémunérer les femmes, ça c'est beaucoup. Ça a l'air vraiment anodin, ça ne l'est 
pas du tout. Ça l'est pas du tout, c'est rare rare rare. C'est avant-gardiste comme pratique puis 
moi depuis ce temps-là j'essaye de l'appliquer partout, et de diffuser cette façon de faire. »  

Participante n°1, p. 15 

aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ 

communautaires et pour les artistes professionnelles. Cette différence relève de plusieurs enjeux que 

souligne lΩǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎes du projet :  
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« les artistes professionnels sont plus payés, c'est pas parce qu'ils sont meilleurs, c'est qu'on 
correspond tout simplement au marché. T'sais y'a un marché, chaque emploi à un certain... 
Donc déjà quand on est plus bas dans l'échelle salariale, mais je peux pas payer un artiste 
quinze pièces de l'heure, c'est pas possible, genre... Donc en plus y'a tout le travail en amont 
des ateliers, c'est des contrats, des honoraires donc pour l'instant on les paye [plus] les artistes 
professionnels, puis les femmes elles sont payées en fait au salaire minimum en vigueur. Donc 
ça, ça a été critiqué dans le CA d'Art Entr'Elles hein, comme ça peut-être encore critiqué. En 
tout cas, c'est pas une question de hiérarchiser les compétences de chacun. »  

Participante n°5, p. 28 

9ƴ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŎŜƴǘǊŀƭ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ 

ǊŞǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜ 

la reconnaissance de leur travail et de leurs compétences comme telles. Son existence même est une 

avancée vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘŀōƛǘǳŜƭ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜΦ aŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƳet en cause, ce qui en 

ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŁ ǉǳΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎƻǳƭŜǾŞŜ ǇŀǊ ƭŀ participante 

ŀȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ :  

« ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ŘŞǇŜƴŘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ tǳƛǎǉǳϥƻƴ ƭŜǎ ǇŀȅŜΦ ώΧϐ C'est 
toujours un défi en fait de trouver les fonds pour Art Entr'Elles, parce que c'est payer les 
femmes qui est un défi. Donc on sait jamais en fait qui va accepter de payer les femmes. Genre 
personne ne veut les payer. Donc on use de stratégies différentes. On a eu des financement 
avec des fondations. Donc c'est souvent comme ça qu'on y arrive »  

Participante n°5, p. 19-20 

/ƻƳƳŜ Ŝƴ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Dénombrement sont 

déterminées par la hauteur des financements ǊŜœǳǎΦ /ƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘǊƛŎŜΣ ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ 

particulièrement délicate pour les projets ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

économiques du milieu, notamment les Conseils des Art du Québec et du Canada320, ne considèrent pas 

encore totalement cette forme artistique à la hauteur des autres. Ce manque de reconnaissance, qui 

 

320 Guy Sioui Durand parle de « dépendance économique et administrative des créateurs vis-à-vis du Conseil des 
arts du Canada, du ministère de la culture du Québec ». Guy Sioui Durand, LΩart comme alternative. Réseaux et 
pratiques dΩart parallèle au Québec 1976-1996, Quebec, Intervention, 1997. 
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ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ǊŜƴŘ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

précaire :  

« On pourrait dire que vraiment dans tous les cas, si la Société Elizabeth Fry n'était pas là, Art 
Entr'Elles aurait du mal à survivre. Mais comme tout organisme artistique, faut pas se leurrer, 
faut dire les vraies choses. Parce que quand t'as pas de financements, de fonds de 
fonctionnement, ben tu fatigues.»  

Participante n°5, p. 20-21 

[Ŝ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ !Ǌǘ 9ƴǘǊΩ9ƭƭŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Dénombrement, a été incorporé en OBNL en 2011. 

/ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ [ΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ 

un ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇƻǎŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ judiciarisées Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘϊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 

communautaires :  

« Le CA, il est composé de personnes...d'un poste en fait dédié à la SEFQ. Donc il y'a deux 
postes en fait qui sont dédiés à un organisme communautaire : donc la SEFQ a deux postes je 
pense. Après tu as un autre organisme qui s'appelle Continuité et Famille auprès des Détenues, 
CEFAD, qui a un poste aussi au CA. Après y'a des postes vacants là présentement, qui sont plus 
de l'ordre de l'universitaire, il faudrait que je recrute. Et après il y'a des femmes. Judiciarisées. 
Donc elles sont... présentement elles sont trois.»  

Participante n°5, p. 5 

En somme, les modes de fonctionnement du projet Dénombrement Ŝǘ ŘΩ!Ǌǘ 9ƴǘǊΩ9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘ Ł ƭŀ fois 

influencés par des déterminants politiques et économiques extérieurs (parmi lesquels les organismes de 

financement) et influencent à leur tour les relations entre les différentes artistes parties au projet.  

 

b) « Le pouvoir de la collaboration » contre ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ  

 

 [ƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǾƻǉǳŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

du projet Dénombrement, et la manière dont celle-ci a pu structurer les relations entre les différentes 

membres. Les ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ŎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǊǘ 

communautaire. 
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 [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ [ŜǾƛŜǊ321 Ŝǎǘ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀǳ vǳŞōŜŎΦ 

/ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭǳƛ ǉǳŜ ƭŀ {9Cv ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜs 2000 pour mettre en place le projet pilote 

!ƎƛǊ ǇŀǊ ƭΩƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜΣ ǎǳƛǘŜ ŀǳǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƴŞ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ !Ǌǘ 9ƴǘǊΩ9ƭƭŜǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘ 

communautaire soit particulière, ŎŀǊ ƳƻŘŜƭŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Dénombrement ŀ ŞǘŞ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǎǇƛǊŞ ŘŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ [ŜǾƛŜǊΦ {Ŝƭƻƴ ŎŜ 

ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ζ implique une forme de collaboration à long terme entre les membres d'un 

groupe ou d'un organisme communautaire, et une ou des personnes qui s'auto-identifient comme artistes 

ώΧϐ 9ƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭϥŜƳǇƘŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜΣ ƭϥŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻŦŦǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘϥǳƴŜ ŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ 

collaborative qui, en retour, favorise le potentiel imaginatif individuel et collectif, la réflexion critique et la 

prise de décision éclairée »322.  

 5ŀƴǎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ ǉǳƛ ǊŜǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘ 

communautaire au Québec, Johanne Chagnon et Devora Neumark exposent plusieurs des fondements de 

cette pratique artistique. EƭƭŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ŎŜ 

cadre particulier. Celleux-ci sont appelé·es « à agir à titre de co-facilitatrices pour inspirer et encourager le 

processus collectif, tout en s'ouvrant elles-mêmes à des expériences de l'inconnu et de la vulnérabilité »323. 

tƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊϊƛŎŜǎΣ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻ-

ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ Ŏƻƭƭŀōƻration sur 

lequel repose cette pratique fait le lien entre des questions éthiques et esthétiques, notamment du fait 

que « Řŀƴǎ ƭϥŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭϥǆǳǾǊŜ »324. 

 Ce processus doit garantir aux artistes communautaires un ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƭƛōǊŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

autrices citées plus haut, « la co-créativité est un geste d'autonomisation personnelle - souvent d'une 

 

321 Engrenage noir/Levier, Célébrer la collaboration: art communautaire et art activiste humaniste au Québec et 
ailleurs, Johanne Chagnon & Devora Neumark, dir, Montréal, Lux, 2011. 

322 Johanne Chagnon & Neumark, Devora, « Introduction générale. Les pouvoirs déstabilisants de la créativité 
collective » dans Engrenage noir/Levier, dir, Célébrer Collab Art Communaut Art Act Humaniste Au Qué Ailleurs, 
Montréal, Lux, 2011 à la p 12. 

323 Ibid. 

324 Melanie Fernandez, « Les arts communautaires: définitions, contextes et problématiques » dans Engrenage 
noir/Levier, dir, Célébrer Collab Art Communaut Art Act Humaniste Au Qué Ailleurs, lux éd, Montréal, 2011 à la p 29. 
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nature guérissante- et d'intervention civique qui contribue à une coexistence plus responsable et équitable. 

Négocier les processus décisionnels et la répartition des ressources dans le contexte de la réalisation d'un 

projet d'art collectif - et ce, de façon à ce que chaque voix soit entendue - implique d'aborder, avec 

imagination, les jeux de pouvoir et les dynamiques relationnelles »325. La co-création suppose la formation 

ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŞƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊϊƛŎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞϊŜǎ Ł ŎƻƭƭŀōƻǊŜǊΦ aŀƛǎ ŎΩŜst 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀƳŝƴŜ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜ 

sorte « ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ »326.  

 ¢ƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ [ŜǾƛŜǊ Ŝƴ нлммΣ ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƻƭƻƎǳŜ .ƻō ²ƘƛǘŜ 

ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ŎŜ ζ pouvoir de la collaboration »327Φ Lƭ ǇŀǊǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ 

ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ aƛŎƘŜƭ CƻǳŎŀǳƭǘΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ζ à partir de points innombrables, 

dans le jeu de relations inégalitaires et mobiles »328. À partir de là, il invite à ne pas mélanger la 

« collaboration stratégique » de la « collaboration participative ». La première forme profite 

essentiellement aux personnes qui initient la collaboration ŀǳ ǎŜƴǎ ƻǴ ŜƭƭŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǳǊ 

autoritŞΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊϊƛŎŜǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ 

de la même manière pour tout le monde329. 

 Pour Bob White la collaboration implique une « ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƛ Ŝǘ ƭΩ!ǳǘǊŜ »330. 

Autrement dit, la collaboration repose non seulement sur les personnes qui y prennent part en tant 

ǉǳΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳϊǘŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜ 

collectif. Ces relations doivent être explicitées pour rendre visibles les rapports de pouvoir (au sens 

 

325 Chagnon & Neumark, Devora, supra note 322 à la p 12. 

326 Johanne Chagnon & Neumark, Devora, « Mot de la fin. De notre vivant » dans Engrenage noir/Levier, dir, 
Célébrer Collab Art Communaut Art Act Humaniste Au Qué Ailleurs, lux éd, Montréal, 2011 à la p 380. 

327 Bob White, « Le pouvoir de la collaboration » dans Engrenage noir/Levier, dir, Célébrer Collab Art Communaut 
Art Act Humaniste Au Qué Ailleurs, lux éd, Montréal, 2011 à la p 330. 

328 Michel Foucault, Dits et Écrits, Tome III, Paris, Gallimard, 1994 à la p 794. 

329 White, supra note 327 à la p 331. 

330 Ibid à la p 336. 
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ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞύ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ όŀǳ ǎŜƴǎ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜύ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

groupe. Sans ça, la collaboration risque de renforcer les rapports de domination préexistants. 

 [ΩŀǳǘŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǎǳŎŎŝǎ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƎŀǊŘŜ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ 

ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŀ ǇŜǳǊΦ 9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝres apparaissent fortement liés 

au premier, soit la mise en place de conditions qui permettent la parole331Φ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ-là que les 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ, mais 

respectueusement les conflits ainsi que les peurs. Cet espace de communication doit par ailleurs 

permettre aux « multiples formes de diversité au sein du groupe »332 ŘΩşǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΦ " ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ 

cette définition de la collaboration, les témoignages présentés dans la partie précédente quant à la 

centralité de la parole dans le projet Dénombrement prennent beaucoup de sens.  

 tƻǳǊ WǳƭƛŜ CƛŀƭŀΣ ƛƭ ȅ ŀ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŎƭŀƛǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ care : 

« l'éthique collaborative, je crois, se rapproche du second modèle de Gilligan : c'est une éthique 

d'attention, de réactivité, de responsabilité »333Φ [ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘ 

communautaire, repose finalement sur deux critères : « la relation de réciprocité entre l'autonomisation 

personnelle et le développement communautaire, ainsi que la multiplicité des voix propre à un processus 

de partage de pouvoir »334. Elle suppose donc, comme cela a été soulevé dans les deux parties précédentes, 

ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ participantes soient reconnues comme détentrices de savoirs et que toutes 

ƭŜǎ ǾƻƛȄ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳŜǎΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǊŜǾŜƴƛǊ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řǳ 

projet Dénombrement, la collaboration invite les femmes judiciarisées à se revendiquer comme sujets 

politiques en faisant entendre leurs voix, en revendiquant la légitimité de leurs savoirs expérientiels et en 

prenant part aux décisions de groupe. 

 

331 Ibid à la p 334. 

332Ibid à la p 335. 

333 Julia Fiala, LΩŞthique liée à la collaboration , 2001 , en ligne 
<http://www.arpla.fr/mu/creationscollectives/files/2015/09/Julia-Fiala-french.pdf> citée dans Bob White, ζLe 
pouvoir de la collaboration», dans Engrenage noir/Levier, Célébrer la collaboration: art communautaire et art 
activiste humaniste au Québec et ailleurs, (Montréal: Lux, 2011), p. 333. 

334 Chagnon & Neumark, Devora, supra note 326 à la p 380. 
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 /ŜǘǘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴe comme 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴΦ tƻǳǊ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ 

les mots de Jean Lapeyrie, un ancien détenu français qui évoque les mobilisations de prisonniers pour la 

ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞes 1980 : « la prison est, par excellence, le temple du secret et de 

ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ Ŝƴ Ǿƛǘ Τ ŎΩŜǎǘ ŎŜƭŀ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ōǊƛǎŜǊ ηΦ [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘƛǾƛǘŞ ǾŞŎǳŜs 

par les femmes lors de leur incarcération sont alors doublement dénoncées par Dénombrement : dans le 

propos du film lui-ƳşƳŜ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƛǘ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŎƛǘŞ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Τ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳƛ 

repose sur la reprise de pouvoir des femmes judiciarisées, individuellement et collectivement. 

 DénombrementΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƭƻǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜΦ 

9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƛƭ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ Dǳȅ {ƛƻǳƛ 5ǳǊŀƴŘ ƴƻƳƳŜ ƭΩŀǊǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ 

« alternative artistique organisée en réseaux et comme utopie sociétale »335. Eve Lamoureux fait de son 

ŎƾǘŞ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ 

altermondialistes. Pour elle, cŜǎ ŘŜǳȄ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ζ d'une part, la 

critique de la conception libérale de la démocratie représentative et, d'autre part, la promotion d'une 

démocratie "alternative" permettant la diversité, l'égalité réelle (et non simplement formelle) et une 

participation plus grandes des actrices sociales dans l'orientation de la collectivité »336.  

 9ƴ ǎƻƳƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 5ŞƴƻƳōǊŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭǳ ŎƻƳƳŜ 

une critique dŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ opérée par le système carcéral Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜΦ /ŜǘǘŜ 

double dynamique est rendue possible par la place centrale accordée aux expériences et aux voix des 

ŦŜƳƳŜǎ ƧǳŘƛŎƛŀǊƛǎŞŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩǆǳǾǊŜ ŦƛƴŀƭŜΦ 9ƴ ŎŜ sens, les 

logiques et valeurs qui fondent ce projet peuvent être comparées à celles défendues par les théoriciennes 

du care puisque ces dernières placent au centre de leur éthique la reconnaissance des personnes, savoirs 

et expériences dévalorisées.  

 

335 Sioui Durand, supra note 320 aux pp 13Ȥ14. 

336 Lamoureux, supra note 143 à la p 350. 
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II. Pratiquer le care en alternative aux logiques néolibérales de la prison 

 

 Le projet Dénombrement ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ǾƻƛȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀǾƻƛǊǎ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ 

ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇƻǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǇŀǊǘƛŎipe à une critique de 

ƭΩƛƴǾƛǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇƻƭƛǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŜǎǳǊŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƛƭ ƻŦŦǊŜ en parallèle ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜΣ dont certaines 

caractéristiques font échoǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care. La présente section détaillera ŘΩŀōƻǊŘ la manière 

dont Dénombrement révèle ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ře prendre soin en prison du fait des logiques néolibérales qui 

la structure (1). Cela permettra alors de se demander dans quelle mesure un projet créatif et artistique 

ǇŜǳǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴŜ ŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care et avoir un potentiel transformateur (2). 

 

1. Du non-soin à la guérison 

 

 Lors des entretiens, les deux artistes communautaires rencontrées ont mentionné les problèmes 

médicaux et la ŘƻǳƭŜǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǾŞŎǳe en prisonΣ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŀǎƛ-ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ǉǳΩa parfois 

eu leur participation à Dénombrement (a). Ces témoignages soulèvent un enjeu central du système 

carcéral : celui du gouvernement des corps et de la définition de la notion de soin (b). Plus largement, ils 

permettent de dénoncer les fondements paradoxaux de la prison qui allient responsabilité individuelle et 

ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ 

 

a) Soigner la douleur vécue en prison 

 

 Au cours des entretiens de recherche, les deux artistes communautaires ont invariablement 

évoqué leurs vécus en prison comme une expérience douloureuse. Que ce soit du fait des mauvaises 
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conditions de détention et de lôinsalubrité de la prison, ou bien de lôaccès limité aux soins médicaux, les 

deux participantes ont rapporté avoir souffert lors de leur période dôincarcération. Lôune dôelles résumait 

son temps en prison comme suit : 

« Je dessinais, puis je dessinais, puis je dessinais, puis j'avais mal, puis j'avais mal, puis j'avais 
mal.»  

Participante n°2, p 21 

 Les deux participantes font directement référence aux mauvaises conditions de vie en prison. 

Lôune dôelles raconte : 

« Moi en tout cas c'est sûr que les petits lits là c'est épais de même, en plastique là, puis t'as 
une couverte qu'on gèle. Moi je suis rentrée au mois de mars, il faisait froid. Et puis les fins de 
semaine...c'est sûr qu'il y a des choses qui vont pas bien en prison là. » 

Participante n°2 p. 21 

Pour lôautre, lôendroit est tout bonnement inadapté : 

ζ WŜ ƴŜ ƳŜǘǘǊŀƛǎ ƳşƳŜ ǇŀǎΧ ƧŜ ƳŜǘǘǊŀƛǎ ƳşƳŜ Ǉŀǎ ƳŜǎ ǇƻǳƭŜǎ ƭŁΣ ǎƛ ƧϥŀǾŀƛǎ ŘŜǎ ǇƻǳƭŜǎΦ ¢ϥǎŀƛǎ Κ 
C'est insalubre, je peux pas croire que le gouvernement du Québec ait faite ça. Ouvrir une 
prison de même pour les femmes. »  

Participante n°4, p.10 

Cela concerne aussi bien les meubles et installations usagées et de mauvaise qualité que lôabsence de 

réaction des services correctionnels en cas de dysfonctionnement, comme en attestent les deux extraits 

suivants :  

 « La toilette des fois elle flush plus, tu peux être avec deux trois jours avant qu'ils fassent 
réparer. Excuse-moi de dire ça, mais ton pipi et tes excréments dans ta toilette, t'ose même 
plus aller dans tes toilettes dans ta cellule parce que t'as peur qu'elle déborde parce qu'elle est 
brisée ».  

Participante n°4, p. 15 

« Imagine les tempéraments puis les frustrations des femmes toutes ensemble là. C'est ça qui 
est... c'est ça qui fait le négatif de la prison. Mais c'est sûr que l'hygiène, l'insalubrité, tout ça 
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est en ligne de compte. T'as des vieilles couvertes avec des gros trous dedans parce que dans 
le temps y'avait le droit de fumer là, dans la prison. Y'a des gros trous de cigarettes. »  

Participante n°2, p. 22-23 

 Cette situation dôinsalubrité est particulièrement visible à la prison Leclerc, dans laquelle ont été 

incarcérées les deux participantes citéesΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŜŎƭŜǊŎ ŀ Řôabord été un pénitencier 

pour hommes, qui a ensuite été fermé par le gouvernement fédéral pour cause de vétusté. Finalement, il 

a été à nouveau utilisé pour accueillir les femmes de la prison Tanguay à la fermeture de cette dernière. 

Ce transfert avait officiellement été annoncé comme temporaire, mais cela fait désormais six ans que des 

détenues y sont incarcérées337. Lôune des participantes a fait part de son indignation quand à cette 

situation :  

« au Leclerc c'est dégueulasse, je peux pas croire qu'ils ont ouvert une prison comme ça pour 
les filles. Qu'ils ont réouvert une prison fédérale, sans avoir faite aucune amélioration »  

Participante n°4, p. 9 

Pour lôautre, ces problèmes dôinsalubrité particulièrement graves à la prison Leclerc se sont ajoutés à 

dôautres difficultés propres au milieu carcéral en général :  

« c'est parce que à l'époque où on était en prison nous autres, la sécurité publique y'avait des 
ouï-dire que la prison [Leclerc] était insalubre, puis que les femmes... Beaucoup de femmes 
sont sorties malades. Puis eux-autres ils donnent des [médicaments] fait qu'ils gèlent des filles. 
Puis à la prison là, c'est que ils mettent toute genre de filles ensemble : des grosses criminelles, 
ils vont mettre une fille qui est borderline, une autre fille qui est... Des maladies mentales y'en 
a tellement là que tu peux pas mettre toutes les filles ensemble, ça fait des flammèches là à la 
prison. Fait que c'était plutôt ça là que moi que je trouvais bad vraiment la prison. »  

Participante n°2, p. 20 

 

337« Les femmes incarcérées au Leclerc et leurs allié-e-s tirent encore la sonnette dΩalarme - 5 ans de trop, il est 
temps que ça change! », (8 mars 2021), en ligne: Ligue Droits Lib <https://liguedesdroits.ca/communique-8-mars-
lettre-casifq-ldl-5-ans/>; « Les conditions de détention à lΩŞtablissement Leclerc doivent être connues du public », 
en ligne: LΩR Cent Femmes Qué <https://rcentres.qc.ca/2018/06/22/conditions-de-detention-a-leclerc/>.  



  100 / 159 

 

 

 Cette déclaration soulève un autre enjeu relatif à la douleur : celui des problèmes de santé et de 

lôaccès aux soins médicaux. À ce propos, les deux participantes ont partagé des expériences et réflexions 

similaires. Les deux ont eu des problèmes de santé et ont été confrontées à la difficulté dôobtenir des soins 

de qualité dans lôenceinte carcérale. Lôune dôelles explique :  

« à la prison là, j'avais rien parce que j'avais pas mon médecin de famille, j'avais pas son numéro 
de téléphone et puis bon je pouvais pas le rejoindre et puis si t'as pas déjà des prescriptions 
de ton docteur, ils te donnent rien. Ils me donnaient une Motrin puis une Tylenol 325. Je 
dormais pas la nuit-là, la douleur était trop intense. Et la hanche là... ça me faisait vraiment 
mal. Sur mon peu de temps en prison là, je l'ai passé vraiment dur. »  

Participante n°2, p. 4 

Pour la seconde, les connaissances du milieu carcéral tirées dôune première expérience en prison lôont 

amenée à mettre en place une stratégie lors de sa seconde incarcération :  

« Moi quand j'ai été sentencée j'ai pogné une femme juge. Elle m'a dit, parce que je venais de 
me faire opérer, j'ai eu des... En 2014 j'ai eu un accident du travail, je me suis faites opérer 
pour l'épaule. Après ça j'ai été obligée de me faire opérer pour les intestins, ils m'ont enlevé 
un bout d'intestin. J'étais quand même croche puis je faisais encore de la physio et tout. Puis 
elle dans son plaidoyer elle m'a donné ma sentence, elle a obligé les... Je suis partie avec mon 
sac de médicaments, de prescriptions. Avec ça, mes prescriptions dans un sac, qu'elle lui a 
ŘƻƴƴŞ Ł ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǎϥƻŎŎǳǇŜ ώΧ] le surveillant en chef, il était obligé, il m'a regardé de 
travers, parce qu'officiellement ça vient après. Mais moi la juge elle a ordonné que mon dossier 
médical soit donné automatiquement, quand je suis rentrée au Leclerc, mon file de dossier 
médical devait être tout de suite porté à l'infirmerie. [Χϐ [ŀ ǇǊŜƳƛère heure que je suis rentrée 
au Leclerc, moi j'étais pas rendue dans ma cellule qu'eux autres, mon dossier médical avec mes 
médicaments, étaient rendus à l'infirmerie. Fait qu'ils ont pas eu le choix de me les donner dès 
la première journée. Tu comprends-tu ? Mais ça c'était parce que j'avais devancé le système 
judiciaire. Parce que je savais comment ça marchait. Fais que je les avais devancés, puis je suis 
asthmatique, à cause de la maudite cigarette, fait que je savais toute qu'il fallait que j'ai mes 
pompes puis toute, fait qu'ils avaient pas le choix de m'y donner. La seule chose tu vois, quand 
j'étais... moi j'ai un médicalerte okay ? Quand j'étais à Tanguay [lors de ma première 
incarcération] ils me l'avaient pas enlevé, mais au Leclerc ils me l'ont enlevé.»  

Participante n°4, p. 15 
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 Face à ces récits de la douleur et du difficile accès aux soins en prison, le projet artistique 

Dénombrement est décrit au contraire comme une expérience participant à une forme de guérison. Les 

propos qui sôy rapportent évoquent la pratique de lôart comme soulagement individuel :  

« l'art c'est comme une thérapie là, pour la femme en milieu carcéral. »  

Participante n°2, p.23 

Mais côest également le travail et les échanges au sein du groupe qui sont présentés comme 

thérapeutiques :  

« ŀǾŜŎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƭŁ ƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘϥŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ώΧϐ ŘŜǎ ǇŜƴǎŞŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ 
nous, ces choses-là »  

Participante n°4, p3 

« une couple de cours qu'on a faite de la thérapie ensemble genre, à toutes les matins on disait 
qu'est-ce qui faisait pas notre affaire.»  

Participante n°2, p.4 

 Pour lôune des artistes professionnelles, cΩŞǘŀƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭôun des objectifs du projet dôart. Pour cette 

participante, la pratique artistique, par le biais du beau et de lôesthétique, participe à un processus de 

guérison et de revitalisation, à la fois pour les artistes communautaires qui ont souffert en prison, mais 

également pour les artistes professionnelles :  

« allons montrer la beauté du monde par opposition à la... la froideur de la prison, la 
dépersonnalisation totale qui s'opère dans ces lieux-là. Mais oui c'était ça le but aussi, on était 

aussi conscients que, je veux dire côest des femmes qui sont en transition, elles sont en chemin 
là, elles retournent à la vie. La prison ça reste la vie mais c'est pas...c'est pas la manifestation 
ƭŀ Ǉƭǳǎ ƧƻȅŜǳǎŜ Ŝǘ ŞƳŀƴŎƛǇŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ ƻƴ ǎϥŜƴǘŜƴŘΦώΧϐ WŜ ǇŜƴǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ōŜŀǳǘŞ ƎǳŞrit [Χϐ ƛƭ 
y'a beaucoup de bienveillance, puis y'a beaucoup de... je trouve d'espoir dans ce type de projet 
là, fait que c'est pour ça que moi ça me fait du bien de participer à ce genre de projet là » 

Participante n°1, p.16-17 

 Les témoignages rapportés ici semblent rendre compte dΩǳƴŜ imǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ 

prison. En fait, en évoquant les problèmes de douleurs et leurs traitements en milieu carcéral, les 
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participantes dénoncent le mode de fonctionnement de la prison et ouvrent la question du gouvernement 

des corps dans cette institution. 

 

b) LΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care contre le gouvernement des corps en prison 

 

 [Ωexpression « gouvernement des corps » fait référence à une conception particulière du pouvoir 

et de son exercice développée par Michel Foucault. Pour ce dernier, les régimes de poǳǾƻƛǊ ǎΩƛƴŎŀǊƴŜƴǘ 

ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǊǇǎΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ338. La prison est alors présentée chez lui 

ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ζ corriger les conduites jugées 

contreproductives »339. En effet, les corps des détenu·es en milieu carcéral semblent, par définition, 

entièrement pris. Pour reprendre les mots de Gwénaëlle Mainsant, « ƭŜ ŎƻǊǇǎ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŞǾƛŘŜƴǘ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ 

όŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜƴŦŜǊƳŜύ »340. Porter attention aux corps et à la santé en prison ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ 

ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ Řŀƴǎ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ-là341.  

 La prison est souvent définie comme une institution totale342Σ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

Řƻƴǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴŎŀǊŎŞǊŞŜǎΦ [Ŝǎ ŘŞǘŜƴǳϊŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞϊŜs dans une situation de 

dépendance quasi constante vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ343 . Pourtant, certain·es auteur·ices questionnent la 

pertinence de cette catégorisation. Marc Bessin et Marie-Hélène Lechien montrent, dans une étude sur 

 

338Gwénaëlle Mainsant, « Gouvernement des corps » dans Encycl Crit Genre, La Découverte, 2021 273 à la p 275. 

339 Foucault, supra note 174 à la p 214. 

340 Mainsant, supra note 338 à la p 281. 

341Dominique Robert & Sylvie Frigon, « La santé comme mirage des transformations carcérales » (2006) 30:3 
Deviance Soc 305 à la p 306. 

342 Notion proposée par Erving Goffman et dont la prison en est le première exemple proposé. Goffman, supra note 
319 à la p 41. 

343 Catrin Smith, « ΨIŜŀƭǘƘȅ PriǎƻƴǎΩΥ A Contradiction in Terms? » (2000) 39:4 Howard J Crim Justice 339 à la p 346. 
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ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ŘŜǎ Řétenus en France344Σ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭΩ;ǘŀǘ ζ s'avère 

paradoxalement plutôt discret dans les établissements pénitentiaires, laissant aux surveillants, mais aussi 

aux détenus, la part la plus ingrate des soins quotidiens aux malades »345.  

 " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ internationale, la santé est reconnue comme un droit fondamental ǇŀǊ ƭΩhb¦346. Au 

Canada, ce droit est garanti aux détenu·es dans les pénitenciers par la Loi sur le système correctionnel et 

la mise en liberté sous condition (L.C. 1992, ch. 20), et plus particulièrement à ses articles 70 et 86 (1) :  

« 70 - Le Service prend toutes mesures utiles pour que le milieu de vie et de travail des détenus 
et les conditions de travail des agents soient sains, sécuritaires et exempts de pratiques portant 
atteinte à la dignité humaine. »  

« 86 (1) - Le Service veille à ce que chaque détenu reçoive les soins de santé essentiels et quôil 
ait accès, dans la mesure du possible, aux soins de santé non essentiels. »  

 

 tƻǳǊǘŀƴǘΣ ƭŜ ǇŀǊŀŘƻȄŜ Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇŀǊ .Ŝǎǎƛƴ Ŝǘ [ŜŎƘƛŜƴ Ǿƛǎ-à-vis des prisons françaises apparaît 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴŎŀǊŎŞǊŞϊŜǎ ŀǳ /ŀƴŀŘŀΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 

peu de données concernant cette question qui surprend. Une équipe de recherche a montré en 2014 que, 

malgré « le grand nombre de personnes qui sont détenues et incarcérées chaque année au Canada et le 

Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭϥ;ǘŀǘ ŀ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞration », 

ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǳϊŜǎ347. Les rares informations existantes 

concernent essentiellement les détenus hommes et les prisons fédérales, et se concentrent sur un nombre 

 

344 Marc Bessin & Marie-Hélène Lechien, « Proximité avec le corps malade des ŘŞǘŜƴǳǎ Υ La participation des 
prisonniers aux soins » dans Didier Fassin & Dominique Memmi, dir, Gouv Corps Éditions de ƭΩ;ŎƻƭŜ des hautes 
études en sciences sociales, Paris, 2004 207 à la p 207. 

345 Didier Fassin & Dominique Memmi, dir, Le gouvernement des corps, Cas de figure, Paris, Editions de ƭΩ9ŎƻƭŜ des 
hautes études en sciences sociales, 2004 à la p 24. 

346 Déclaration Universelle des Droits de ƭΩIƻƳƳŜ, 1948 article 25.  

347 Fiona G Kouyoumdjian et al, « Research on the health of people who experience detention or incarceration in 
Canada: a scoping review » (2015) 15:1 BMC Public Health 419 à la p 6. 
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ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ santé mentale ou les addictions, laissant de côté les questions de 

maladies chroniques, de santé sexuelle et reproductive et de blessures348. 

 La surreprésentation ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǎŜŎǊŜǘΦ 

tǊŜƳƛŝǊŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǾƻǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻƛ ǉǳƛ 

apparaît comme contradictoire à la bonne santé : « le stress, l'anxiété et les conséquences délétères de la 

perte de liberté, la surveillance et le contrôle accrus, ont tous un impact sur la santé et le bien-être »349. 

[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƛƴŜȄǘǊƛŎŀōƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ŘƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻŜǊŎƛǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ 

qui amène Pat Carlen à définir la prison comme un « mécanisme étatique de délivrance de la douleur 

légitimée »350.  

 Cette première explication intrinsèque de la surreprésentation des problèmes de santé en prison 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ Υ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ƻǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎΣ 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ vie des personnes incarcérées est extrêmement 

limité. La détention touche principalement les membres des classes sociales les plus défavorisées, soient 

des personnes particulièrement exposées à la précarité sous toutes ses formes (sociale, économique, 

sanitaire)351Φ [Ŝ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘǶ Ł ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ 

Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ " ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ƴϲн Ŝǘ пΣ ζ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

soins et la distribution trop systématƛǉǳŜ ώΧϐ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ »352 est dénoncé par des infirmières 

ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŎŀǊŎŞǊŀƭ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ !ǳ vǳŞōŜŎ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ 

monde, ces carences de protections sanitaires en milieu carcéral ont tristement été révélées de manière 

éclatante lors de la pandémie de covid-19353. 

 

348 Ibid.  

349 Smith, supra note 343 à la p 350. 

350 Pat Carlen, « Why study ǿƻƳŜƴΩǎ ƛƳǇǊƛǎƻƴƳŜƴǘ Κ Or anyone ŜƭǎŜΩǎ Κ Ψ!ƴ Indefinite Article. » (1994) 34 Br J 
Criminol 131 à la p 136. 

351 Smith, supra note 343 à la p 349. 

352 Bessin & Lechien, supra note 344 à la p 211.  

353« Communiqué |  Éclosions de COVID-19 dans les centres de détention - Des mesures immédiates ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ », 
(18 février 2021), en ligne: Ligue Droits Lib <https://liguedesdroits.ca/communique-eclosions-de-covid-19-dans-les-
centres-de-detention-des-mesures-immediates-simposent/>.  
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 Si pour certain·es la prison peut être définie comme une « institution de non-soins »354 pour 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ, la situation est plus complexe. La docteure Anne Lécu, dans un article qui revient sur son 

expérience en tant que médecin en prison, dit du monde carcéral que ce « ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƻƛƴΣ Ƴŀƛǎ 

ǳƴ ƭƛŜǳ ƻǴ ƭΩƻƴ ǎƻƛƎƴŜ »355. Cette distinction rend en fait compte de la différence qui est faite en anglais 

entre care όƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘǳŘŜΣ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴύ Ŝǘ cure (le soin médical, curatif). Ces explications sur la polysémie du 

mot soin permettent de mieux comprendre le deuxième paradoxe soulevé par Bessin et Lechien quant à 

la question de la santé en prison. Tout en soulignant la « succession de déprises et parfois d'abandons [des 

ŘŞǘŜƴǳϊŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘϐΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ Ƴŀƛǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

instants, lorsqu'ils prennent une tournure plus relationnelle »356, les deux auteur·ices constatent « une 

tendance plus générale du système judiciaire à donner à la prison un rôle de dernier lieu de soins »357. 

 Pour Robert et Frigon, la question du traitement des corps en prison permet en fait de rendre 

compte du phénomène de « "santéisation" , c'est-à-dire la redéfinition en termes de santé des enjeux 

sociaux et des comportements individuels »358Φ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ Ł ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 

de santé qui est dénoncée par certain·es auteur·ices : les individus ont de plus en plus tendance à être 

rendus entièrement responsables de leur état de santé et la maladie est vue comme un échec individuel, 

conséquence des mauvais choix de vie faits par la personne concernée359Φ /ƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ wƻōŜǊǘ Ŝǘ 

CǊƛƎƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ƴŞƻƭƛōŞǊŀƭƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƻ 

ǆŎƻƴƻƳƛŎǳǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƘƻƛȄΣ 

Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘŞǎŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ360Φ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ 

ƭŜŎǘǳǊŜ ǉǳŜ Ŧŀƛǘ [ƻƠŎ ²ŀŎǉǳŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀƴŀƭȅǎŜ ζƭΩatrophie ŘŞƭƛōŞǊŞŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ [en lien 

avec] ƭΩƘȅǇŜǊǘǊƻǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŞƴŀƭ »361.  

 

354 Katz-Mazilu, supra note 152 à la p 128. 

355 Anne Lécu, « La prison, un lieu de ǎƻƛƴ Κ » (2013) 11:1 PSN 7 à la p 8. 

356 Bessin & Lechien, supra note 344 à la p 208. 

357 Ibid à la p 233. 

358 Robert & Frigon, supra note 341 à la p 306. 

359 Smith, supra note 343 à la p 343. 

360 Robert & Frigon, supra note 341 à la p 311. 

361 Wacquant, supra note 177 à la p 74. 
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 Dans cette peǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǎƻŎƛŀƭ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ƭƛŞe à une 

forme de culpabilité362. Le phénomène de « ǎŀƴǘŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ » présenté 

ǇŀǊ wƻōŜǊǘ Ŝǘ CǊƛƎƻƴ ǎΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ŀƭƻǊǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴ ŘŜ ǇǊogrammes en lien avec la santé363. 

Les détenu·es sont jugé·es responsables de leurs nombreux problèmes sanitaires et la prison vise à leur 

apprendre à se soigner elleux-mêmes, mais sans abandonner son objectif premier de coercition et de 

ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻƴomie. Les personnes incarcéré·es sont donc pris·es dans une « contradiction entre les 

ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ » 364 , une forme de « responsabilité sans 

pouvoir »365 pour Catrin {ƳƛǘƘΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǊŀƛŜ Ǉour les détenuEs puisque, comme 

ƭΩƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ les théories du care, les femmes ont été socialement construites comme responsables des 

activités de soins366.  

 Autrement dit, la prison est paradoxalement un lieu de non-soin et de douleur au sein duquel les 

ŘŞǘŜƴǳϊŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳϊŜǎ ŘŜ ǎŜ ǎƻƛƎƴŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ǊŞǾŝƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴŞƎŀƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 

ŀǳ ǎƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŜ ζ soin ». Comme 

ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜ /ŀǘƘŜǊƛƴŜ /ƘŜǎƴŀȅ, « incarcerated women (over)use health care services partly because they 

lack alternatives to engage in alternative and autonomous strategies of care ». [Ωƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎŀǊŎŞrale 

ǎΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳǎ-tendent les 

ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ aŀǊŎ .Ŝǎǎƛƴ Ŝǘ aŀǊƛŜ-IŞƭŝƴŜ [ŜŎƘƛŜƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 

ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ǉǳΩ ζ aider son codétenu vieux et handicapé à se relever lorsqu'il est tombé en cours de 

promenade ne constitue pas nécessairement ou pas exclusivement un acte de compassion, mais peut 

s'entendre comme une modalité de résistance au pouvoir carcéral par l'humanisation et la solidarité 

affichée face aux surveillants »367. Cette lecture relève de la conception du soin tel que défini par les 

 

362 Smith, supra note 343 à la p 343.  

363 Robert & Frigon, supra note 341 à la p 319.  

364 Ibid à la p 317. 

365 Smith, supra note 343 à la p 344. 

366 Ibid à la p 343. 

367 Bessin & Lechien, supra note 344 à la p 9. 
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théoriciennes du care comme « tout à la fois une attitude morale ς ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘǳŘŜ Ł ǎƻƴ 

égard- et un ensemble de pratiques destinées à prendre soin des autres »368.  

 La notion de care permet en effet de dépasser la conception de la santé comme simple question 

corporelle et individuelle. Les théories du care offrent une vision alternative et repolitisée du soin comme 

éthique et comme pratƛǉǳŜΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊǇǎ 

et la tendance de la médecine moderne occidentale à faire « prévaloir une explication organique de la 

ƳŀƭŀŘƛŜ ώŜǘ Łϐ ŘŞǎŀǊǘƛŎǳƭώŜǊϐ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎƻƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜnts relationnels sociaux ou 

environnementaux dans lequel il prend sens »369. Autrement dit, le care ne se limite pas aux soins 

médicaux et corporels, et ceux-ƭŁ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳƛ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ 

careΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Řǳ ζ grand partage entre la physicalité des corps 

Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊƛƻrité des personnes »370 ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƳƻƴŘŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 

entre nature et culture. Cette perspective emprunte beaucoup aux traditions autochtones, et notamment 

ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎǳŞǊƛǎƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ƙƻƭƛǎtique371.  

 Les théoriciennes du care interrogent « les frontières entre dépendance et autonomie » en plaçant 

les relations sociales au centre de leurs réflexions. Dans une perspective de care, le soin ne peut faire 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜs : « ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƛƴΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

Ł ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘΩŜƳōƭŞŜ Ŝǘ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ »372Φ 9ƴ ŦŀƛǘΣ ƭΩŞǘhique du care suppose de 

ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƭƛŜ ƭŜǎ ǳƴϊŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎΣ Ŝǘ Ł ƴƻǘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ hǊΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 

rappellent Robert et Frigon « en prison, la possibilité de faire des choix et d'exercer un contrôle sur son 

environnement est très limitée, c'est d'ailleurs l'objectif même de la prison que de restreindre l'expression 

 

368 Garrau & Le Goff, supra note 310 à la p 7. 

369 Aliénor Bertrand, « Soigner ou ƎǳŞǊƛǊ Υ une perspective » (2018) 47 Cult Démocr.  

370 Ibid.  

371 Martin-Hill, Dawn, ¢ǊŀŘƛǘƛƻƴƴŀƭ ƳŜŘƛŎƛƴŜ ƛƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀǊȅ ŎƻƴǘŜȄǘǎ Υ tǊƻǘŜŎǘƛƴƎ ŀƴŘ wŜǎǇŜŎǘƛƴƎ LƴŘƛƎŜƴƻǳǎ 

Knowledge and Medicine, National Aboriginal Health Organization, 2003. 

372 Nathalie Zaccaï-Reyners, « Des gestes de soin aux fondements de la vie culturelle et politique » (2018) 47 Cult 
Démocr. 
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de l'autonomie, du contrôle et des choix »373. En ce sens, les théories du care rendent particulièrement 

claires les raisons pour lesquelles prison et soin apparaissent irréconciliables : la première impose 

ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭe second repose sur des logiques et objectifs opposés. 

Cette contradiction entre les « ƭƻƎƛǉǳŜǎ ώΧϐ ŘŜ ƎǳŞǊƛǎƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴŦŜǊƳŜƳŜƴǘ » est également dénoncée dans 

une étude portant sur les pratiques de guérison autochtones en milieu correctionnel374.  

 [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŞǾƻǉǳŜƴǘ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴΣ ƭŜǎ témoignages des artistes communautaires 

posent ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ŘŜ ǎŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛon et des enjeux politiques et sociaux 

qui en découlent. Plus précisément, ils nous permettent de comprendre que les problématiques sanitaires 

et les réponses qui y sont apportées découlent de représentations sociopolitiques particulières. Cette 

requalification de la santé comme une question politique Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ préoccupation individuelle invite 

alors à un travail de redéfinition de la notion de soin. /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ théories du care, 

en sΩƻǇǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴǎ ƴŞƻƭƛōŞǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳǎ-tendent le régime de gouvernement des corps en 

prison, offrent une compréhension alternative et plus relationnelle dŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ Řǳ soin. Elles 

permettent alors ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǎǎŜƴǘ les artistes de Dénombrement à parfois évoquer leur 

participation au projet comme une forme de thérapie collective. En ce sens, le projet Dénombrement 

semble poursuivre des objectifs non seulement artistiques mais aussi de justice sociale.  

 

2. ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ ǇŜǳǘ-il ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care ?  

 

 Le projet Dénombrement Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ : organisé à partir des principes 

ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƛƭ ŀ ŘƻƴƴŞ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ ƳǳǎŞŜ ŘŜ ¢Ǌƻƛǎ-

Rivières et présentée au RIDM. Lors des entretiens, les participantes rencontrées aux fins de la recherche 

ont évoqué différentes fonctions ǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǾşǘƛǊ ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ όa). Ces témoignages 

 

373Robert & Frigon, supra note 341 à la p 312. 

374 Lisa Ellington, « Guérison autochtone en contexte correctionnel canŀŘƛŜƴ Υ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻŎƛƻƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ » (2022) 
27 Champ pénal/Penal field. 
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permettent de réfléchir à la mesure dans laquelle un projet ŘΩŀǊǘ ǘŜƭ ǉǳŜ Dénombrement peut participer 

ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻƴŘŜ (b)Φ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ 

si un projet artistique peut ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ ŎŀǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł Ǉƭǳǎ de justice sociale.  

 

a) De ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ  

 

 Dans le film Dénombrement, ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǉǳŜ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴΦ [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀƴǘ ƭΩŀ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŀƛŘŞ Ł ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ : 

« Ł ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜΣ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ŘŜǎ ŎǊƛǎΦ hƴ ŀƭƭŀƛǘ ŎƘŀƴǘŜǊ Ł ƭŀ 
chapelle. LŁ ƧΩŞǘŀƛǎ Řŀƴǎ Ƴƻƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƭŁΦ 4ŀ ǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ Ŝǘ ŘŜƳie de temps, à chanter 
ŎƻƳƳŜ œŀ ƭŁΣ œŀ ƳŜ ǊŜōƻƻǎǘŀƛǘΣ œŀ ƳŜ Řƻƴƴŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ŜƴŘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎ Ǉƭǳǎ 
désagréables. » 

Extrait du film Dénombrement 

Un autre témoignage présenté dans le film rend compte de la manière dont les activités de ce genre aident 

Ł ǎΩŞǾŀŘŜǊ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ ƳƻǊƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ Υ 

« Le soir quand tu te ramasses tout seul dans ta cellule, tu penses beaucoup. Puis tu essayes 
ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǘǊǳŎǎ ǇƻǳǊ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ǘΩŞǾŀŘŜǊ ώΧϐ ǉǳŀƴŘ ƻƴ ǘǊƛŎƻǘŜ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴ ƻǳ ǉǳΩƻƴ ŀ ƭŀ 
ŎƘŀƴŎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ Ƙƻōby, cela nous amène dans un autre monde » 

Extrait du film Dénombrement  

Le recours à ces pratiques créatives par les détenues a été à nouveau abordé par les deux artistes 

communautaires rencontrées lors des entretiens :  

« je tricote quand je suis en dedans, je tricote quand c'est un passe-temps, quand on fait du 
temps. »  

Participante n°4, p. 21 
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« Moi quand j'étais à la prison je faisais des mandalas là, quand j'étais à la prison j'allais à la 
cafeteria puis je coloriais. Puis je coloriais, puis je coloriais. L'autre ma chum elle crochetait, 
elle crochetait, elle crochetait. »  

Participante n°2, p. 21 

En somme, en prison les activités créatives apparaƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ƭŜ 

ǘŜƳǇǎΣ ŘŜ ǎΩŞŎƘŀǇǇŜǊΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜǊ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴΦ  

 De manière plus générale, et comme cela a déjà été évoqué dans la partie précédente, des liens 

entre art et guérison sont également faits par les artistes de DénombrementΦ tƻǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ 

communautaires :  

« l'art c'est comme une thérapie là, pour la femme en milieu carcéral. »  

Participante n°2, p.23 

[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŎƛǘŞŜs plus haut, qui affirmait que « la beauté guérit »375, explique que 

ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ Dénombrement ǾƛǎŜ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Ł ŎǊŞŜǊ Řǳ ōŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ 

carcérale :  

« allons montrer la beauté du monde par opposition à la... la froideur de la prison, la 
dépersonnalisation totale qui s'opère dans ces lieux-ƭŁΦ ώΧϐ ŎϥŞǘŀƛǘ œŀ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ƭϥƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ 
qu'on voulait créer entre l'esthétique du couloir de prison. T'sais avec cette lumière, on 
capotait, on était en prison puis on était comme... cette espèce de néon vert là avec des murs 
beiges, c'était mais t'sais d'une tristesse. Donc dans les trois minutes vidéos t'sais on voulait 
vraiment qu'elles nous amènent dans des lieux qui les inspirent. » 

Participante n°1, p.16 

Pour elle, le médium artistique doit permettre de transmettre des émotions, de faire ressortir la beauté.  

 

375 Participante n°1, p. 17 
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 Les témoignages ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ du projet offrent encore un autre point de vue sur les 

ōƛŜƴŦŀƛǘǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǊŞŀǘƛǾŜǎΦ 9ƭƭŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘ ǇŜǊƳŜǘ Ł ŎƘŀŎǳƴϊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ 

ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ƳƻƴŘŜ :  

« c'est quand même vraiment hot de faire de l'art. Même si t'as pas un côté artistique, ça vient 
juste décentrer un petit peu les choses, tu sais ça te permet de prendre des détours pour 
retourner vers un questionnement. Ça te permet de voir le monde différemment, ça te permet 
d'avoir une distance par rapport à ce que tu vois, ça te permet d'être en capacité d'analyse, ça 
te permet de voir que t'es capable d'analyser. Que t'as un avis, que c'est pas parce que tu sais 
pas dessiner, parce que ça revient souvent »  

Participante n°5, p. 15 

9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ 9ƭƛȊŀōŜǘƘ CǊȅ Řǳ vǳŞōŜŎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 

transformation sociale :  

« C'est la société Elizabeth Fry aussi qui le dit donc c'est, c'est beau... c'est énorme, t'sais c'est 
un organisme qui est là depuis 40 ans dans le milieu. Donc c'est que vraiment l'art 
communautaire a un impact, c'est un vecteur de transformation sociale. Donc qui a un impact 
sur les femmes, mais qui a un impact aussi sur la société. » 

Participante n°5, p. 15 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘ :  

« On aimerait quand même, je ne sais pas si on pourrait parler de plafond de verre, mais 
j'aimerais quand même que l'art communautaire soit davantage reconnu dans le milieu 
artistique. Et ça c'est une méthode de création qui a plein d'effets, et qui a un effet de oui, on 
va dire sociopolitique, mais ça a aussi une valeur esthétique. Donc j'aimerais que ça soit 
vraiment davantage considéré dans ce côté-là »  

Participante n°5, p. 22 

/ƻƳƳŜ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳǎ-estimé par les 

grandes organisations subventionnaires telles que les Conseils des Arts gouvernementaux. Cette 

hiérarchisation des différentes pratiques artistiques va de pair avec des questions soulevées par les artistes 

professionnelles ayant pris part au projet Dénombrement. La ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜ ƴϲо ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜ :  
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« ƻƴ Ǿŀ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire qu'on va là, on se frotte à la réalité d'une 
création artistique, c'est-à-dire c'est une exigence, des nuits d'insomnie, c'est quelque chose 
qui nous dépasse, c'est quelque chose de transcendant. Pourquoi on tente pas ça carrément ? 
la preuve ça marche, là on l'a fait avec des gens qui étaient pas... elles n'avaient rien de... elles 
n'avaient aucune prédisposition. Certaines ont des talents artistiques hein, je veux dire, 
individuellement il y a des talents artistiques. Je ne sais pas si c'est ça qui les a amenées à 
choisir cet atelier mais... Au départ, c'est pas des artistes professionnelles quoi. Enfin c'est 
encore une chose ça, être artiste professionnel ou artiste tout cours c'est aussi... Enfin c'est un 
autre débat mais... » 

Participante n°3, p. 16 

En ǊŞŀƭƛǘŞΣ ŎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǊŜƳŜǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ŀǊǘƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-artistes. Le principe de 

la co-création défini dans la partie précédente invite à reconnaître que tou·tes les participant·es, quelle 

que soit leur profession, sont légitimes à participer à la création artistique et à se revendiquer comme 

ŀǊǘƛǎǘŜΦ [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ Dénombrement expliquait à ce sujet :  

« moi j'arrive avec soi-disant quelque chose à leur apprendre, mais c'est... c'est futile quoi. Par 
rapport à ce qu'elles véhiculent, ce qu'elles drainent comment vibrations autour d'elles et 
l'énergie qu'elles amènent et leurs expériences quoi. C'est un détail là, les techniques 
artistiques c'est de la rigolade. »  

Participante n°3, p. 3 

9ƴ ŦŀƛǘΣ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ Řƛǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Řƛǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ǊŞǾŝƭŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ Řǳ ōŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ :  

« Y'a des représentations... en tout cas, des fois ce qui était peut-être un peu difficile c'est une 
rencontre qui est... je dirais c'est un certain clash, enfin c'est pas un clash, mais il y avait une 
distance au niveau de la classe sociale évidemment. Des femmes et des créateurs. On a pas les 
mêmes représentations, on a pas les mêmes définitions du beau, de l'esthétique, de ce qui est 
cliché, de ce qui marche, de ce qui marche pas. Donc des fois c'est sûr que c'était des 
négociations, on a vraiment essayé de les respecter puis de les valoriser dans ce qu'elles 
souhaitaient, tout en les encourageant à... parce qu'on était bien conscients qu'on s'adressait 
pas à un public de détenus, on s'adressait plutôt à un public plus de musée, de festival. On 
aimerait ça que ça soit plus démocratique mais dans les faits, les espaces de diffusion qu'on a 
ben voilà, c'est sûr que c'est un public qui sera pas très familier en général avec le milieu 
carcéral donc aussi essayer de trouver une esthétique puis une forme qui puisse être 
intéressante aussi pour eux. »  
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Participante n°1, p. 8-9 

 Échappatoire, thérapie, embellissement, outil de réflexion ou encore de transformation sociale, 

les témoignages extraits des entretiens de recherche et du film Dénombrement rendent compte des 

différents bienfaits que peuvent avoir les pratiques artistiques et culturelles. Ces déclarations soulèvent 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ. Elles font écho à différentes 

positions défendues par les théoriciennes du care vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ 

sociale et de transformation du monde.  

 

b) [ΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƻǳǘƛƭ ŘŜ transformation sociale 

 

 [ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ Řǳ care ne fait pas consensus. Relativement peu de travaux 

abordent la question, mais dans Un Monde vulnérable, Wƻŀƴ ¢Ǌƻƴǘƻ ŜȄŎƭǳǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘ Řǳ care. Elle 

écrit : « Among the activities of life that do not generally constitute care we would probably include the 

following: the pursuit of pleasure, creative activity, production, destruction. To play, to fulfill a desire, to 

market a new product, or to create a work of art, is not care »376. Autrement dit, et pour reprendre sa 

définition du care, la création artistique ne participe pas, selon à elle, à « maintenir, perpétuer et réparer 

notre "monde", de sorte que nous puissions y vivre aussi bien que possible »377Φ aŀƭƎǊŞ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜ 

du travail de Tronto, cette séparation claire entre le care Ŝǘ ƭΩŀǊǘ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ Ǉlusieurs 

autrices.  

 5ŀƴǎ ǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩǆǳǾǊŜ ŘŜ aƛŜǊƭŜ [ŀŘŜǊƳŀƴ ¦ƪŜƭŜǎΣ /ŀǊƻƭƛƴŜ Lōƻǎ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ζ montrer 

pourquoi la perspective du care ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘ »378Φ 5ŝǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфслΣ ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ Şǘŀǘǎ-

 

376Joan C Tronto, Moral boundaries: a political argument for an ethic of care, New York, Routledge, 1993 à la p 104. 

377 Joan C Tronto & Berenice Fisher, « Toward a feminist theory of care » dans Emily K Abel & Margaret K Nelson, 
dir, Circ Care Work Identity Womens Lives, state university of new york press éd, Albany, 1991 à la p 40. 

378Caroline Ibos, « Mierle Laderman Ukeles et lΩart comme laboratoire du care. ζLundi matin, après la révolution 
qui sΩoccupera des poubelles? » » (2019) 66:1 Cah Genre 157 à la p 163. 
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unienne étudiée dénonce dans son travail les oppositions et hiérarchisations faites entre « espace public 

et espace privé, masculin et féminin, création et reproduction, liberté et subordination, génie artistique et 

travail domestique » 379 . En revendiquant un « Art de Maintenance », elƭŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳŜ ŘŞǘŀŎƘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ380. Bien avant que 

ǎƻƛŜƴǘ ǇǳōƭƛŞǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ careΣ ƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ŘΩŀǊǘ ŘŜ aƛŜǊƭŜ [ŀƴŘŜƳŀƴ ¦ƪŜƭŜǎ 

offrent alors tout à ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ŝǘ 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ ŀƳŝƴŜ ƭŀ 

chercheuse Caroline Ibos à considérer que « ƭϥŀǊǘ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ care et que le care a besoin de l'art, comme 

d'un espace associant la réflexion et l'expérimentation »381. Pour elle, la séparation opérée par Tronto 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ƭŜ care ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘ382 et empêche de penser de manière 

complexe ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƴƻǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜ Ǿŀ ƳşƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ζ ŎϥŜǎǘ ǇŀǊŎŜ ώǉǳŜ ƭΩŀǊǘϐ ǊŜƴŘ 

perceptibles à la fois les formes de vie déclinées dans le monde et celles qui restent à imaginer, c'est parce 

qu'il permet cette augmentation indissociablement sensible et rationnelle, qu'il est un laboratoire du 

care »383. 

 Pour Marjolaine Deschênes aussi, la définition du care proposée dans Un monde vulnérable est 

incomplète. En excluant les activités artistiques et intellectuelles des pratiques qui participent au maintien 

du monde, Tronto réduit ce dernier à une réalité matérielle, corporelle et biologique384. En fait, en voulant 

« dé-sentimentaliser le care », Tronto reproduit les divisions classiques entre raison et émotion, mondes 

matériel et symbolique385. Deschênes invite alors les théoriciennes du care à ne pas exclure par principe 

les « pratiques artistiques dont la finalité est peut-être sans fin, mais qui par excellence, peuvent maintenir, 

 

379 Ibid.  

380 Ibid à la p 161. 

381Ibid à la p 174. 

382Ibid à la p 172. 

383Ibid aux pp 175Ȥ176. 

384Marjolaine Deschênes, « Diagnostiquer le discours sur le care comme symptôme dΩune culture désenchantée » 
(2015) 10:3 Ateliers Léthique Ethics Forum 66 à la p 92. 

385 Ibid à la p 76. 
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continuer et réparer quelque chose comme un monde existentiellement habitable, par le concours 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ »386.  

 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜƴ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŀǊǘ Ŝǘ care ƴΩŜǎǘ 

pas tranchée. Sans affirmer que la création artistique participe systématiquement du travail de care, il est 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǊƾƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘ vis-à-vis de ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ 

transformation du monde. Le projet Dénombrement, en mettant en lien art et prison, donne des clés de 

compréhension du potentiel de la création artistique Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care.  

 Dans un article nommé « Les ateliers artistiques, un grain de sable dans la « machine à 

déshumaniser » ? », les activités créaǘƛǾŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ 

détenus comme des « ōǳƭƭŜǎ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞΣ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŘΩƘǳƳŀƴƛǘŞ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜ ǊŀŎŎǊƻŎƘŜǊ »387Φ [Ωǳƴ ŘŜǎ 

participants explique que cette « expérience humaine » lui a permis de mieux se connaître lui-même, de 

mieux connaître les autres détenus et de faire tomber des préjugés en offrant un espace où les émotions 

pouvaient être exprimées388Φ ¦ƴŜ ƛŘŞŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘǊƛŎŜ /ƘƭƻŞ .ǊŀƴŘŜǊǎ qui revient sur 

une expérience de création théâtrale collective en milieu carcéral. Pour elle, « sans pouvoir effacer 

ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴƛǎƳŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ώƭŜ ǘƘŞŃǘǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩϐ ƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ǊŜŎƭǳǎ ŘŜ ǎΩŜƴ 

ŞŎŀǊǘŜǊ Ŝƴ ǎΩŞǾŀŘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞ ƻǴ ƭŜǳǊ ƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜǎǎŀȅŜǊ Ł ŀƭƭŜǊ ŀǳ-delà des 

murs et des conventions »389. Ces propos font échos aux témoignages des artistes communautaires de 

Dénombrement ǉǳƛ ŞǾƻǉǳŀƛŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴǘ ƻǳ ƭŜ ǘǊƛŎƻǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎΩŞǾŀŘŜǊ du contexte carcéral. 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ-ǘŜƳǇǎ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳōƧŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ 

ŘƻƴŎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƛΦ  

 

386 Ibid à la p 77. 

387Culture et Démocratie, « Caverne et Démocratie. Sur la prison, le travail social et les pratiques artistiques. » 30 à 
la p 58. 

388 Ibid aux pp 58Ȥ59. 

389Chloé Branders, « Jouer-déjouer : une posture dΩintervention subversive en prison » (2020) 21 Champ Pénal, en 
ligne: <http://journals.openedition.org.proxy.bibliotheques.uqam.ca/champpenal/12182>. 
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 Par ailleurs, alors que dans les lieux de détention tout est encadré, prévu, organisé et contrôlé, le 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎǊŞŀǘƛŦ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘŜ ǎŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇǊŞǾǳ Ŝǘ ƭΩƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ 

ƭΩƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎǊŞŀǘƛŦǎ ƭƛŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

réŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴΣ ǊŜƴŘŜƴǘ 

particulièrement visible cette idée que la pratique artistique repose sur une ouverture aux possibles de 

ƭΩƛƳŀƎƛƴŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ {ȅƭǾƛŜ CǊƛƎƻƴΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘie en ce sens que la danse « ǇŜǊƳŜǘ ώΧϐ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ 

ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎΣ ŀǳȄ ǊƛƎƛŘƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŜǊƳŜƳŜƴǘ » 390 . Florine Siganos écrit que les difficultés liées à 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǎƻƴ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ζ un espace dont 

l'organisation contredit aussi bien la libre adhésion que la liberté d'expression des personnes »391, deux 

principes sur lesquelles repose la pratique créative392. 

 Cette définition du processus créatif comme un espace de liberté, qui ne peut pas être 

entièrement encadré ni contrôlé, est particulièrement flagrante dans les projets collectifs comme 

DénombrementΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜs lors des entretiens : 

« Et c'est ça un processus créatif, enfin soit tu contrôles ǘƻǳǘ Ŝǘ ǘǳ Ǿŀǎ ǇƻƴŘǊŜ ǳƴŜ ǆǳǾǊŜΧ 
Řϥǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘŜƳǇǎ ƧŜ ŘƛǊŀƛǎΦ vǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ƳŀƛǎΧ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ŎϥŜǎǘ ŘϥşǘǊŜ ǎǳǊǇǊƛǎ ǎƻƛ-
même ! Moi je leur ai amené cette idée-là, c'est-à-dire qu'on travaille ensemble, on entre dans 
la salle et l'idée c'est qu'on reparte avec une idée que personne d'autre n'avait dans la salle en 
entrant. »  

Participante n°3, p.6 

« le processus de création, c'est un processus donc tout le monde y participe, donc il peut y 
avoir... y'a un cadre que j'essaye de préserver, tout le monde essaye de le préserver, mais après 
y'a une marge d'erreur, c'est du hasard, c'est de la rencontre, donc il faut que tu te laisses aller 
là-dedans, tu peux pas être dans le contrôle. Parce que ça marcherait pas.»  

Participante n°5, p. 16 

 

390 Sylvie Frigon, dir, « Introduction. How to create beauty where there is suffering? » dans Danse Enfermement 
Corps RésilientsDance Confin Resilient Bodies, University of Ottawa Press, 2019 à la p 4. 

391 Florine Siganos, LΩaction culturelle en prison: pour une redéfinition du sens de la peine, Logiques sociales Etudes 
culturelles, Paris, LΩHarmattan, 2008 à la p 15. 

392 Branders, « Jouer-déjouer », supra note 389. 
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 9ƴ ŦŀƛǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ǆǳǾǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ƳƻƴǘǊŞŜǎ Ł ǳƴ public et 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƛΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŎǊŞŀǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾŞŎǳ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΣ {ȅƭǾƛŜ CǊƛƎƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ 

objectifs de ce projet étaient de : « donner la parole aux personnes incarcérées, favoriser un temps de 

rencontre citoyenne "dedans/dehors" par le biais de l'écriture et publier ces textes dans un livre pour que 

la voix des personnes incarcérées côtoie celle des auteurs-animateurs et celle d'artistes du dehors »393. De 

manière similaire, le réalisateur Jean-Gabriel Périot revient sur une expérience de concert filmé réalisé par 

des détenus Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǊŀŎƻƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ǳƴ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǳǊ ǆǳǾǊŜΣ ŀǾŀƛǘ Ǉƻǳǎǎé 

les artistes à se poser des questions « sur leur responsabilité artistique, mais aussi politique : « que 

transmettre ? », « comment ? », « comment se présenter ? », et aussi « pourquoi ? »394. Autrement dit, 

ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ peuvent contribuer à résister aux processus de marginalisation auxquels participe la 

prison.  

 Par ailleurs, comme en rendent compte les témoignages des artistes de Dénombrement et bien 

que ce ne soit pas son but premier, la pratique artistique peut avoir un effet thérapeutique. Pour le collectif 

[ŜǾƛŜǊΣ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ŘǶ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘ Ŝǎǘ ζ un mouvement créateur, une antithèse à la stagnation et à la 

passivité, symboles de malaise »395. Plus particulièrement, la pratique de lΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ articule ce 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 9ƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ des expériences à la fois 

artistiques et sociales qui mobilisent le vécu et le ressenti des participant·es, elle offre un espace de 

créativité. Celui-ci permet de « modifier ou de corriger une situation jugée injuste ou inappropriée [mais 

aussi de] (ré)établir des conditions de bien-être, de respect, de confiance, et ce, tant au niveau personnel, 

social que politique »396. Les témoignages des artistes communautaires de Dénombrement semblent 

 

393 Frigon, supra note 6 à la p 19. 

394 « Nos jours, absolument, doivent être illuminés. Un entretien dΩAlain Brossat avec Jean-Gabriel Périot » (2014) 
34 Cult Démocr à la p 20. 

395 Engrenage noir/Levier, dir, « Cercle de dialogue: Art communautaire: guérison? thérapie? » dans Célébrer 
Collab Art Communaut Art Act Humaniste Au Qué Ailleurs, lux éd, Montréal, 2011 à la p 43. 

396 Ève Lamoureux & Neumark, Devora, « Quand est-ce de lΩart ? » dans Engrenage noir/Levier, dir, Célébrer Collab 
Art Communaut Art Act Humaniste Au Qué Ailleurs, lux éd, Montréal, 2011 à la p 101. 
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confirmer ƭΩidée que leur participation au projet puisse être bénéfique personnellement et collectivement. 

[ΩǳƴŜ ŘΩŜƭles concluait son entretien en affirmant : 

« aŀƛǎ ƻǳƛΣ Ƨϥŀƛ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ǊŞǳǎǎƛ Ƴƻƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜΦΦΦ œŀ Ŧŀƛǘ Řǳ ōƛŜƴΦ » 

Participante n°2, p. 15 

La seconde expliquait :  

« on m'a demandé si je voulais participer et j'ai dit oui, parce que je considère que faire des 
choses pour les femmes qui sont... qui ont été incarcérées c'est bon, c'est bon pour le moral, 
c'est bon pour nous, mais c'est bon aussi pour aider d'autres femmes à passer au travers. »  

Participante n°4, p.3 

 Pour résumé, la mise en relation des témoignages liés au projet Dénombrement et de la littérature 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘs ŘΩŀǊǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŎŀǊŎŞǊŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƳƻōƛƭƛǎŜ Ł ƭa fois le sensible et la réflexion. [ΩŀǊǘ 

peut permettre dΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ de projets collectifs 

tels que Dénombrement, Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƻƳǇƭŜȄe, 

Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ǉǳƛ ŜƴƎŀƎŜ ƭŜǎ ǎŜƴǎΣ ƭŜ ŎƻǊǇǎΣ ƭŜǎ ŞƳƻǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƭƭŜŎǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭΩŀǊǘ ǎŜƳōƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊǇǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘΣ ŘŜǎ 

émotions et de la raison, du collectƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƘŞƻǊƛŎƛŜƴƴŜǎ Řǳ care. 

Comme cela a été évoqué dans le premier chapitre, cŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀǊǘ397, mais 

ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ En fait, celle-ci lie éthique et 

esthétique en participant, par la création, à une remise en question des rapports de pouvoir qui 

structurent la société. Par son organisation, sa forme et son propos, lΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ participe ŘΩune 

volonté de transformŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƛƴŞƎŀƭƛǘŀƛǊŜΦ Cyniquement, le sous-

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ le fait 

queΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƛǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ [ŜǾƛŜǊΣ ζ les participantes de l'art communautaire [sont] en majorité 

 

397 Branders, « Jouer-déjouer », supra note 389 à la p 4. 
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des femmes » souvent sous-rémunérées398 constituent un lien supplémentaire entre cette pratique 

artistique et le travail de care. 

 En conclusion, le projet Dénombrement est décrit par ses participantes comme une expérience 

positive, parfois thérapeutique, qui a permis de faire porter la voix de femmes judiciarisées pour dénoncer 

leur double invisibilisation et leur vulnérabilisation, en tant que femmes et en tant que détenues. Il a offert 

un espace de cǊŞŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘϊŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 

socialement éloignés, mettant en lumière les hiérarchisations sociales et les rapports de pouvoir qui en 

découlent. En ce sens, ƛƭ ǎΩƻǇǇƻǎŜ ŀǳȄ ƭƻƎƛǉǳŜǎ (néo)libérales du monde carcéral ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ. [ƻƛƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ 

systématiquement à un travail de soinΣ ƭΩŞǘǳŘŜ du projet Dénombrement permet de comprendre en quoi 

certaines fƻǊƳŜǎ ŘΩŀǊǘ ǇŜǳǾŜƴǘ en partie relever ŘΩǳƴŜ ŞǘƘƛǉǳŜ Řǳ care et poursuivre des objectifs de 

justice sociale. Sans prétendre être une alternative à la prison, le projet Dénombrement participe toutefois 

à re-politiser ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ et à remettre en cause les fondements des systèmes carcéral et pénal. En tant 

ǉǳΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛǾŜΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ en même temps de réfléchir à des manières de faire justice 

autrement. 

  

 

398 Chagnon & Neumark, Devora, supra note 326 à la p 381. 
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CONCLUSION  

 Plusieurs objectifs de recherche ont guidé la réalisation du présent mémoire. Très globalement, il 

ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ŦƻƴŘŜƴǘ, pour réfléchir en 

parallèle aux alternatives à la prison, à la logique de la peine et au système de justice criminelle traditionnel. 

Une grande partie des recherches sur la prison tendant à marginaliser les vécus des femmes judiciarisées 

et à les construire comme des exceptions au sein du système ŎŀǊŎŞǊŀƭΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŀƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ 

perspective féministe ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǘ ŞŎueil. /Ŝǘ ŀƴƎƭŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ supposait de partir des expériences et 

des propos de femmes incarcérées et de mettre leurs témoignages au centre de la recherche, ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 

ŀǇǇǊŜƴŘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ  

 Plus particulièrement, la recherchŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ƛŎƛ ǎΩŜǎǘ ŦƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ 

communautaire réalisé par des femmes ayant vécu en prison et portant sur cette expérience particulière. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ Ŏŀǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǘŀŎƘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ prédéfinies de la 

réalité pratique vécue par les personnes concernéesΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ 

sont les systèmes pénal et carcéral à partir de discours originaux rarement pris en compte dans le champ 

du droit. Ont alors été définies deux questions de recherche principales :  

- Que dit le projet Dénombrement du système pénal ? En quoi et comment remet-il en question le système 
carcéral ?  

- Dans quelle mesure un projet artistique comme Dénombrement peut-il participer à une plus grande justice 
sociale ?  

 Pour y répondre, les théories du care ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ des témoignages 

récoltés lors des entrevues et de la recherche documentaire. Fondées sur la reconnaissance de la nécessité 

de prendre en compte et revaloriser les voix et expériences marginalisées, ces théories relient pratique et 

ǘƘŞƻǊƛŜ Ŝǘ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭŞǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜΦ aşƭŀƴǘ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

alternatives aux philosophies ƳƻǊŀƭŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ dessiner des manières 

de faire autrement, alors même que la prison se présente généralement comment une institution sociale 

inévitable. Rarement mobilisées par la recherche en droit, les théories du care ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ pourtant 

de considérations épistémologiques, méthodologiques et analytiques riches. Elles ouvrent le champ des 

possibilités quant à la manière de faire de la recherche et de penser la justice. 
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 [Ω interprétation des témoignages recueillis lors du terrain de recherche a été divisée en deux 

parties, visant à répondre aux questions de recherche prédéfinies. La première section suggère que le 

projet Dénombrement, par la centralité accordée aux expériences et voix des femmes incarcérées, 

participe à dénoncer ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ système 

carcéral. " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ de ces logiques, la réalisation du projet Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎǳǊ 

lesquels il repose invitent à contester les hiérarchisations sociales et les rapports de domination 

traditionnels, à revaloriser la voix des personnes incarcérées et à réaffirmer leur place dans les prises de 

décision, et ce à toutes les échelles. De cette manière, Dénombrement ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǊŜŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ 

comme un problème collectif, politique et social. 

 À partir de cette reformulation, la seconde section sΩest concentrée sur le potentiel des théories 

du care pour penser des alternatives à ce système punitif individualisant. Dans les témoignages des 

participantes, le contraste qui apparaît ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ bienfaits qui ont 

pu être tirés ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ souligne ƭŜǎ ǇŀǊŀŘƻȄŜǎ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ. 

LƛŜǳ ŘŜ Ǉǳƴƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΣ ŘΩŜƴǘǊŀǾŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ƻǴ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

est mise à mal et où la possibilité de prendre soin de soi et des autres apparaît fondamentalement 

impossible. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǉǳƛ enferme très largement des personnes déjà vulnérabilisées, 

Ŝǘ ǉǳƛ ŀǘǘŜƴŘ ŘΩŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƴǘΦ À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎǊŞŀǘƛŦǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ceux relevant de 

ƭΩŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ semblent ƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, qui 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎΦ En ce sens, et bien que la place de ƭΩŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 

care ne fasse pas consensus, le projet Dénombrement semble ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ 

du care et participer à une plus grande justice sociale. 

 carla bergman et Nick Montgomery, dans un ouvrage sur les lieux et esǇŀŎŜǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊΣ ƴƻǘŀƛŜƴǘ ǉǳΩζ écrire sur le potentiel de la confiance et du soin, dans cette période 

de l'histoire, pourrait donner l'impression de se raccrocher aux branches pendant que le monde brûle » 

399 . Iels expliquent pourtant que la joie, qui dans une tradition spinoziste est définie comme « la capacité 

 

399 carla bergman & Nick Montgomery, Joie militante: construire des luttes en prise avec leurs mondes, traduit par 
Juliette Rousseau, Rennes, Editions du commun, 2021 à la p 28. 
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à faire plus et à ressentir plus ώΧϐ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ η 400, apparaît 

comme une composante nécessaire à la transformation du monde. Une idée similaire est évoquée par 

ƭΩŀǳǘǊƛŎŜ WŀŎƪƛŜ ²ŀƴƎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƛǘŞŜ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎƭǳt son ouvrage sur 

le Capitalisme carcéral en affirmant que pour imaginer et bâtir un monde sans prison il nous faut nous 

ŀǘǘŜƭŜǊ Ł ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ401.  

 CŀŎŜ Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǘƛƎƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƴƎŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎŀǊŎŞǊŀƭΣ ƧŜ ŎǊƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

réalisé par les artistes communautaires de Dénombrement ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǘǊŀƴǎŦormatrice 

ƭŁΦ [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǾǳŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ƳŜ ǊŀŎƻƴǘŀƛǘ ƭŀ ƧƻƛŜ ǉǳŜ ƭǳƛ ŀǾŀƛǘ ǇǊƻŎǳǊŞe la réalisation du 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǘ avec le collectif !Ǌǘ 9ƴǘǊΩ9ƭƭŜǎ :  

« D'avoir partagé des choses comme ça là, dures, puis d'avoir... puis après ça c'était des joies 
fait que wouhou ça allait comme ça. »  

Participante n°1, p. 11 

9ƭƭŜ ƳΩŜȄǇƭƛǉǳŀƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŀǾŀƛent pues être un peu 

difficiles au début, du fait notamment des stigmates engendrés par la prison, le partage des expériences à 

travers le projet Dénombrement a permis de construire des amitiés fortes :  

« une fois le collectif là, aujourd'hui je peux juste te dire WǳŘƛǘƘΣ ƻƴ Ŝǎǘ ƭŜǎ ώΧϐ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
amies du monde. Puis quand qu'on s'rencontre là c'est comme magique là, t'sais j'ai les 
émotions qui montent là. C'est normal, parce qu'on a toutes appris à se connaître. »  

Participante n°1, p.3 

[Ŝ ŦǊƻƛŘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅse réalisé dans ce mémoire de maîtrise ne rend nullement justice à la puissance de 

ŎŜǘǘŜ ƧƻƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀƳƛǘƛŞǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ critique, solidaire et ƧƻȅŜǳǎŜΣ ǉǳŜ ƳΩƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎe 

ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩǆǳǾǊŜ ǉǳΩŜlles ont crééeΣ ǉǳƛ ƳΩŀ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ Ł ŀƭƭŜǊ ŀǳ 

bout de ce travail de recherche et à laquelle ƧΩŜǎǇŝǊŜ ǊŜƴŘǊŜ ƘƻƳƳŀƎŜ ƛŎƛΦ   

 

400 Ibid à la p 34. 

401 Wang, supra note 2 à la p 284. 
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